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Commune d’ARLES  

DEPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
 

Ce document est un document non nominatif qui a pour but de faire part, à la 
population ainsi qu’aux autorités, les modalités de déclenchement du Plan 
Communal de Sauvegarde. 

Une version plus complète existe, avec les noms et téléphones des référents.  

Ce document est détenu par les personnes responsables de l’exécution du Plan 
Communal de Sauvegarde, afin qu’il reste opérationnel en cas de crise. 
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Sigles et abréviations  

 

APERS Association pour la Prévention Et la Réinsertion Sociale 

BDC Banque de Données Communales 

CAF Caisse d’Allocations Familiales 

CCAS Centre Communal d’Actions Sociales 

CG 13 Conseil Général des Bouches-du-Rhône 

CIDF Centre d’Information sur les Droits des Femmes 

CLIC Comité Local d’Information et de Concertation  

CMGC Cellule Municipale de Gestion de Crise  

CODIS Centre Opérationnel Départemental d’Incendie et de Secours  

CRAM Caisse Régionale d’Assurance Maladie 

CTM Centre Technique Municipal 

DDASS Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales 

DGAS Direction Générale de l’Action Sociale 

DGS Directeur Général des Services  

DGST Directeur Général des Services Techniques  

DOS Directeur des Opérations de Secours  

DRH Direction des Ressources Humaines  

PC Poste de Commandement  

PCA Poste de Commandement Avancé  

PCS Plan Communal de Sauvegarde 

POLMAR POLlution MARine  

ORSEC Organisation de la Réponse de SEcurité Civile 

SYMADREM SYndicat Mixte d'Aménagement des Digues du delta du Rhône Et de la Mer 
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·  Code Général des Collectivités Territoriales – art. L 2212-2.5 : Le Maire a « le soin de 
prévenir, par des précautions convenables, et de faire cesser, par la distribution des secours 
nécessaires, les accidents et fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toutes natures, tels 
que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les éboulements de terrain ou de 
rochers, les avalanches et autres accidents naturels, les maladies épidémiques ou 
contagieuses, les épizooties. La police municipale prévoit également de pourvoir d’urgence à 
toutes les mesures d’assistance et de secours et s’il y a lieu, de provoquer l’intervention de 
l’administration supérieure. » 

·  Code Général des Collectivités Territoriales – art. L 2212-4 : le Maire doit : « En cas de danger 
grave ou imminent, tel que les accidents naturels prévus au paragraphe 5 de l’article L.2212-2, 
prescrire l’exécution des mesures de sûreté exigées par les circonstances. Il informe 
d’urgence le représentant de l’Etat dans le département et lui fait connaître les mesures qu’il a 
prescrites » ; 
 

·  Décret n° 90-918 du 11 octobre 1990 relatif au droi t à l’information du citoyen. 
 

·  Loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité in térieure et la défense civile 

·  Selon l’Article 13 de la loi n° 2004-811 du 13 août  2004 de modernisation de la sécurité civile 

Le plan communal de sauvegarde regroupe l'ensemble des documents de compétence 
communale contribuant à l'information préventive et à la protection de la population. Il 
détermine, en fonction des risques connus, les mesures immédiates de sauvegarde et de 
protection des personnes, fixe l'organisation nécessaire à la diffusion de l'alerte et des 
consignes de sécurité, recense les moyens disponibles et définit la mise en oeuvre des 
mesures d'accompagnement et de soutien de la population. 

·  Décret n° 2005- 1156 du 13 septembre 2005 relatif a u plan communal de sauvegarde 

·  Décret n° 2005-1157  du 13 septembre 2005, relatif au dispositif général de planification de 
défense et de sécurité civile : plan ORSEC. 

·  Tous plans d’urgence – plans particuliers d’intervention (PPI) ou plans de secours spécialisés 
(PSS) – concernant la commune. 
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Le plan communal de sauvegarde est un outil opérationnel servant à : 

 

·  Une évaluation et un diagnostic des risques 

·  Une organisation pour une gestion globale de la crise 

·  Une formation du personnel et des acteurs locaux impliqués dans la crise 

·  Une information de la population 

 

Le plan communal de sauvegarde doit permettre cette réaction de la part des responsables aux 
différents niveaux. Il doit, d’autre part, prévoir l’information claire et rapide des populations 
concernées de façon à prévenir toute panique ou réactions incontrôlées. 

 

Il doit permettre aux responsables présents dans la Cellule Municipale de Gestion de Crise : 

·  D’identifier les risques 

·  De répertorier les moyens disponibles 

·  De répartir les missions entre les moyens techniques et humains 

 

 

Pour ce faire, ce plan : 

·  Fixe les modalités de son déclenchement 

·  Désigne le personnel municipal et/ou élus amenés à intervenir. 

·  Répartit les missions 

·  Règle l’articulation du dispositif avec les secours extérieurs 
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Côte n° 101  
Réf : EM/DR/CF-2009.5 
Objet : Plan Communal de Sauvegarde version 1 – Novembre 2009  
 

Le Maire de la Ville d’Arles, 

Vu l’article L2212-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, relatif aux pouvoirs de police du Maire, 

Vu la loi n° 2004-811 du 13 Août 2004 de modernisatio n de la sécurité civile et notamment son article 13 
relatif au Plan Communal de Sauvegarde, 

Vu le décret n° 2005-1156 du 13 septembre 2005 relatif  à l’élaboration du Plan Communal de Sauvegarde au 
sein des Collectivités Territoriales, pris en application de la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de mode rnisation 
de la Sécurité Civile, 

Vu le décret n° 2005-1158 du 13 septembre 2005, relat if aux plans particuliers d’intervention concernant 
certains ouvrages ou installations fixes et pris en application de l’article 15 de la loi n° 2004-811 du 13 aout 
2004 de modernisation de la sécurité civile, 

Considérant  que la commune est exposée aux risques majeurs suivants : 

Risque inondation, risque sismique, risque feux de forêt, retrait gonflement des argiles, risque industriel, risque 
de submersion marine, risque de transport de matière dangereuse et rupture de barrage, 

Considérant  que la commune doit se préparer à faire face à de nouveaux risques, tels les attentats, les 
épidémies ou encore les risques sanitaires (pollution de l’eau, etc.), 

Considérant  qu’il est important de prévoir, d’organiser et de structurer l’action communale en cas de crise. 

ARRETE :  

Article 1er : Le Plan Communal de Sauvegarde de la ville d’Arles est applicable à compter du  

26/11/2009 

Article 2 : Le Plan Communal de Sauvegarde est consultable en Mairie. 

Article 3 : Le Plan Communal de Sauvegarde fera l’objet de mises à jour nécessaires à sa bonne application. 

Article 4 : Une copie du Plan Communal de Sauvegarde sera transmise à : 

·  Monsieur le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur,  
·  Monsieur le Préfet du département des Bouches du Rhône ; 
·  Monsieur le Sous-préfet de l’arrondissement d’Arles; 
·  Monsieur le Chef du service Interministériel Régional des Affaires Civiles et Economiques de Défense 

et de Protection Civiles ; 
·  Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours ; 
·  Monsieur le Commandant du Groupement de Gendarmerie ; 
·  Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique ; 

 

Fait à Arles le 30/12/2009 

Le Maire d’Arles, 
Vice Président du Conseil Général des Bouches du Rhône 
h.schiavetti@ville-arles.fr 
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·  Assurer la mise à jour du plan communal de sauvegarde en complétant le tableau ci-après. 

·  Informer de toutes modifications les destinataires du plan communal : 

�  Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet du département des Bouches du 

Rhône ; 

�  Sous-préfet d’arrondissement ; 

�  Chef du service Interministériel Régional des Affaires Civiles et économiques de Défense 

et de Protection Civiles ; 

�  Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours ; 

�  Commandant du Groupement de Gendarmerie ; 

�  Directeur Départemental de la Sécurité Publique ; 

 

Chaque mise à jour (MAJ) sera notifiée en haut à droite de chaque fiche. 

 

Pages 
modifiées 

Modifications apportées Date de 
réalisation 

-   

   

   

   

   

   

 

 

 

 

Chaque mise à jour (MAJ) sera notifiée en haut à droite de chaque fiche 



���������	����
����	����
�����������
	����������� ������������
�������
 

- 10 - 

COMMUNE 

D’ARLES  

� ���� � ���������	� � ��
	����	  

DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

�����������	�

�������
	���� �

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



���������	����
����	����
�����������
	����������� ������������
�������
 

- 11 - 

COMMUNE 

D’ARLES  

� ���� � ���������	� � ��
	����	  

SCHEMA D’ALERTE DES RESPONSABLES COMMUNAUX 
et CELLULE D’EVALUATION LEGERE  

Fiche II.01  

Page 1/5 

RAPPEL DE LA MISSION  

Personnes chargées de la réception de l’alerte par la préfecture, telles que la commune ait 
demandées leur inscription dans l’annuaire ORSEC du Département. 

Huissiers 24h/24h : Téléphone : - 

Fax : - 

Elu d’astreinte : - 

Cadre d’astreinte : - 

Les huissiers sont prioritairement destinataires de l’alerte transmise par les témoins, les Centres de 
Secours ou la Préfecture. 
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COMPOSITION DE LA CELLULE D’ÉVALUATION LÉGÈRE 

 

- Monsieur le Maire - 

- Adjoint délégué aux risques majeurs - 

- Chef de Cabinet de Monsieur le Maire - 

- Directeur général des services - 

- Directeur général des services techniques - 

- Responsable de la voirie, de l’éclairage public, des 
déplacements et du pluvial 

- 

- Directeur de la propreté et des espaces verts - 

- Responsable service prévention des risques majeurs - 

- Adjointe service prévention des risques majeurs - 

Cadre de permanence - - 

Elu de permanence - - 

 

EN FONCTION DE L’EVENEMENT, PREVENIR : 

- Directeur du CCAS - 

- Responsable du service hygiène et santé - 

- Responsable des mairies annexes - 

Les adjoints au Maire concernés par le risque en cours Voir annuaire 

 
 
LES ACTIONS À MENER  

 
·  Réceptionner l’alerte et la traiter (l’alerte peut provenir des services préfectoraux ou des 

moyens de surveillance mis en œuvre par la Direction Générale des Services Techniques) 

·  Evaluer la situation et les besoins 

·  Donner un avis au Maire, Directeur des Opérations de Secours 

·  La cellule d’évaluation légère peut s’aider de fiches réflexes d’alerte pour l’ensemble des 
risques recensés sur le territoire.  

Ce sont des résumés rapides des seuils d’alerte et des actions à mener. 

Elles concernent les niveaux de pré alerte (page 13), alerte 1 (page 14) et alerte 2-
déclenchement du PCS (page 15). 
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RHONE : Débit atteint 4200 m³/s 

- Mise en place de la cellule d’évaluation légère 
- Information des élus et cadres municipaux, et des habitants de Segonnaux (serveur vocal) 

Fiche Réflexe : niveau PRE ALERTE  

Canal  du Vigueirat  : côte de 4 mètres NGF à la Roubine du Roy  

- Mise en place de la cellule d'évaluation légère. 

- Information des élus et cadres municipaux (serveur vocal) 

Ruissellement pluvial  : 40 mm en 3h ou 60mm en 24h  

- Mise en place de la cellule d'évaluation légère. 

Vent  : rafales  : 100 km/h en secteur Mistral / 90km/h pour les autres secteur s 

- Mise en place de la cellule d’évaluation légère 

- Information aux agents des espaces verts 

Grand froid  : niveau «  Froid  » du 1er novembre au 31 mars . Plan déclenché par le Préfet en 
fonction des températures relevées et prévues 

Canicule : 1er juin au 30 septembre (températures déterminées par la Préfecture chaque 
année) 

Ozone : dépassement du seuil de 180mg/m³/h  en moyenne horaire 

Epizootie  : maladie qui frappe simultanément un grand nombre d’animaux de même espèce ou 
d’espèces différentes. Des maladies peuvent apparaître et se diffuser sur le territoire par les 
mouvements commerciaux d’animaux ou au fil des flux migratoires des oiseaux sauvages. 

-> Dès qu’un animal est signalé dans le département ou dans un département limitrophe 

- personne à alerter : Le directeur du service Hygiène et santé  

Pandémie grippale : épidémie caractérisée par la diffusion rapide et géographiquement très 
étendue d’un nouveau sous type de virus possédant des caractéristiques immunologiques 
nouvelles impliquant une immunité de la population faible voire nulle et donc une propagation 
rapide. 

-> Dès qu’un cas est signalé en France 

- Personnes à alerter : Le directeur du service Hygiène et santé  
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RHONE : Débit atteint 5500 m³/s 
- Alerter le service régie pluviale pour surveillance des exutoires   
- Information des élus et cadres municipaux, et habitants des segonnaux (serveur vocal) 

Canal du Vigueirat  : côte de 4 ,40 mètres NGF à la Roubi ne du Roy  

- Surveillance des vannes de la Cavalerie, de la Roubine du Roy, des siphons de Quenin et de la 
Flèche (régie pluviale astreinte ) 
- Information des élus et cadres municipaux (serveur vocal) 

Ruissellement pluvial  : 80 mm en 3h ou  120 mm en 24h 

. Alerter le service régie pluviale pour la cureuse et le service nettoiement pour le nettoyage des 
avaloirs 

Vent : rafales : 120 à 150 km/h en secteur Mistral / 100  à 130 km/h pour les autres secteurs  

- Mise en alerte des équipes Espace vert et Voirie 
- Information des élus et cadres municipaux (serveur vocal) 

Grand froid : niveau « grand froid » prévisions de températures ressenties diurne négative  et 
température nocturne entre -5°C et -10°C 
- Personnes à alerter : le Directeur du CCAS, il rejoint la Cellule d’évaluation légère 

Canicule : prévisions : température minimum de 24°C et maxim um dès 35°C sur 3 jours 
consécutifs -> déclenché par le Préfet 

Ozone : dépassement du seuil de 240mg/m³/ 3h 

- Personnes à alerter : le responsable des espaces verts, le responsable du service des sports, 
le responsable bâtiments communaux et le responsable voirie, pour les informer des mesures à 
prendre. 

Epizootie : dès qu’un animal est signalé malade dans la commune 

- convoquer la cellule de veille 
- informer les élus et cadres municipaux (serveur vocal) 

Pandémie grippale  : dès qu’un cas de transmission interhumaine est signalé en France ou dans 
le département : 

- convoquer la cellule de veille 
- informer les élus et cadres municipaux (serveur vocal) 

Fiche Réflexe  : Niv eau ALERTE 1  
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Fiche Réflexe  : Niveau ALERTE  2 – déclenchement du Plan Communal de Sauvegarde  

Canal du Vigueirat  : côte de 4 ,80 mètres NGF à la Roubine du Roy  

- Convocation de la cellule municipale de gestion de crise 
- Information des élus et cadres municipaux ; des habitants des quartiers de Trébon, Monplaisir, 
ZI Nord, Griffeuille et Fourchon (serveur vocal) 

Ruissellement pluvial  : 180 mm en 6h ou  210 mm en 12h ou  240 mm en 24 

- Mobilisation de la régie pluviale et du service nettoiement pour renfort sur points noirs 
- Mise en œuvre des motopompes 

Vent  : rafales  : > à 150 km/h en secteur mistral / > 130 km/h pour  les autres secteurs  

- convocation de la cellule municipale de gestion de crise 
- Information des élus et cadres municipaux ; de la population (serveur vocal) 

Grand froid  : niveau «  froid extrême  » prévisions de températures ressenties diurne négative  
et température nocturne inférieure à -10°C 
- convocation de la cellule municipale de gestion de crise 
- information des élus et cadres municipaux ; de la population (serveur vocal) 

Ozone : dépassement du seuil de 300mg/m³/3h 

- Personnes à alerter : le responsable des espaces verts, le responsable du service des sports, 
le responsable bâtiments communaux et le responsable voirie, pour les informer des mesures à 
prendre. 

Epizootie  : dès qu’un animal est signalé malade dans la commune 

- convoquer la cellule de veille 
- informer les élus et cadres municipaux (serveur vocal) 

Pandémie grippale : pandémie sur la commune 

- convoquer la cellule municipale de gestion de crise 
- informer les élus et cadres municipaux, et de la population (serveur vocal) 

RHONE : Débit atteint 6750 m³/s 

- Convocation de la Cellule municipale de gestion de crise 
- Information de la population, élus et cadres municipaux (serveur vocal) 

Canicule  : prévisions : température minimum de 24°C et maxim um dès 35°C sur 3 jours 
consécutifs -> déclenché par le Premier Ministre 
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Le Plan Communal de Sauvegarde est déclenché : 

 

1. De la propre initiative du Maire, ou de son représentant (l’Adjoint délégué aux Risques 
Majeurs), il en informe alors immédiatement l’autorité préfectorale. 

 

2. Par les représentants désignés de Monsieur le Maire : 

�  le Directeur Général des Services  

�  le Directeur Général des Services Techniques  

Ces personnes sont désignées comme représentant, sur instruction de Monsieur le Maire , en 
fonction de la situation d’urgence ou par l’avis donné par la cellule d’évaluation légère. 

 

3. A la demande de l’autorité préfectorale notamment lorsque le plan ORSEC est déclenché. 

 

Conformément à la réglementation en vigueur, la direction des opérations de secours relève de 
l’autorité du Maire, en tant que Directeur des Opérations de Secours (DOS) , jusqu'au 
déclenchement d’un plan de secours par le Préfet. La fonction de DOS revient alors au Préfet, le 
Maire reste responsable des opérations communales. 

 

 

 

Dès que le Plan Communal est déclenché : 

 

·  La Sous-préfecture d’Arles doit être immédiatement informée. 

 

·  Le Maire ou son représentant désigné, après avoir constitué la Cellule Municipale de Gestion 
de Crise, avise le Centre de Secours Principal d’Arles, la Police Nationale, La Compagnie de 
Gendarmerie d’Arles, La Direction des Routes du CG13, la DREAL, ainsi que la population par 
les moyens de communication existant, en interne et en externe si nécessaire : 

Serveur vocal d’alerte et de secours (messages vocaux, message S.M.S., E-mails, télécopie), 
haut-parleurs sur véhicules, sirènes du Réseau National d’Alerte, médias (France-Inter et 
radios locales), affichage, cloches, . . .  

 

·  Les services techniques et administratifs communaux, avec l’ensemble des moyens mis à leur 
disposition, se mettent en place afin d’apporter une aide aux administrés locaux sur le terrain. 

 

·  Mise en place des différentes structures d’accueil indispensables à la population sinistrée, au 
sein de la commune.
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CELLULE MUNICIPALE DE GESTION DE CRISE  

Fiche II.03  

Page 1/4 

 

Référent : Directeur Général des Services 
 

RAPPEL DE LA MISSION  

La Cellule Municipale de Gestion de Crise (CMGC) est un organe capable de réagir immédiatement 
en cas d’évènements graves ou de risques majeurs afin de permettre au Maire de prendre les 
dispositions les mieux adaptées. Elle doit conseiller et proposer au Maire les actions concrètes visant 
à limiter les effets du sinistre, à mettre en sécurité et à protéger les populations. 

Elle est mise en place dès que l’alerte atteint le niveau 2. 

COMPOSITION 
 

- Le Maire-> Directeur des opérations de secours  - 

- Adjoint au Maire délégué aux risques majeurs - 

- Chef de Cabinet de Monsieur le Maire - 

- 
Directeur général des services  

-> Responsable des actions communales  
- 

- Directeur général des services techniques - 

- Directeur de la communication - 

- Directrice des ressources humaines - 

Adjoints municipaux en fonction de l’événement Voir annuaire 

Représentants de l’Etat et autre Voir annuaire 

Partenaires extérieurs Voir annuaire 

 
 
LES ACTIONS À MENER  

·  Analyser la situation et les conséquences, mobiliser les agents communaux. 
·  Décider de la mise en place des mesures d’aides aux sinistrés. 
·  Assurer la complémentarité entre les opérations de secours et de sauvegarde. 
·  Suivre en temps réel les actions sur le terrain. 
·  Anticiper les besoins des phases suivantes par une analyse de la situation. 
·  Assurer la communication a tout moment (information des familles, des médias et des 

autorités) 
 

Le Responsable des Actions Communales doit mainteni r une liaison permanente entre :  

- Le PC (diverses cellules municipales) et la Cellule Municipale de Gestion de Crise   
- Les secteurs sur le terrain  
- Les autorités et les services de secours. 
 
 
 

LIEU ET EQUIPEMENTS 

LIEU : Salle d’honneur, Hôtel de ville, niveau 2 

EQUIPEMEMENTS : 2 à 4 ordinateurs reliés à Internet + 4 téléphones + 1 vidéo projecteur et un 
groupe électrogène 
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Dès le déclenchement de la Cellule Municipale de Gestion de Crise, Monsieur le Maire en 
informe immédiatement l’autorité préfectorale  

 
Annuaire des personnes nécessaires en fonction de l’évènement :  

Monsieur le SOUS PREFET d'Arles ...................................................................  

............................................................................................................................  

Secrétaire général de la Préfecture.....................................................................  

Chargé de mission « prévention des risques » à la sous préfecture ...................  

Directeur de l’ACCM............................................................................................  

Police nationale...................................................................................................  

Police municipale ................................................................................................  

Gendarmerie nationale........................................................................................  

Centre de secours principal d’Arles.....................................................................  

Centre de secours principal de Salin de Giraud ..................................................  

CG 13, direction des routes.................................................................................  

DIRMED (autoroute)............................................................................................  

GRDF..................................................................................................................  

ERDF ..................................................................................................................  

France Télécom ..................................................................................................  

Société des eaux d’Arles.....................................................................................  

............................................................................................................................  

Réseau ENVIA (bus) ...........................................................................................  

SNCF Arles .........................................................................................................  

Voies navigables de France ................................................................................  

Compagnie Nationale du Rhône .........................................................................  

Symadrem...........................................................................................................  

Association de dessèchement des marais d’Arles ..............................................  

Arrosants de la Crau ...........................................................................................  

Centre hospitalier d’Arles ....................................................................................  

Croix Rouge Française........................................................................................  
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Annuaire des cadres et élus municipaux 

- Maire - 

 Chef de Cabinet de Monsieur le Maire - 

- 
1er Adjoint - Développement et accueil des entreprises, commerces, 
transports publics, circulation et stationnement, Centre ville, 
Raphèle et Pont de Crau 

- 

- 
2e Adjoint - Exécution du budget, administration générale, pompes 
funèbres, cimetières, Réglementation débit de boissons, 
réglementation domaine public, Roquette et Chabourlet 

- 

 3e Adjoint – Prévention des risques majeurs - 

 4e Adjoint – Enseignement supérieur, promotion et soutien à la vie 
associative - 

 

5e Adjoint – Politique de l’emploi, solidarité et développement 
humain, Finances, Centre Communal d’Action Sociale, Démocratie 
de proximité et plateformes de services publics, Travaux, 
Trinquetaille 

- 

 6e Adjoint – Politique de propreté et déchets, Personnel, Barriol - 

 7e Adjoint – Patrimoine, Tourisme - 

 8e Adjoint - Culture - 

 9e Adjoint – Politique de la jeunesse, Economie sociale et solidaire  

 10e Adjoint – politiques sportives, Pêche, Griffeuille, Monplaisir  

 11e Adjoint – Politique en faveur des seniors, Promotion du fleuve 
Rhône  

 12e Adjoint – Transitions écologique et énergétique, parcs et 
jardins, agenda 21  

 13e Adjoint - Education  

 Conseiller municipal – patrimoine naturel, Littoral, Gestion de l’eau 
et des canaux, Tauromachie, Courses camarguaises  

 Conseillère municipale – Devoir de mémoire, Conseil des sages, 
Moulès - 

 Conseillère municipale – Petite enfance, Structure multi accueil et 
relais d’assistantes maternelles  

 Conseiller municipal – Promotion du patrimoine culturel régional  

 Conseillère municipale – Jumelage et coopération décentralisée, 
Actions et organismes humanitaires  

 Conseillère municipale – Commande publique, Economie créative  

 Conseiller municipal – Personnel, Fêtes, Tauromachies, 
Agriculture, Camargue et Major  

 Conseillère municipale – Initiation à l’environnement  

 Conseillère municipale – Secours d’urgence, Trebon, Monplaisir  

 Conseillère municipale – Santé publique, Droits des femmes et 
droits des hommes  
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 Conseiller municipal – Enfance, Centres aérés et colonies de vacances  

 Conseillère municipale – Réussite éducation et insertion, Formation 
professionnelle  

 Conseiller municipal - Sambuc  

 Conseillère municipale – Economie numérique et recherche  

 Conseiller municipal – Habitat, Logement  

 
Conseiller municipal – Grands projets urbains, Urbanisme, 
Développement économique, Aménagement du territoire et politiques 
foncières 

 

 Conseillère municipale – Promotion et suivi des politiques institutionnelles 
et territoriales  

 Conseiller municipal – Sécurité routière, Accessibilité et personnes 
handicapées  

 Conseiller municipal – Salin de Giraud  

 Conseiller municipal   

 Conseiller municipal  

 Conseillère municipale  

 Conseillère municipale  

 Conseillère municipale  

 Conseiller municipal  

 Conseiller municipal  

 Conseiller municipal  

 Conseillère municipale  

 Conseiller municipal  

 Conseillère municipale  

 Conseillère municipale  

   

 Directeur des finances et marchés publics  

 Directrice de l’urbanisme  

 Direction de la propreté et des espaces verts  

 Direction de la voirie  

 Direction des services d’informatique et telecom  

 Directeur du CCAS  
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Référent : Directeur Général des Services Techniques 

RAPPEL DE LA MISSION  

Durant la phase d'urgence, les missions de sauvegarde s'inscrivent dans une action rapide, en 
coordination avec les services de secours. 

Le Poste de Commandement communal  est en liaison avec les différentes structures agissant 
sur le terrain. 

Composé de cellules tenues par les chefs de service, le Poste de Commandement communal 
rend compte en permanence de l’évolution de la situation au Responsable des Actions 
Communales, qui transmet à la Cellule Municipale de Gestion de Crise. 

 

COMPOSITION 

 

 Cellule Logistique  
Cellule risques majeurs  
Cellule ravitaillement 

 

 Cellule aide à la personne  
 Cellule Finances  
 Cellule DRH  
 
 
LES ACTIONS À MENER DANS CHAQUE CELLULE  

 

·  Évaluer la situation et les besoins  

·  Alerter l'ensemble des intervenants nécessaires (montée en puissance du dispositif) 

·  Constituer les différentes équipes sur le terrain et leur donner les directives 

·  Coordonner les actions des équipes de terrain 

·  Suivre en temps réel les actions et décisions provenant de la Cellule Municipale de Gestion de 
Crise 

·  Rechercher et fournir les moyens demandés 

·  Identifier l'ensemble des actions à mener selon leur degré d'urgence. 
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LIEU ET EQUIPEMENTS 

LIEU: Salle lmbert – Hôtel de ville, niveau 2 

EQUIPEMENTS: 6 à 10 PC reliés à Internet + téléphones (6 à 8) + 1 vidéo projecteur et un 
groupe électrogène. 
 
Responsable: Direction du Service Information et Télécom  

SCHEMA DE LA CMGC ET DU PC  

 

 

 

L’accès à ces deux salles sera contrôlé par les age nts du service réglementation.  
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Référent : Responsable du Service Animation de Proximité 

Suppléant : …  

RAPPEL DE LA MISSION  
 
Le Poste de Commandement Avancé est l’instance de décision basée sur le terrain, qui reçoit des 
informations sur l’avancée de la crise du Poste de Commandement communal. Il s’occupe de la 
Sauvegarde sur le territoire communal, avec notamment le recueil des sinistrés. 
 
Le PCA doit toujours être tenu informé en temps réel de l’avancée de la crise et de l’évènement en 
question (hauteur d’eau, lieux atteints, etc.), pour pouvoir en informer la population. 
Il est situé à proximité du Poste des opérations de secours, avec lequel il est en relation pour faire 
circuler l’information. 
 
LES ACTIONS À MENER  

 
·  Recueil des sinistrés :   
Les sinistrés sont directement rapatriés sur le site du PCA, par les moyens de la Direction 
Générale des Services Techniques (bus…), ou par les Secours (pompiers…). 
 
·  Accueil de première urgence :  
Si les sinistrés ont besoin de soins médicaux urgents, de se ravitailler, de vêtements secs ou 
autre, le Poste de Commandement Avancé doit être en mesure d’effectuer ce premier accueil 
avant que les sinistrés soient conduits au lieu unique d’accueil. 
 
·  Recensement :  
L’ensemble des sinistrés sont recensés avant d’être conduits au lieu unique d’accueil, tenu par le 
Centre Communal d’Action Sociale, regroupant l’ensemble des pôles d’aide à la personne (santé, 
social, juridique, hébergement, restauration, finances). 
Les sinistrés sont ainsi pourvus de nombreux services leur permettant de vivre dans de bonnes 
conditions jusqu’à la fin de la crise et le retour à la normale. 

 
·  Le PCA doit toujours être en relation avec le lieu unique d’accueil  

 
·  Si les secours ont besoin d’aide, ils en font la demande au PCA, qui transmet la demande au 

Poste de Commandement. Sauf en cas d’urgence : contact direct Secours - PC. 
 
LIEU ET EQUIPEMENTS 
 
LIEU :  Pré défini par le Poste de Commandement. L’emplacement doit être vaste pour pouvoir être à 
proximité des Secours, et hors d’atteinte par la catastrophe. 
Un membre de la cellule reste au P.C pour assurer la communication et transmettre les informations. 
 
EQUIPEMENTS : La Direction des Systèmes d’Information et Télécom évalue les besoins et 
alimente le PCA  
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Référent : Directeur de la Communication et Relations Publiques  
Suppléant : …  
 

RAPPEL DE LA MISSION  
 

La cellule Communication assure l’information de la population. Elle a pour mission de véhiculer 
l’information aux institutions, à la population et aux médias.  
Elle doit pour cela se tenir informée de l’évolution de la crise auprès du Poste de Commandement 
communal. 
Elle prépare aussi les communiqués officiels du Maire, Directeur des Opérations de Secours. 
 

ACTIONS À MENER 
 

·  Organisation et gestion de la salle de presse  

La cellule doit s’occuper d’organiser la salle de presse et de vérifier que tous les éléments dont 
elle doit disposer sont présents (téléphones…). Elle s’occupe également de l’accueil de la presse 
et de l’informer sur l’évolution de la crise. 
Information des médias avec Monsieur le Maire, après la crise. 

·  Affichage des boîtiers « info crue du Rhône »  

Après avoir obtenu les informations relatives à la crue, la cellule organise l’affichage en format A3 
de ces informations sur des boîtiers à divers endroits de la commune. 

·  Préparation des messages pour le numéro vert et le serveur vocal  

Les informations provenant de la Cellule Municipale de Gestion de Crise sont transmises aux 
secrétaires en charge de la réception des appels au numéro vert, afin de renseigner la population 
sur l’évolution de la crise. En cas de besoin, les appels pourront être transférés au PC ou au lieu 
unique d’accueil. 

Les messages transmis via le serveur vocal sont rédigés par la cellule Communication, qui les 
transfère au responsable du serveur vocal. 

·  Réceptionne, synthétise et centralise  les informations qui lui sont communiquées par les 
médias et en informe le Maire . 

·  Assurer toutes les liaisons  entre la Cellule Municipale de Gestion de Crise, la salle de 
presse, la salle dédiée au numéro vert et le lieu unique d’accueil. 

·  Tenir la main courante de l’ensemble des actions de  la cellule durant la crise  

Chaque communiqué ou information sortant de la Cellule Municipale de Gestion de Crise doit 
être approuvé par le Maire ou son représentant.  

 

LIEU ET EQUIPEMENTS 
 

LIEU : Salle de Presse : salle de réunion, Direction des Finances, cour de l’Archevêché  
Salle pour le numéro vert : salle des Gardes, Hôtel de ville, 1er étage 
Responsable de la cellule communication : dans la Cellule Municipale de Gestion de Crise 

 

EQUIPEMENTS : en fonction des besoins, la Direction des Systèmes Information et Télécom équipe 
la cellule  



���������	����
����	����
�����������
	����������� ������������
�������
 

- 26 - 

COMMUNE 

D’ARLES  

� ���� � ���������	� � ��
	����	  

PC 

CELLULE LOGISTIQUE  

Fiche II.07  

Page 1/1 

 

Référent : Directeur des bâtiments communaux  

Suppléant : Directeur Adjoint des bâtiments communaux 

 

RAPPEL DE LA MISSION 

 

La cellule logistique met à disposition de l’ensemble des intervenants les moyens techniques et 
matériels nécessaires. 

La cellule gère également la liaison avec l’armée de l’air pour les moyens que la commune pourrait 
recevoir (convention Mairie d’Arles – Génie civil d’Istres). 

 

LES ACTIONS À MENER  

 

·  Gérer les stocks « arrivant »  

De nombreux produits vont parvenir à la cellule logistique, tels que des médicaments, de la 
nourriture, etc.  

Son rôle est de réceptionner, quantifier puis redistribuer ces produits. 

·  Gérer les demandes municipales  

En liaison avec les autres cellules, la logistique met à disposition le matériel communal 
nécessaire pour la gestion de la crise. 

·  Assurer une liaison permanente avec le lieu unique d’accueil. 

·  Tenir la main courante de l’ensemble des actions de  la cellule durant la crise  

 

 

 

LIEU ET EQUIPEMENTS 

 

LIEU :  un responsable au Poste de Commandement, en liaison avec l’équipe sur le terrain, basée 
aux anciens ateliers SNCF. 

 

EQUIPEMENTS : La Direction des Systèmes d’Information et Télécom équipe la cellule située aux 
anciens ateliers SCNF, en fonction de ses besoins. 
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PC 

CELLULE Direction des Ressources Humaines  

Fiche II.08  

Page 1/1 

 

Référent : Directrice des Ressources Humaines 

Suppléant : l’Adjointe à la Directrice des Ressources Humaines  

 

RAPPEL DE LA MISSION  

 

La cellule DRH a pour mission de gérer le personnel habilité à intervenir en cas de crise.  

 

LES ACTIONS À MENER  

 

·  Aider à la mise en place du lieu unique d’accueil, évaluer les besoins humains nécessaires a 
son bon fonctionnement. 

 

·  Gérer le personnel municipal et les personnes réquisitionnées. 

 

·  Gérer le planning des agents affectés dans les différentes structures : 

 

- Horaires de présence. 

- Réquisition en cas de nécessité. 

 

·  Gérer les volontaires et bénévoles, notamment pour le retour à la normale : nettoyage, etc. 

 

·  Doit être en relation permanente avec le lieu unique d’accueil. 

 

·  Tenir la main courante de l’ensemble des actions de  la cellule durant la crise  

 

 

LIEU ET EQUIPEMENTS 

 

LIEU : Cellule basée à la Direction des Ressources Humaines – Impasse Balze 

 

EQUIPEMENTS : en fonction des besoins, la Direction des Systèmes Information et Télécom équipe 
la cellule 
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CELLULE FINANCES  

Fiche II.09  

Page 1/1 

 

Référent : Directeur des Finances  

Suppléant : Responsable Service Budgets et Comptabilité  

 

RAPPEL DE LA MISSION  

 

La cellule Finances a pour mission de gérer les dépenses et les recettes de toute nature monétaires 
dues à la crise. 

 

LES ACTIONS À MENER  

 

Cela se traduit concrètement par : 

 

·  Réalisation de bons de commande 

 

·  Ordres de paiement en liaison avec le Receveur municipal 

 

·  Récupération et quantification des dons effectués par la population. Pour cela, il doit être en 
contact permanent avec le lieu unique d’accueil, afin d’évaluer les réels besoins. 

 

·  Tenir la main courante de l’ensemble des actions de  la cellule durant la crise  

 

 

LIEU ET EQUIPEMENTS  

 

LIEU : Cellule basée à la Direction des Finances et des Marchés Publics – Cour de l’Archevêché, 
2ème étage 

 

EQUIPEMENTS : en fonction des besoins, la Direction des Systèmes Information et Télécom équipe 
la cellule 
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CELLULE RAVITAILLEMENT  

Fiche II.10  

Page 1/1 

 

Référent : Responsable du Service risques majeurs  

Suppléant : Adjointe Service risques majeurs 

 

RAPPEL DE LA MISSION  

La cellule ravitaillement organise les commandes de repas en lien direct avec la cuisine centrale de 
L’EPARCA. 

Les services demandeurs de restauration devront préciser le nombre de repas, le lieu exact de la 
livraison et l’heure, ainsi que le nom de la personne sur place chargée de réceptionner et distribuer. 

 

LES ACTIONS À MENER  

 

·  Organisation de l’alimentation du personnel situé en Cellule Municipale de Gestion de Crise et 
Poste de Commandement communal, mais également des cellules situées à l’extérieur de 
l’Hôtel de Ville (PCA, équipes municipales de secours, etc.) 

·  Organisation de l’alimentation des sinistrés lors de leur accueil au Poste de Commandement 
Avancé. 

·  La cellule doit être en relation permanente avec le lieu unique d’accueil. 

·  Tenir la main courante de l’ensemble des actions de  la cellule durant la crise  
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LIEU ET EQUIPEMENTS 

LIEU : Cellule basée dans le Poste de Commandement, salle Imbert – Hôtel de ville niveau 2 

EQUIPEMENTS : en fonction des besoins, la Direction des Systèmes Information et Télécom équipe 
la cellule  
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CELLULE D’AIDE A LA PERSONNE  

Fiche II.11  

Page 1/1 

 

Référent : Directeur du Centre Communal d’Action Sociale  

Suppléant : …  

 

RAPPEL DE LA MISSION  

 

La cellule d’Aide à la personne à pour mission d’organiser l’accueil, l’hébergement, le ravitaillement 
est l’assistance morale des sinistrés. 

Elle peut être amenée à fournir une aide administrative, juridique et sociale aux sinistrés. 

 

La cellule est en constante relation avec le lieu unique d’accueil où sont regroupés l’ensemble des 
pôles d’aide à la personne : santé, social, juridique, hébergement, restauration, finances, 
communication, BDC, habitat, matériel. 

 

LES ACTIONS À MENER  

 

·  Fournir la liste des sinistrés recensés au PC, qui le communiquera à la Cellule Municipale de 
Gestion de Crise 

·  Répartir le personnel entre les différents pôles du lieu unique d’accueil 

·  Organiser les relèves 

·  Faire un suivi de l’ensemble des pôles situés au lieu unique d’accueil pour évaluer les besoins 
nécessaires. 

·  Tenir la main courante de l’ensemble des actions de  la cellule durant la crise  

 

 

 

LIEU ET EQUIPEMENTS 

 

LIEU : Cellule basée dans le Poste de Commandement, salle Imbert – Hôtel de ville niveau 2, 
toujours en liaison avec le lieu unique d’accueil, où est basée la cellule de terrain. 

 

EQUIPEMENTS : en fonction des besoins, la Direction des Systèmes Information et Télécom équipe 
la cellule 
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CELLULE JURIDIQUE  

Fiche II.12  

Page 1/1 

 

Référent : Responsable Affaires Juridiques et Assurances  

Suppléant : Assistante Affaires Juridiques et Assurances  

 

RAPPEL DE LA MISSION  

 

La cellule juridique a pour mission d’évaluer l’ensemble des actions du Maire et des cellules afin de 
vérifier leur légalité. 

 

 

LES ACTIONS À MENER  

 

·  Coordonner les réquisitions à prendre durant la crise 

·  Effectuer un suivi des assurances 

·  Coordonner les actions de l’APERS (cellule de soutien juridique et psychologique située au 
lieu unique d’accueil) et le Centre Communal d’Actions Sociales 

·  Tenir la main courante de l’ensemble des actions de  la cellule durant la crise  

 

 

 

LIEU ET EQUIPEMENTS 

 

LIEU :  Cellule basée dans la Cellule Municipale de Gestion de Crise, salle d’Honneur, Hôtel de ville, 
niveau 2 

 

EQUIPEMENTS : en fonction des besoins, la Direction des Systèmes Information et Télécom équipe 
la cellule 
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CELLULE RISQUES MAJEURS  

Fiche II.13  

Page 1/1 

 

Référent : Responsable du Service risques majeurs  

Suppléant : Adjointe Service risques majeurs  

 

RAPPEL DE LA MISSION  

 

La Cellule Risques Majeurs a pour missions de surveiller en temps réel l’état d’avancement des 
opérations sur le terrain, mais également du risque en question. 

 

La cellule prend également en charge la surveillance météorologique et l’utilisation du serveur vocal. 

 

ACTIONS À MENER 

 

·  Coordonner les actions des cellules du P.C. 

·  Assurer la surveillance météorologique 

·  En relation avec la cellule communication, établir les messages d’alerte à la population via le 
serveur vocal 

·  Assurer la surveillance du risque, notamment via des sites Internet prévus pour cela : 

www.vigicrues.ecologie.gouv.fr / www.inforhone.fr / www.pandemie-grippale.gouv.fr / 
www.airfobep.org , etc. 

·  Être en relation constante avec les services de secours (Pompiers) et de sécurité 
(Gendarmerie - police) 

 

·  Assurer une liaison permanente avec le Responsable des Actions Communales 

·  Tenir la main courante de l’ensemble des opérations de la cellule durant la crise. 

 

LIEU ET EQUIPEMENTS 

 

LIEU : Cellule basée dans le Poste de Commandement, salle Imbert – Hôtel de ville niveau 2 

 

EQUIPEMENTS : En fonction des besoins, la Direction des Systèmes Information et Télécom équipe 
la cellule. 
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Fiche II.15  

Page 1/2 

 

·  Responsable des Actions Communales  
 

·  Référent : Le Directeur Général des Services  
·  Suppléant : responsable du Service Risques majeurs  
 

·  Direction Générale des Services Techniques (logisti que, sécurité, etc.)  
 

·  Référent : le Directeur Général des Services Techniques  
·  Suppléant : bâtiments communaux  
 

·  Finances  
 

·  Référent : le Directeur des Finances  
·  Suppléant : Responsable du Service Budget et Comptabilité  
 

·  Moyens Généraux (organisation du lieu d’accueil, ap provisionnement)  
 

·  Référent : la Directrice des Ressources Humaines –  
·  Suppléant : l’Adjointe à la Directrice des Ressources Humaines  
 

·  Aide à la personne  
 

·  Référent : le Directeur du C.C.A.S  
·  Suppléant : Adjoint de Direction C.C.A.S.  

·   

·  Pluvial - Voirie - Éclairage public  
 

·  Référent : le Directeur de la Voirie  
·  Suppléant : Directeur Adjoint de la Voirie  
 

·  Pompage (en relation avec les sapeurs pompiers)  
 

·  Référent : Atelier des bâtiments communaux  
·  Suppléant : Atelier des bâtiments communaux  
 

·  Nettoyage - Déchets  
 

·  Référent : le Directeur de la propreté et espaces verts  
·  Suppléant : … 
 

·  Circulation – Transports - Déplacements  
 

·  Référent : Directeur de la Voirie  
·  Suppléant : Responsable du secteur déplacement / Direction de la voirie  
 

·  Bâtiments  
 

·  Référent : le Directeur des Bâtiments Communaux  
·  Suppléant : Directeur Adjoint des Bâtiments Communaux 
 
·  Prévention des risques majeurs  
 

·  Référent : Responsable du Service :  
·  Suppléant: Adjoint service risque majeur 
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LISTE DES RÉFÉRENTS 

Fiche II.15  

Page 2/2 

 

·  Batardeaux  
 

·  Référent : Responsable par intérim du Service pluvial 
·  Suppléant :  

 

·  Economie  
 

·  Référent : … 
·  Suppléant : Collaborateur du Directeur Général Adjoint  

 

·  Habitat  
 

·  Référent : Responsable du Secteur Ancien/Service Habitat  
·  Suppléant : Service Habitat  
 

·  Urbanisme  
 

·  Référent : Responsable du Service Urbanisme  
·  Suppléant : … 

 

·  Foncier – Recherche de locaux  
 

·  Référent : Responsable du Service Foncier  
·  Suppléant : Service foncier /cessions gratuites  

 

·  Calamités agricoles  
 

·  Référent : Responsable du Service Cadastre  
·  Suppléant : Service Cadastre / informatique, fiscalité, plans  

 

·  Salle des fêtes et maison des associations  
 

·  Référent : la Directrice de la Vie Sociale  
 

·  Assurances  
 

·  Référent : Le Responsable Affaires juridiques et Assurances  
·  Suppléant : Assistante du responsable du service Affaires juridiques et Assurances  
 

·  Animation sociale  
3 

·  Référent : Responsable du service Animation  
·  Suppléant :  

 

·  Communication et numéro vert  
 

·  Référent : le Directeur de la Communication et des relations publiques  
·  Suppléant :  
 

·  Direction des Systèmes d’Information et Télécom (DS IT) 
 

·  Référent : le Directeur de la DSIT 
·  Suppléant : Responsable du Service Infrastructure  

 

o Service Communal d’Hygiène et de Santé  
 

·  Référent : Responsable du Service :  
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FICHE ACTION SPECIFIQUE 

MONSIEUR LE MAIRE 

« Directeur des Opérations de Secours »  

Fiche III.01 

Page 1/1 

 
Référent : Maire d’Arles  

Suppléant : Adjoint Délégué aux Risques Majeurs 

RAPPEL DE LA MISSION  
 
Le Maire est le Directeur des Secours en cas d’accident sur le territoire de sa commune jusqu'à 
l’arrivée du Préfet ou de son représentant, lorsqu’un plan d’urgence départemental est déclenché. 
Le Maire dirige l’ensemble des opérations et valide les décisions prises au sein de la cellule 
municipale de gestion de crise. 
 

En cas d’alerte transmise par la préfecture, le Maire doit répercuter l’information ou l’alerte auprès de 
ses administrés. 
 
LES ACTIONS REFLEXES À MENER  
 
En priorité, le Maire doit Évaluer, Alerter, Mobiliser, Mettre en sécurité, Héberger / Ravitailler, 
Renseigner les autorités et Communiquer. 
 

Ainsi, en cas d’accident réel , dès le début des opérations, le maire ou son représentant désigné doit 
en liaison avec le Commandant des Opérations de Secours, de la Police ou /et de la Gendarmerie : 
 

06 Evaluer la situation et activer la Cellule Municipale de Gestion de Crise si besoin 

46 Alerter et prévoir le guidage des secours vers le lieu de la catastrophe 

56 Mettre en œuvre un rappel des responsables et agents communaux  

76 Mettre à la disposition des Secours, un local ou un lieu pouvant servir de Poste de 
Commandement Avancé 

86 Dans le cas où il y aurait de nombreuses victimes décédées, en relation avec le Préfet, 
déterminer l’emplacement d’une chapelle ardente et la faire équiper par la régie des pompes 
funèbres. 

36 Organiser l’évacuation, le rassemblement, l’accueil, l’hébergement et le soutien socio 
psychologique des victimes ou sinistrés. 

96 Mettre à disposition des secouristes un (ou plusieurs) local de repos, prévoir leur 
ravitaillement.  

26 Prendre, si nécessaire, les ordres de réquisition afin d’assurer le respect ou le retour du bon 
ordre, de la sûreté et de la salubrité publique. 

:6 Se tenir informé et rendre compte auprès de la préfecture.  

0;6 Participer à l’information permanente de la population, répondre aux sollicitations des médias 

 
Ces actions sont obligatoirement prises par monsieu r le Maire ou son adjoint délégué aux 
risques majeurs, tout comme la suite des opérations . 
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FICHE ACTION SPECIFIQUE 

RESPONSABLE DES ACTIONS COMMUNALES  

Fiche III.02  

Page 1/1 

 

Référent : Directeur Général des Services  

Suppléant : Responsable du service risques majeurs  

RAPPEL DE LA MISSION  

 

Le Responsable des Actions Communales, sous la direction du Maire ou de son représentant 
désigné, est responsable du commandement et de l’organisation de l’ensemble des moyens 
opérationnels engagés par la commune. 

 

Il assure la cohérence générale du dispositif mis en œuvre, effectue la synthèse des informations 
provenant du Poste de Commandement communal, issues du terrain et centralisées par les 
différents responsables de cellules pour le compte du Maire, Directeur des Opérations de Secours 
sur sa commune. 

 

LES ACTIONS À MENER  

 

Avant la constitution des cellules de terrain : 

 

·  Evaluer les besoins des chefs de cellule 

·  Constituer les cellules en fonction des besoins 

·  Donner les directives prioritaires aux cellules de terrain 

 

Après la constitution des cellules de terrain : 

 

·  Identifier l’ensemble des actions à mener et décider d’une stratégie coordonnée d’intervention 
sur le terrain 

·  Coordonner les actions au sein de la Cellule Municipale de Gestion de Crise et du PC  

·  Centraliser l’information 

·  Faire des points de situation et des synthèses 

·  Relayer les décisions au D.O.S 

 

 

 



���������	����
����	����
�����������
	����������� ������������
�������
 

- 38 - 

COMMUNE 

D’ARLES  

� ���� � ���������	� � ��
	����	  

FICHE ACTION SPECIFIQUE  

SECRETARIAT DE LA CELLULE MUNICIPALE DE 
GESTION DE CRISE 

Fiche III.03  

Page 1/1 

Référent : …  

Suppléant : Secrétaire de la coordination institutionnelle  

 

RAPPEL DE LA MISSION 

 

Le secrétariat a pour principales missions de recevoir les appels, les fax et autres courriers entrant 
en Cellule Municipale de Gestion de Crise. Il doit également préparer les décisions du D.O.S et tenir une 
main courante des informations reçues et des décisions prises, en liaison avec la cellule juridique. 

 

LES ACTIONS À MENER 

 

Au début de la crise : 

·  Est informé de l’alerte 

·  Se rend au lieu déterminé pour accueillir la Cellule Municipale de Gestion de Crise 

·  Organise l’installation de la Cellule Municipale de Gestion de Crise avec le Maire ou son 
représentant désigné 

·  Tient la main courante (le calendrier des événements, informatisé ou manuscrit). 

 

Pendant la crise:  

·  Assure l’accueil téléphonique de la Cellule Municipale de Gestion de Crise 

·  Assure la logistique de la Cellule Municipale de Gestion de Crise (approvisionnement en matériel, 
papier,) 

·  Assure la frappe et la transmission des documents émanant de la Cellule Municipale de Gestion 
de Crise (envoi et transmission des télécopies, mails . . .) 

·  Appuie les différents responsables de la Cellule Municipale de Gestion de Crise, en tant que de 
besoin 

·  Tient à jour la main courante. 

 

Fin de crise:  

·  Assure le classement et l’archivage de l’ensemble des documents liés à la crise. 

·  Participe avec le Maire à la préparation de la réunion de « débriefing » 
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FICHE ACTION SPECIFIQUE 

SURVEILLANCE METEOROLOGIQUE  

Fiche III.04  

Page 1/1 

 

Référent : Responsable du service risques majeurs  

Suppléant : Adjoint Service risques majeurs  

 
RAPPEL DE LA MISSION  

La surveillance météorologique est un outil permettant de consulter quotidiennement la situation 
météorologique de la ville d’Arles, et ainsi pouvoir anticiper une éventuelle crise.  
 

MOYENS D’INFORMATION  

Un site Internet Météo France dédié Ville d’Arles a été mis en place depuis le mois de février 2004. 

Il permet d’assurer une surveillance météo sur les bassins du Vigueirat, de la Vallée des Baux et du 
Rhône à partir de Tarascon. 

Les prévisions sont données toutes les heures sur les 24 premières heures, puis toutes les 3 heures. 

Ce site comporte : 

·  une atmocarte du département donnant une tendance générale 

·  une atmocarte détaillée sur l’ensemble des secteurs du « Grand delta »:  

o Etat du ciel avec les phénomènes prévus 

o Températures et Point de rosée 

o Vent 

o Précipitations 

·  des images de satellites avec un pas de 15mn dans un canal visible et un canal infrarouge.  

·  des images composites (toute la France) ou locales d’échos radars. 

·  un bulletin « Rivage », de Port Camargue à La Ciotat. 

·  les impacts de foudre 

·  la carte de vigilance météorologique et les bulletins de suivi 

·  les données sur les dernières 24h sur les pluies, températures et vent 

 
Un bulletin de « Météo Flash » est envoyé par fax et e-mail à la Direction Générale des Services 
Techniques et aux huissiers dès qu’un risque de pluie, vent et tous autres phénomènes 
météorologiques s’avèrent dangereux. 

La commune étant inscrite au Schéma Directeur de Prévision des Crues bénéficie de Météo France 
des données météorologiques suivantes : 

·  Données pluviométriques locales, en temps réel, les plus fines 

·  Images locales d’échos radar avec un pas de 5mn 

·  Avertissement de précipitations et bulletins de précipitation (AP/BP) 

·  Cartes de vigilance météorologique et bulletins de suivi 
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FICHE ACTION SPECIFIQUE 

MOYENS D’INFORMATION ET D’ALERTE  

Fiche III.05  

Page 1/3 

 

Référents : Directeur Communication et Relations publiques 

Suppléant : Responsable du Service risques majeurs 
 

RAPPEL DE LA MISSION  

Information de la population sur la survenue et la nature d’une crise, mais également des 
comportements à adopter.  
 

MOYENS D’INFORMATION et D’ALERTE COMMUNS  

 
·  Numéro vert : 0 800 058 058 

Responsable : le Responsable du service des systèmes d’information et Télécom (DSIT) 

Dès déclenchement du PCS, le numéro vert 0 800 058 058 est mis à la disposition du public. 
Cela lui permettra de se faire informer de l’évolution du risque et des mesures prises. 

·  Relations avec la presse 

Responsable : Direction de la Communication 

Salle de Presse : Salle des Gardes (Hôtel de Ville), équipée de fax et de téléphones 

·  Organisation de conférence de presse avec la Cellule Municipale de Gestion de Crise 
·  Rédaction des communiqués de presse 
·  Partenariat avec France Bleu Provence : FM 103.6 
·  Transmission des informations 

La presse écrite locale réserve, en période de crise, un emplacement pour les informations sur e 
risque. 

·  Relations avec les radios locales 

- France bleu Provence : 103.6 FM - RTL 2 : 101.7 FM 
- Soleil FM : 96.3 FM - 3D : 97.0 FM 
 

·  Voiture sono 

Responsables : EPI (Équipe Polyvalente d’Intervention) et la Direction de la Communication 

La Direction de la Communication établit le message à diffuser auprès de la population. Ce message 
ainsi que les lieux de passage du véhicule sont définis en Cellule Municipale de Gestion de Crise. 
 

·  Serveur vocal 

Responsable : le Service Prévention des Risques Majeurs 

Le serveur vocal a pour principale mission d’alerter la population de la commune avant une crise par 
mail et/ou par téléphone. 
Seules les personnes qui se sont inscrites a ce service sont contactées. 

Le serveur est déclenché dès que la Cellule d'évaluation légère le demande. 
En fonction des événements, la Cellule d’évaluation légère peut décider de déclencher le serveur à 
un niveau d’alerte inférieur.  



���������	����
����	����
�����������
	����������� ������������
�������
 

- 41 - 

COMMUNE 

D’ARLES  

� ���� � ���������	� � ��
	����	  

FICHE ACTION SPECIFIQUE 

MOYENS D’INFORMATION ET D’ALERTE  

Fiche III.05  

Page 2/3 

 

·  Signal du Réseau National d’Alerte 
Responsable : la Direction Générale des Services Techniques 

 
Le Signal du Réseau National d’Alerte sert à 
avertir de l’exposition à un danger immédiat : 
nuage toxique, inondation, tempête… . 
 

Ce signal est composé de trois séquences de 1 
minute et 41 secondes, séparées par un silence. 
Le son est modulé, montant et descendant. 
 

Il ne peut pas être confondu avec le signal d’essai 
d’une minute et 41 secondes seulement, diffusé à 
midi le premier mercredi de chaque mois. Dès que 
ce signal retentit, il faut se mettre à l’abri, écouter 
la radio et suivre les consignes des autorités.  

 

Il y a trois sirènes sur la ville d’Arles, situées dans l’agglomération. 
 
MOYENS D’INFORMATION SPECIFIQUES A CERTAINS RISQUES  
 

·  Internet 
www.ville-arles.fr 

 

Le site de la Mairie réserve plusieurs rubriques : « Info Rhône », information sur la grippe aviaire, la 
pollution et le plan Canicule, qui donnent en temps réel toutes les informations nécessaires. 
 

·  Internet 
www.vigicrues.ecologie.gouv.fr  / www.inforhone.fr  / www.pandemie-grippale.gouv.fr  / 
www.airfobep.org  

 

Le site Internet « vigicrues » permet de visualiser une carte de « vigilance » pour chacun des 
Services de Prévision des Crues (SPC) de France. Pour Arles, les débits sont pris au niveau de la 
station de Tarascon, par le « SPC Grand Delta ». 
Le serveur Internet de la CNR donne des informations sur le niveau de Rhône, du bassin supérieur à 
la mer, en temps réel. 
Le Site www.pandemie-grippale.gouv.fr informe des décisions prises au niveau gouvernemental et 
de la situation de la pandémie en France et dans le monde. 
Le site www.airfobep.org donne des informations sur la pollution en Ozone à Arles. 
 

·  Dépliant « Prévention Crue » 
 

Pour accompagner le Plan d’alerte, un dépliant a été réalisé à destination de tous les Arlésiens. Il 
détaille les gestes préventifs à adopter, ceux à effectuer en période de crise, les sources et les relais 
d’information pour se tenir au courant de façon régulière.  
Il décrit de façon très globale et sécurisante le dispositif de secours mis en place par le plan d’alerte 
lors d’une crue. 
Sa diffusion s’est effectuée de façon générale, à l’échelle de la commune puis sera réassorti chaque 
automne en des points stratégiques. De même chaque automne, ce document sera envoyé aux 
nouveaux arrivants en ville d’Arles avec une lettre d’accompagnement. 
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·  Affichage Boîtiers Info 
Responsable : Direction de la Communication 

 
Des boîtiers pouvant contenir une ou deux affiches de format A3 (H 420 x L 297) comportent des 
informations relatives à la crue du Rhône. Ces boîtiers « Info crue du Rhône » sont fixés de façon 
permanente afin que les Arlésiens s’habituent à ces repères.  
 
Toutefois dans certains lieux, ces boîtiers ne peuvent demeurer de façon permanente soit pour des 
raisons esthétiques soit parce qu’ils ne se situent pas sur un bâtiment communal. 
 
Implantations fixes (6 lieux) :  
 

·  Service de la Navigation (le panneau comporte une information générale et celle des crues du 
Rhône) 

·  Centres sociaux : celui du Trebon (Mas Clairanne) et celui de Barriol (Christian Chèze) 
·  Mairies annexes de Salin-de-Giraud, de Mas-Thibert et du Sambuc (le panneau comporte une 

information générale et celle des crues du Rhône). 
·  Maison de quartier de Trinquetaille 
·  Quais de la roquette – théatre de la calade 
·  Place Lamartine 

 
Implantations ponctuelles (6 lieux) : 
 

·  Le hall de la Mairie 
·  La maison du village ou le bar de Saliers 
·  Le restaurant ou l’école d’Albaron 
·  L’école de Gageron 
·  L’école de Gimeaux 
·  Le Paty de la Trinité 

 
Réactualisation de l’information : 
 
En période de calme :  
Une affiche générale sur le Rhône marque le territoire et caractérise l’attribution du boîtier à l’« Info 
crues du Rhône ». 
 
En période de pré alerte ou d’alerte : 
La direction de la communication se charge d’alimenter régulièrement ces lieux sur le territoire de la 
ville. Ce service possède donc la clef qui ouvre tous les boîtiers d’affichage. En ce qui concerne les 
lieux lointains, le service a identifié des interlocuteurs présents dans ces endroits. Le service leur 
transmet l’information par fax et ces derniers se chargent éventuellement de l’agrandir en format A3 
et de l’afficher. 
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RAPPEL  

 

Le réseau hydrographique de la commune d’Arles comprend divers systèmes hydrauliques de 
direction générale Nord-Sud.  

 

Si le Rhône  en est le système principal, le niveau des rives situées au-dessus des terres a conduit à 
son endiguement, condamnant ainsi son utilisation naturelle comme exutoire d’eaux pluviales. Ainsi, 
à quelques centaines de mètres du fleuve, deux autres systèmes drainent en gravitaire les terres : ce 
sont le système Vigueirat  qui concerne le nord des Alpilles et la partie sud-ouest de la Crau et le 
canal d’Arles à Fos et ses affluents qui était à l’origine un canal de navigation reliant le Rhône à Port-
de-Bouc et qui sert aujourd’hui à l’assainissement des terres. 

 

Ces ouvrages principaux sont complétés par bon nombre de réseaux secondaires  parfois 
indépendants à vocation agricole, auxquels se rajoute l’ensemble des réseaux d’irrigation ou 
d’assèchement locaux. 

 

Le fonctionnement de ces ouvrages est d’autant plus complexe que la platitude des terres et leur 
altitude souvent voisine du niveau de la mer ont historiquement conduit à des artifices à l’origine de 
bien des tracas depuis le développement de l’urbanisme et de l’agriculture que sont l’usage des 
siphons et la surélévation artificielle nécessitant des endiguements. 

 

De ce fait, relevant de leur conception même, ils peuvent être à l’origine d’inondation, parfois en zone 
urbaine, ce qui menace la sécurité des personnes et des biens, ces inondations ayant les mêmes 
causes que celles du Rhône : problèmes d’ordre météorologique, rupture ou surverse des digues. 

 

Parallèlement, la ville d’Arles est soumise au risque de ruissellement pluvial urbain . En effet, 
l’imperméabilisation du sol par les aménagements ainsi que certaines pratiques culturales limitent 
l’infiltration des eaux et augmentent le ruissellement. Ceci occasionne la saturation et le refoulement 
du réseau d’assainissement des eaux pluviales. 

Il en résulte des écoulements plus ou moins importants et souvent rapides dans les rues. 

 

Enfin, la commune d’Arles étant une commune côtière, il y a un risque de submersion marine , 
notamment le long de la plage de Piémanson, en Camargue.  

Ce sont des inondations temporaires de la zone côtière par la mer, dans des conditions 
météorologiques (forte dépression et vent de mer) et marégraphiques provoquant des ondes de 
tempêtes. 

Les submersions sont dues à la rupture ou à la destruction d’un cordon dunaire à la suite d’une 
érosion intensive. 
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NIVEAUX D’ALERTE  
 

Le RH� NE : 

·  Pré alerte  : débit de 4 200 m³/s. ................................................................................. page 45 

·  Alerte 1  : débit de 5 500 m³/s .................................................................................... page 46 

·  Alerte 2 : débit de 6750 m³/s ...................................................................................... page 47 

·  Alerte 3  : débit supérieur à 8 400 m³/s. ..................................................................... page 48 
 

Le VIGUEIRAT :  

·  Pré alerte  : côte de 4 m. NGF à la Roubine du Roy .................................................. page 49 

·  Alerte 1  : côte de 4,40 m. NGF à la Roubine du Roy ................................................ page 50 

·  Alerte 2  : côte de 4,80 m. NGF à la Roubine du Roy ................................................ page 50 

 

RUISSELLEMENT PLUVIAL URBAIN :  

·  Pré alerte  : 40 mm en 3H ou 60mm en 24h .............................................................. page 51 

·  Alerte 1  : 80 mm en 3h ou 120 mm en 24h ............................................................... page 51 

·  Alerte 2  : 180 mm en 6h ou 210 mm en 12h ou 240 mm en 24h ............................... page 52 

 

SUBMERSION MARINE :  

En fonction des prévisions recueillies sur le site Internet Météo France dédié ville d’Arles, rubrique 
« Bulletin rivage de Port Camargue à la Ciotat », les Pompiers sont mis en alerte d’un risque de 
submersion marine ou de tsunamis. 

Ils ont pour mission de mettre en sécurité les personnes se trouvant sur les plages de Piémanson et 
de Beauduc. 

Les élus municipaux et responsables administratifs, réunis en cellule de veille ou Cellule Municipale 
de Gestion de Crise selon l’étendue de la catastrophe, ont pour mission d’assurer l’aide et 
l’assistance aux victimes (hébergement, ravitaillement, …). 
 
SURVEILLANCE DES DIGUES  ........................................................................................... page 52 

PROCEDURE MOTOPOMPES ............................................................................................ page 54 

PROCEDURE MARTELIERES ............................................................................................ page 56 

PROCEDURE BATARDEAUX  ............................................................................................. page 57 

EVACUATION QUARTIER DE TRINQUETAILLE  ............................................................... page 62 

EVACUATION QUARTIER DE CAVALERIE-MEJEAN-ROQUETTE  .................................. page 68 

EVACUATION TREBON - MONPLAISIR  ............................................................................ page 74 

EVACUATION FOURCHON ................................................................................................ page 81 
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LE RH� NE 

 

 
 

·  Mettre en place de la cellule d’évaluation légère (Fiche II.01) 

La Direction Générale des Services Techniques  

Surveillance des débits du Rhône : sur le site du Service de Prévision des Crues au niveau de la 
station de Tarascon : www.vigiecrues.ecologie.gouv.fr ou sur le site de la CNR : www.inforhone.fr. 

Surveillance de la météo (voir fiche III.04) ; Un relevé est effectué toutes les heures.  

 

·  Alerter le Directeur de la Voirie et du Pluvial  et le Directeur des bâtiments communaux  

 

Etant responsable des martelières, roubines (etc.), le Directeur de la Voirie et du Pluvial doit 
rejoindre la cellule d’évaluation légère, tout comme le Directeur des bâtiments communaux, 
responsable des motopompes. 

 

·  Informer les élus et les cadres de la Mairie  (Fiche III.05) 

Service Prévention des risques majeurs. Moyen : serveur vocal 

Les élus et les cadres municipaux sont informés de la situation et des prévisions 

  

·  Informer la population des Ségonnaux  (Fiche III.05) 

Service Prévention des risques majeurs. Moyen : serveur vocal 

Les habitants des Ségonnaux sont les premiers concernés par le risque d’inondation. Dès ce 
stade, ils sont alertés par le serveur vocal, le message est de maintenir la vigilance et de se tenir 
informé (par Internet notamment) de l’évolution de la situation. 

 

·  Surveillance de la Roubine du Roy et du Vigueirat  

la Direction de la Voirie, subdivision pluviale.  

La subdivision pluviale doit surveiller le niveau de la Roubine du Roy, les mires se trouvent : 

1. au niveau aval de la vanne clapet sur la Roubine du Roy 

2. au niveau du siphon de Quenin sur l’ouvrage tête aval digue rive gauche du Vigueirat 

Elle ferme l’exutoire au Rhône quand l’eau de la Roubine ne peut plus s’écouler dans le Rhône 
(3800 m3/sec) 

PRE ALERTE : débit de 4 200 m³/s   
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·  Suivi de l’évolution de la crue par la cellule d’év aluation légère  (Fiche II.01) 

la Direction Générale des Services Techniques  

En collaboration avec le SYMADREM, la cellule d’évaluation légère assure un suivi des débits du 
Rhône à l’aide du Service de Prévision des Crues, données relevées sur le site Internet 
www.vigiecrues.ecologie.gouv.fr , parallèlement avec le site Internet de la CNR www.inforhone.fr .  

Faisant partie du Schéma Directeur de Prévision des Crues la ville d’Arles bénéficie d’une aide à 
la surveillance et à la prévision des crues de Météo France. (Fiche III.04) 

 

·  Alerter le Service Régie Pluviale  

Direction de la Voirie, subdivision Pluviale  

Tournée de contrôle des exutoires des martelières et des points sensibles. 

 

·  Informer les élus et les cadres de la Mairie  (Fiche III.05) 

Service Prévention des risques majeurs. Moyen : serveur vocal 

Les élus et les cadres sont informés de l’évolution de la situation et des prévisions 

 

·  Informer la population des Ségonnaux  (Fiche III.05) 

Service Prévention des risques majeurs. Moyen : serveur vocal 

Les Ségonnaux sont soumis à un risque d’inondation. Ils sont informés via le serveur vocal de se 
mettre à l’abri et de protéger leurs biens si le Rhône est mené à dépasser les 6000 m³/s. 

 

·  Surveillance des digues - préparation  (voir page 52) 

Dans le cas d’une évolution de la crue pouvant atteindre les 6 000 m3/s, une alerte par 
anticipation est demandée.  

Elle permet de mobiliser les cadres du Poste de Commandement Avancé «  surveillance des 
digues » et de préparer les effectifs et le matériel technique. 
 

·  Fermeture des portes donnant accès au Rhône  dès 6000 m3/sec :  

Direction de la Voirie, subdivision Pluviale  

Les batardeaux (voir page 57) 

ALERTE 1 : débit de 5 500 m³/s   
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C’est le niveau réel de vigilance pour Arles.  

·  Convocation de la Cellule Municipale de Gestion de Crise  (voir fiche II.03) 

la Direction Générale des Services Techniques  

La Cellule Municipale de Gestion de Crise doit se réunir à l’Hôtel de ville, ainsi que le Poste de 
Commandement, afin d’analyser la situation et les conséquences, de mobiliser le personnel 
nécessaire, et de mettre en place les premières mesures d’aide aux sinistrés (Fiche III.07). 
La Cellule Municipale de Gestion de Crise décide des mesures à prendre. 

·  Mise en alerte des Ségonnaux  (Fiche III.05) 
Service Prévention des risques majeurs. Moyen : serveur vocal 

Dès 6 000 m³/s, les Ségonnaux sont soumis à un risque d’inondation. Ils sont informés via le 
serveur vocal de se mettre à l’abri et de protéger leurs biens.  
La CEL doit réfléchir à une évacuation si le niveau du Rhône dépasse les 7 000 m3/sec. 

·  Informer les élus et les cadres de la Mairie  (Fiche III.05) 

Service Prévention des risques majeurs. Moyen : serveur vocal 

Les élus et les cadres sont informés de l’évolution de la situation et des prévisions 

·  Vérification de la mise en alerte du responsable SN CF 

le Centre de Secours Principal d’Arles  

Le chef de corps du Centre de Secours principal d’Arles s’assure que le responsable de la 
S.N.C.F. d’Arles a bien été mis en alerte par le Centre de secours de Tarascon. 
C’est ce responsable de la S.N.C.F. d’Arles qui délègue deux agents par canal pour fermer les 
martelières en fonction des différents niveaux d’eau du Rhône et des émissaires.  

·  Mise en place de la surveillance linéaire des digue s de jour  (voir page 52) 

Les digues commencent à être sollicitées, donc une surveillance linéaire est organisée de jour (9h 
à 17h) pour les digues du groupe 1, dès 7 500 m3/sec pour le groupe 2. 

Le Poste de Commandement Avancé « surveillance des digues » se charge de contacter, équiper 
et ravitailler les équipes, qui vont directement sur leur secteur. 

Le départ et le retour des équipes doivent se faire depuis le Centre Technique Municipal. 

·  Information de la population  (Fiche III.05) 
Service Prévention des risques majeurs. Moyen : serveur vocal 

Les personnes informées, les moyens pour faire passer l’information et l’information en elle même 
sont décidées en Cellule Municipale de Gestion de Crise. 

ALERTE 2 : débit de 6 750 m³/s   
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·  Fermeture des martelières  (voir page 56) 
Direction de la Voirie, subdivision Pluviale  

Fermeture des martelières par lesquelles s’évacuent les eaux pluviales du centre ville, y compris 
les deux nouvelles martelières du musée de l’Arles antique. 

·  Demande de motopompes  (voir page 54) 
Direction Générale des Services Techniques 

La Cellule Municipale de Gestion de Crise peut demander au Centre de secours principal la 
venue de groupes de motopompes d’une capacité minim ale de 120 m3/h pour le centre 
ville d’Arles en plus de la disposition des cinq mo topompes que possède la Ville .  

Le Centre de secours principal d’Arles se rapproche du C.O.D.I.S. 13 pour obtenir ce matériel qui 
peut être mis rapidement en place, après la formulation de la demande. 

Le Centre de Secours principal possède la liste des exutoires où devront être placées les 
pompes. En parallèle la ville d’Arles installe ses motopompes dès 6 000 m³/s. à proximité des 
exutoires. 

 

 

 

·  Renforcement de la surveillance des digues  (voir page 52) 
 

La surveillance des digues du groupe 1 est assurée 24h/24h dès 8400 m³/sec, dès 9000 m³/sec 
pour le groupe 2. 

La Poste de Commandement Avancé « surveillance des digues » se charge de contacter, 
équiper, et ravitailler les équipes. 

Le départ et le retour des équipes doivent se faire depuis le Centre Technique Municipal. 

 

·  Fermeture des trémies sous la voie SNCF au Nord d’A rles  (Cellule Municipale de Gestion 
de Crise) 

 

·  Installation des motopompes  (voir page 54) 

Atelier des bâtiments communaux  

Installation des motopompes sur les quais d’Arles, aux endroits prédéterminés. 

 

·  Information de la population (Fiche III.05) 
Service Prévention des risques majeurs. Moyen : serveur vocal 

La Cellule Municipale de Gestion de Crise décide des moyens à utiliser pour diffuser l’information 
et la teneur du message pour avertir la population de l’alerte. 
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ALERTE 3 : débit supérieur à 8 400 m³/s   
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Référent:  Responsable de la Régie pluviale           

Suppléant :  …              

LE VIGUEIRAT 

 

 

·  Mettre en place la cellule d’évaluation légère  (Fiche II.01) 
la Direction Générale des Services Techniques  

Surveillance du niveau du Vigueirat (Roubine du Roy et station de Saint Gabriel) et de la 
météorologie (Fiche III.04) 

- Communication de l’état de pré alerte à l’association de dessèchement des marais d’Arles  
 

- Communication de l'état de pré alerte à l’association du Vigueirat central de Tarascon.  

·  Alerter le Directeur de la Voirie et du Pluvial   
 

Étant responsable des martelières, roubines (etc.), le Directeur de la Voirie et du Pluvial doit rejoindre 
la cellule d’évaluation légère. 

·  Information des élus et des cadres de la Mairie  (Fiche III.05) 
Service Prévention des risques majeurs. Moyen : serveur vocal 

Les élus et les cadres municipaux sont informés de la situation et des prévisions 

·  Assurer la surveillance des niveaux  

·  du lundi au vendredi :  
Les Services Techniques Municipaux en particulier la régie « Pluvial » assurent la surveillance des 
niveaux avec pour mission de : 

- Lire l’échelle de niveau de la Roubine du Roy située au au niveau de la rue Mireille et du 
Chemin de la Fortune. 

- Lire l’échelle de niveau du Vigueirat située au siphon de Quenin au bout de la rue Jean Perrin. 

Ils contrôlent l’évolution et sont tenus d'informer le DGS et ou la CEL, qui se chargera d'informer : 
- les Associations (l’Association de dessèchement des marais d’Arles et l’Association du Vigueirat 
central de Tarascon) de l’évolution de la situation. 

- Les responsables de la Mairie annexe de Mas Thibert pour surveillance en particulier du 
Quartier des Jardins. 

·  du samedi au dimanche :  

Dès réception d’un bulletin météorologique de niveau « Orange », la Direction Générale des Services 
Techniques fait assurer la surveillance de l’évolution de la cote au niveau de la Roubine du Roy par 
« l’astreinte Pluviale » : 

- barrage de la Montcalde (association dessèchement des marais d'Arles) 
- vannes de la Cavalerie 
- vanne du défluent de la Roubine du Roy (vanne d'or) -> SEA  

PRE ALERTE : Côte de 4 mètres  NGF à la Roubine du Roy 
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LE VIGUEIRAT 

 

 

·  Suivi de la Cellule d’évaluation légère  (Fiche II.01) 

Suivi météorologique et surveillance des niveaux: Roubine du Roy et Saint Gabriel (Fiche III.04) 

Surveillance assurée sur les zones urbaines (secteur zone nord Fourchon) par la régie pluviale 

 

·  Information des élus et des cadres de la Mairie  (Fiche III.05) 

Service Prévention des risques majeurs. Moyen : serveur vocal 

Les élus et les cadres municipaux sont informés de la situation et des prévisions 

 

·  Surveillance des vannes de la Cavalerie et des siph ons de Quenin, de la Flèche et la 
Roubine du Roy  

Responsable : la Direction de la Voirie, subdivision Pluviale  

 

 

 

 

·  Convocation de la Cellule Municipale de Gestion de Crise  (Fiche II.03) 

la Direction Générale des Services Techniques  

La Cellule Municipale de Gestion de Crise doit se réunir à l’Hôtel de ville, ainsi que le Poste de 
Commandement, afin d’analyser la situation et les conséquences, de mobiliser le personnel 
nécessaire, et de mettre en place les premières mesures d’aide aux sinistrés (Fiche III.07). 

La Cellule Municipale de Gestion de Crise décide des mesures à prendre. 

 

·  Information de la population  (Fiche III.05)  

Service Prévention des risques majeurs. Moyen : serveur vocal 

La Cellule Municipale de Gestion de Crise décide des moyens à utiliser pour diffuser l’information et 
la teneur du message pour avertir la population de l’alerte. 

 

·  Surveillance des berges obligatoire et permanente  

Responsable : les équipes de surveillance des digues municipales 

 

ALERTE 1 : Côte de 4,40 mètres  NGF à la Roubine du Roy 

ALERTE 2 : Côte de 4,80 mètres  NGF à la Roubine du Roy 
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LE RUISSELLEMENT PLUVIAL URBAIN  

 

 

·  Mise en place de la cellule d’évaluation légère (Fiche II.01) 
la Direction Générale des Services Techniques  

Surveillance des niveaux et de la météorologie (Fiche III.04) 

·  Alerter le Directeur de la Voirie et du pluvial  

Etant responsable des martelières, roubines (etc.), le Directeur de la Voirie et du Pluvial doit 
rejoindre la cellule d’évaluation légère. 

 

 

 

·  Alerter le service Régie Pluviale  

la Direction de la Voirie, subdivision Pluviale  

Tournée de contrôle sur les points noirs de la ville où l’eau commence à stagner : possibilité 
d’utilisation de l’hydro cureuse. 

·  Alerter le Service Nettoiement  

Responsable du service Nettoiement  

Tournée de contrôle dans la ville afin de nettoyer les avaloirs si besoin, pour éviter qu’ils ne se 
bouchent. 

·  Mise en alerte du Syndicat Mixte des Canaux et de l a Mairie annexe des Salins de 
Giraud   

Les prévenir des fortes pluies. 
 

  

 

·  Mobilisation du service Pluvial et Nettoiement   

Renforcement sur les points noirs 

 

·  Mise en œuvre des motopompes  (voir page 56) 

Atelier des bâtiments communaux  

Le Centre de secours principal d’Arles met en place, sur le site, les motopompes fournies par le 
CODIS, et les agents municipaux s’occupent de celles de la Ville. 

PRE ALERTE : 40 mm en 3h ou 60 mm en 24h 

ALERTE 1 : 80mm en 3h ou 120mm en 24h 

ALERTE 2 : 180mm en 6h ou 210 mm en 12h ou 240mm en 24h 
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Référent : le responsable du Pca Digues  

Suppléant :  
 

GROUPE 1 (9 secteurs) DEBIT GROUPE 2 (11 secteurs) 

Surveillance des points fragiles 
(interne au Symadrem)  

4200 m³/sec Surveillance des points fragiles 
(interne au Symadrem)  

Surveillance renforcée des points 
fragiles (interne au Symadrem)  

5500 m³/sec Surveillance renforcée des points 
fragiles (interne au Symadrem)  

6750 m³/sec  Surveillance linéaire diurne  

7500 m³/sec 

8400 m³/sec 

Surveillance linéaire diurne  

Surveillance linéaire 24h/24h  

9000 m³/sec Surveillance linéaire 24h/24h  

Pré alerte / Alerte 1 / Alerte 2 / Alerte 3  

Par anticipation (si le débit va dépasser 6 000 m³/sec.), le SYMADREM peut demander à la cellule 
d’évaluation légère de mettre en place le PCA « surveillance des digues » et de contacter les agents 
susceptibles d’aller sur les digues. 

Surveillance de jour :  

Une seule vacation d'équipe est nécessaire de 9h à 17h.  

Pour cela, il faut compter  

·  11 équipes de 2 personnes pour les digues du groupe 1, soit 22 personnes  

·  8 équipes (secteurs des quais = 2 secteurs mais une équipe de surveillance) de 2 personnes 
pour les digues du groupe 2, soit 16 personnes. 

Soit un total de 38 personnes pour la surveillance de jour  

 
Surveillance 24/24h :  

Lorsque la surveillance passe sur 24h, il est nécessaire de faire trois vacations pour les équipes : 9h 
à 17h / 17h à 1h / 1h à 9h. La durée d’une relève entre deux équipes ne doit pas dépasser 1H. 

Pour cela, il faut compter : 

·  11 équipes de 2 personnes par vacation pour les digues du groupe 1, soit 66 personnes sur 
24h. 

·  8 équipes de 2 personnes par vacation pour les digues du groupe 2, soit 48 personnes sur 
24h. 

Soit un total de 114 personnes pour 24h. 
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·  Organisation de la surveillance : 

Le PCA digues se tient à la salle de réunion du centre technique municipal. Le matériel nécessaire à 
l’organisation se trouve dans le local d’astreinte (bureau 09A-astreinte cadre : 06.76.86.48.52)). 

Le Pca digues doit contacter les agents susceptibles d'effectuer la surveillance des digues via le 
serveur vocal (voir annexe IV.03). Les équipes doivent être présentes au Centre Technique 
Municipal, rue Gaspard Monge, 1H avant leur départ pour les digues, afin de leur donner les 
équipements nécessaires et le ravitaillement. 

Le Pca digues organise les équipes (nom des agents, numéro radio et téléphone, secteur), 
réceptionne les agents et leur indique le secteur à surveiller ainsi qu'un véhicule mairie. Les équipes 
se rendent d'elles même sur le secteur qui leur a été attribué. 

Dès que les équipes sont sur place et commencent la surveillance, c'est le Symadrem qui assure le 
pilotage des équipes et garde avec elles un contact radio, jusqu'à la fin de la vacation. 

A la fin de la vacation, les équipes reviennent au Pca digues, rendent la matériel et signe leur état de 
présence. 

 

·  Équipement des agents : 

 

Chaque agent est équipé par le Pca digues : 

·  d'un gilet de sauvetage équipé d'une ligne de vie (stocké dans le container risques majeurs) 

·  d'une lampe en état de marche (stocké dans le container risques majeurs) 

·  d'une radio (DSIT) 

·  d'un téléphone portable de secours (DSIT) 

·  Repas (déjeuner, dîner, goûter) 

Chaque agent doit se munir de vêtements de pluie de chaussures adéquates à la marche sous pluie. 

 

·  Ravitaillement : 

Le Pca digues doit organiser le ravitaillement des agents sur le terrain (panier repas) et de quoi les 
réchauffer à leur retour : pièce chauffée avec thé et café. 

Repas : contacter l’Eparca (délai de 4H) 

Boissons chauds : matériel nécessaire dans le local d’astreinte du CTM 

 

·  Cartographie des secteurs : 

 

Voir Fiche IV.01 
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Référent : Responsable Ateliers des Bâtiments Communaux  

Suppléant :  Atelier des bâtiments communaux  
 

RAPPEL 

Les motopompes sont utilisées lorsqu’une crue du Rhône est associée avec de fortes pluies, 
compromettant ainsi l’écoulement du réseau de la ville. 

Les quartiers en bordure des quais du centre ville et de la Roquette se trouvent inondés par les 
remontées d’eau de pluie.  

Afin de pouvoir rejeter l’eau, qui inonde la ville dans le Rhône, autrement que par les martelières, des 
motopompes sont installées sur les quais. 
 

MATÉRIEL 

Le Centre Technique Municipal détiens deux caissons contenant : 

·  3 motopompes de 350 m³/h 

·  2 motopompes de 500 m³/h 
 

CIRCULATION - STATIONNEMENT  
 

L’utilisation des motopompes nécessitant beaucoup de place, il faut que certaines mesures soient 
prises avant leur mise en place : 

·  Prendre un arrêté municipal afin d’interdire le stationnement sur les quais, et la circulation sur 
certains points de la ville (à définir en Cellule Municipale de Gestion de Crise) 

·  Le Service réglementation se chargera de mettre en place les barrières sur les voies. 

 

INSTALLATION ET MISE EN MARCHE  
 

Dès que l’eau ne peut plus s’écouler et commence à inonder la ville, la Cellule Municipale de Gestion 
de Crise décide de la mise en place des motopompes sur les quais. 

·  Le caisson est amené par un polybenne que possède le Centre Technique Municipal  

·  C’est ensuite un tracteur du Service des Espace verts qui tracte le caisson sur les lieux  

·  1h à 2H sont nécessaires pour mettre en place les motopompes, ainsi que 6 agents 

·  Dès que la motopompe fonctionne, deux agents doivent rester pour surveiller. 

·  Il est nécessaire d’avoir en permanence un mécanicien pour l’entretien des motopompes  
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CARTOGRAPHIE - EMPLACEMENT  
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Référent : Responsable du service Pluvial  

Suppléant : …  

RAPPEL 

Dans le cas d’une concomitance pluie/crue, les eaux pluviales ne peuvent plus s’écouler dans le 
Rhône, car il atteint le niveau des exutoires. 

Pour cela, il est nécessaire de fermer les martelières afin d’empêcher le Rhône de remonter par ces 
voies et inonder la ville. 

PROCEDURE 

Le déclenchement de la fermeture des martelières ne peut se faire que sur instruction de la cellule 
d’évaluation légère ou de la Cellule Municipale de Gestion de Crise. 
 

·  L’astreinte pluviale est chargée de l’application de ce dispositif. 

·  Une vérification hebdomadaire est nécessaire concernant la martelière de la Cavalerie (vanne 
d'or), pour surveiller l'état du dispositif automatique ainsi que les niveaux de la Roubine du 
Roy et du Rhône -> SEA  

·  Dès 6 000 m³/sec, l’astreinte pluviale assure une surveillance visuelle de la martelière du 
Méjean, cela déterminera la fermeture des autres. 

En cas de risque de rentrée du Rhône dans la ville, l’astreinte pluviale appelle immédiatement 
la cellule d’évaluation légère ou la Cellule Municipale de Gestion de Crise (si le PCS est 
déclenché), et attend les instructions. 

·  Dès que l’ensemble des martelières sont fermées, l’astreinte pluviale doit confirmer l’action à 
la Cellule d'évaluation légère ou Cellule Municipale de Gestion de Crise. 

 
PROCEDURE POUR LES MARTELIERES M4 – M5 - M6  

Les martelières M4, M5 et M6 (quais de la Roquette, voir plan ci-dessus), font l'objet d'une procédure 
particulière : 

Leur manœuvre s'effectue à l'aide d'un volant : au nombre de trois, ils sont identiques et disponibles 
dans le container des motopompes, dans le container des batardeaux et dans la voiture d'astreinte 
du pluvial. 

Manipulation : OUVERTURE :                                                 FERMETURE :  

 
 

 

Chaque martelière est ouverte à 50 centimètres, soit 90 tours de volant. Après la crue il conviendra 
de les rouvrir au même niveau. 

POUR INFORMATION 

Entre octobre et mars, la voirie pluviale est chargée de manœuvrer deux fois par mois les martelières 
du centre ville, y compris celle de la Cavalerie et de la Roubine du Roy. 
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Référent : Responsable du service pluvial 

Suppléant : … 
 

RAPPEL DE LA MISSION  
 

Lors d'une crue du Rhône, les portes situées sur les quais et donnant accès au fleuve doivent être 
fermées. 

Ces portes sont composées de plaques métalliques associées à des joints en caoutchouc permettant 
une étanchéité optimale. Le matériel est stocké dans les containers sécurisés du service pluvial. 

Les portes sont installées, sur ordre de la Cellule d'Évaluation Légère (CEL) ou de la Cellule 
Municipale de Gestion de Crise (CMGC), par les services techniques municipaux. 
 

IMPORTANT 

 
1. En cas de sous effectif ou de besoin de matériel (camion plateau, polybenne, etc.), le service 

pluvial doit contacter le service voirie entretien et/ou le service espaces verts  

2. Pour le tracto: service gestion des déchets  ou service voirie entretien  

3. Du service pluvial jusque sur les quais, les engins doivent prendre la voie rapide (sortie Arles 
centre puis pont de Trinquetaille) et non le centre ville (sauf les tracto). 

 

PROCEDURE 
 

1. Lancement de l'alerte: la CEL ou la CMGC doit prév enir:  

·  Le service référent, pour mettre en place les batardeaux  

·  le service réglementation afin qu'ils prennent en charge les véhicules gênant la mise en place 
des batardeaux et qu'ils bloquent l’accès au quai de la Roquette (voir plan). 

·  Informer de la fermeture des accès: 

Le restaurant “la péniche” à la porte T1 

L’entreprise Pichon à la porte T4. 

2. Le service référent contacte ses agents et leur do nne rendez-vous au service pluvial.  

Ils seront répartis en deux groupes: 

Groupe 1: Quais de la Roquette et Max Dormoy, 10 personnes 

Le chargement du matériel s'effectue avec le tractopelle sur les camions plateau au service 
pluvial. 

Le déchargement s'effectue manuellement par les équipes. 
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 GROUPE 1 : Quai de la Roquette 

1 CP – porte R1        
+ tracto (Méjean) 4 personnes 1 CP – Porte R3    (rue 

Baudanoni) 2 personnes 
PRIORITE 1 

1 CP – porte R2    
(rue Elie Giraud) 2 personnes 1 CP – Porte R4    (rue 

des Pilotes) 2 personnes 

Retour au service pluvial (déchargement – chargement) 

1 CP – porte R5    
(rue Croix Rouge) 2 personnes 

1 CP – porte R6   
(tour de l’écorchoir) 2 personnes 

PRIORITE 2 

1 CP – porte R7 et R8 1 personne 

*CP: camion plateau  
 

Groupe 2: Quais de Trinquetaille, 6 personnes, 1 container 

Le container est amené sur le quai Saint Pierre par le polybenne, il contient l’ensemble des portes 
du quai de Trinquetaille. 

 

 

 

 

3. Circulation et stationnement  

Responsable : Police municipale 

Interdire la circulation par arrêté :  

·  à l'embranchement de la rue Elie Giraud et le quai de la Roquette 
·  à l'embranchement de la rue du Docteur Fanton et le quai Max Dormoy 

 

Deux Agents de Surveillance de la Voie Publique se chargeront de bloquer les accès et deux autres 
agents s'assureront qu'aucun passant n'accède aux quais durant leur fermeture, et qu'aucune voiture 
n'y est stationnée. 

Interdire le stationnement par arrêté face au n°32 du quai Saint Pierre, sur les 5 place s de 
stationnement, afin de permettre d’y faire stationner le container. 
 

Ne pas oublier les boites à outils numérotées par p orte 
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Démontage : 

 

Après avis de la CEL ou CMGC, les batardeaux sont démontés dans l'ordre inverse du montage, afin 
de faciliter leur rangement dans les containers. 

 

EQUIPEMENT ET PERSONNEL 
 

Cette opération demande la présence minimum de 12 hommes, 2 tractopelles avec chauffeurs, 4 
camions plateau et 4 ASVP. 

Le matériel est stocké au service pluvial: poutres et poteaux + boites à outil 

 

ENTRETIEN 

 

Après chaque utilisation, le matériel doit être nettoyé en profondeur avec de l'eau claire, pour éviter 
tout problème d'usure et de corrosion.  

Régulièrement, les vis situées sur les quais doivent être graissés pour assurer leur entretien. 

 

SURVEILLANCE ET SECURITE  

 

Une équipe de deux agents du service pluvial assure la surveillance sur les quais après le montage. 

Deux ASVP pour assurer la sécurité lors du montage et du démontage. 
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CARTOGRAPHIE – EMPLACEMENT DES BATARDEAUX SUR LES QUAIS 
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Référent : Responsable du Service risques majeurs 

RAPPEL  
 

Le quartier de Trinquetaille (5758 habitants environ) se situe entre les deux bras du Rhône, isolé 
donc du reste de la ville, avec laquelle il est relié par deux ponts. 

Le quartier est situé en zone inondable, notamment en cas de rupture de quai du à une crue du 
Rhône ou en cas de surverse. 

Cependant, les anciennes voies de chemin de fer et les voies autoroutières constituent des points 
hauts pouvant être considérés comme des digues protectrices, notamment si l’on place des « Big 
Bag » au niveau des rues passant sous le chemin de fer. 

En cas d’évacuation, le quartier serait divisé en deux zones : 

·  Zone 1 : entre les quais et le chemin de fer 

·  Zone 2 : Après le chemin de fer 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Déroulement de l’évacuation : 

·  Etape 1 : Le seuil d’alerte est atteint et la décision est prise par la Cellule Municipale de 
Gestion de Crise pour évacuer préventivement la zone 1 

·  Etape 2 : la zone 1 est inondée, il faut évacuer d’urgence les personnes restées sur place, et 
évacuer de façon préventive le reste de Trinquetaille (zone 2). 

·  Etape 3 : l’inondation gagne tout le quartier, il faut évacuer les personnes restées sur place. 

COMMUNE 

D’ARLES  

� ���� � ���������	� � ��
	����	  

FICHE ACTION SPECIFIQUE 

PLAN INONDATION – EVACUATION TRINQUETAILLE  

Fiche III.06  

Page 20/40 



���������	����
����	����
�����������
	����������� ������������
�������
 

- 63 - 

COMMUNE 

D’ARLES  

� ���� � ���������	� � ��
	����	  

FICHE ACTION SPECIFIQUE 

PLAN INONDATION – EVACUATION TRINQUETAILLE  

Fiche III.06  

Page 21/40 

 

·  Etape 1 

 

RAPPEL 

 

La Cellule Municipale de Gestion de Crise, en réflexion avec le sous-Préfet de l’arrondissement 
d’Arles, décide d’évacuer de manière préventive la zone 1 dès que le débit du Rhône atteint 10 000 
m³/sec. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ACTIONS À MENER 

 

·  Contacter l’Académie  pour fermer les établissements scolaires 

·  Transmettre l’alerte  à la population via le serveur vocal, le numéro vert (mis en place dès 
que le débit atteint 7 600 m³/sec.), et les voitures sono. (Fiche III.05) 

·  Ouverture du lieu unique d’accueil  (Fiche III.07) 

·  Réquisitions des bus  (les placer à l’abri de l’inondation, ils devront ramener les personnes 
depuis la place Saint Pierre, qui est le lieu de rassemblement, jusqu’au lieu unique d’accueil). 
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�  Mise en place des barrages routiers  : 
 

·  Barrage 1 : Rue de Camargue : 7 barrières, 1 panneau « route barrée, 1 flash batterie 

·  Barrage 2 : Avenue de Camargue : 4 barrières, 1 panneau « route barrée, 1 flash batterie 

·  Barrage 3 : Rue A. Benoît : 4 barrières, 1 panneau « roue barrée, 1 flash batterie 

 

Chaque agent devra autoriser l’accès seulement aux secours ou aux parents venant chercher leurs 
enfants, et laisser passer les personnes évacuant la zone.  
 

�  Mise en place de points de contrôle et d’évacuation  : le but est d’orienter et de recenser 
la population. 

 

·  Point (d’évacuation) 1: place St Pierre, 5 agents avec 1 fiche de recensement chacun 

·  Point (de contrôle) 2 : Avenue de Camargue, 1 agent, 1 fiche de recensement  

·  Point (de contrôle) 3 : Rue de Camargue, 1 agent, 1 fiche de recensement 
 

�  Aller chercher les personnes en difficulté  : en coordination avec les services de secours 
 

�  Mise en place des Big Bag  : responsable : service de la voirie. 

Nombre d’agents : 3 à 4 agents.  

Matériel : 

�  1 polybenne avec treuil : pour véhiculer les Big Bag sur place et les mettre en place 

·  1 chariot élévateur pour maintenir le Big Bag pendant le remplissage 

·  1 tracto-pelle pour remplir les Big Bag  

·  Gravas et tout venant 

·  Sacs Big Bag 
 

Lieux d’acheminement des Big Bag :  
 

�  Rue Tessier, sous le pont de la voie de chemin de fer 
�  Rue Henry Durant, sous le pont de la voie de chemin de fer 
�  Rue André Benoît, prés à être mis sous le pont de la voie de chemin de fer 
�  Avenue de Camargue, prés à être mis sous le pont de la voie de chemin de fer 

 

NB : Il sera éventuellement possible d’utiliser des Boudins Danois à la place des Big Bag. 

�  Mise en place d’une équipe de surveillance de la zone  (Police – Gendarmerie) 
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·  Etape 2 

 

RAPPEL 

 

La Cellule Municipale de Gestion de Crise, en réflexion avec le sous-Préfet de l’arrondissement 
d’Arles, décide d’évacuer la zone 2 dès que la zone 1 est inondée, soit par surverse, soit par rupture 
du quai St Pierre. 

 

 

LES 

ACTIONS À MENER  

 

·  Alerter la population  : serveur vocal, numéro vert (Fiche III.05) 

·  Mise en place des Big Bag restant , rue André Benoît et Avenue de Camargue 

·  Installation des panneaux signalant l’évacuation piétonne. 

Ces panneaux sont de couleur rouge, avec une zone réfléchissante permettant de les visualiser 
la nuit. Au nombre de 40, ils seront mis en place par le service de la voirie, notamment au niveau 
des intersections, pour orienter la population.  
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�  Mise en place des nouveaux points de contrôle et d’évacuation  :  

 

o Point (de contrôle) 4 : Avenue Gambetta, 1 agent avec 1 fiche de recensement 

o Point (de contrôle) 5 : Avenue André Benoît, 1 agent pour orienter les sinistrés. 

o Point (de contrôle) 6 : Avenue de Camargue, 1 agent pour orienter les sinistrés. 

o Point (d’évacuation) 7 : Avenue du Dr Morel, 5 agents avec des fiches de recensement 

o Point (d’évacuation) 8 : Collège Morel, point de rassemblement, 1 agent avec 1 fiche de 
recensement 

o Point (d’évacuation) 9 : au niveau de l’échangeur, entre la D113 et l’avenue du Dr 
Morel, au point de rassemblement, avec 5 agents et des fiches de recensement 

o Point (d’évacuation) 10 : D113 au niveau de l’échangeur de Barriol, au point de 
rassemblement, avec 5 agents et des fiches de recensement  

 

�  Remaniement des barrages routiers  : 

�  Un seul barrage est à conserver : Rue de Camargue, avant le pont côté centre ville 

 

�  Réquisition des bus , si nécessaire 

�  Les points de rassemblements sont désormais Avenue du Dr Morel, au collège Morel et à 
l’échangeur entre la D113 et Trinquetaille. 

 

�  Organiser une évacuation par barque  dans la zone inondée 

�  Organisation à mettre en place avec les services de secours. 

 

�  Evacuer la maison de retraite de Trinquetaille et a ller chercher les personnes en 
difficulté  

�  Envoyer bus et ambulances si nécessaires. Organisation à mettre en place avec le Centre de 
Secours Principal. 

 

�  Mise en place d’une équipe de surveillance de la zo ne. 

�  A organiser avec les services de Police et la Gendarmerie. 
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·  Etape 3 
 

RAPPEL 

Procédure à activer si l’inondation n’a pas été bloquée par les barrages et qu’elle gagne tous les 
quartiers. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES ACTIONS À MENER 

 

·  Lancer le message d’alerte à la population via le serveur vocal (Fiche III.05) 

·  Lever certains points de contrôle et d’évacuation.  

Lever les points de contrôle et d’évacuation n°4 (A venue A.Benoît), n°6 (Avenue Dr Morel) et n°7 
(Collège Morel). Les autres points de contrôle et d’évacuation restent actifs. 

·  Accroître la présence de barques sur Trinquetaille (1 agent par barque) 

Une barque municipale sera affectée au transport des sinistrés entre la voie ferrée et les escaliers 
menant au passage sous le pont de la RN113. Le but et de récupérer les sinistrés venant le la 
voie ferrée (cf. fléchage piéton) pour qu’ils rejoignent le centre de rassemblement de l’autre côté 
du pont. 

L’organisation des patrouilles est à coordonner avec les services de secours. 
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Référent : Responsable du Service risques majeurs 

RAPPEL  

Les quartiers d’Arles de la Roquette et du Méjean correspondent à la partie sud-ouest de la ville 
médiévale. 

Les points faibles de ce quartier face aux forts débits du Rhône sont les quais notamment en cas de 
rupture de quai du à une crue du Rhône ou en cas de surverse. 
 

En cas d’évacuation, le quartier serait divisé en deux zones : 

·  Zone 1 : quartier Roquette 

·  Zone 2 : quartier Méjean 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Déroulement de l’évacuation : 

·  Etape1 : Le seuil d’alerte est atteint et la décision est prise par la Cellule Municipale de 
Gestion de Crise pour évacuer préventivement la zone 1 

·  Etape 2 : si le quai de la Roquette cède ou est submergé, la zone 2 est évacuée 
préventivement. 

·  Etape 3 : inondation qui gagne les quartiers de la Roquette et du Méjean, il faut évacuer les 
personnes encore sur place et désirant quitter la zone. 
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·  Etape 1 

 

RAPPEL 

La Cellule Municipale de Gestion de Crise, en réflexion avec le sous-Préfet de l’arrondissement 
d’Arles, décide d’évacuer de manière préventive la zone 1 dès que le débit du Rhône atteint 10 000 
m³/sec. 

 

 

 

 

 

 

 

ACTIONS À MENER 

 

·  Contacter l’Académie  pour fermer les établissements scolaires 

·  Transmettre l’alerte  à la population via le serveur vocal, le numéro vert (mis en place dès 
que le débit atteint 7 600 m³/sec.), et les voitures sono. (Fiche III.05) 

·  Ouverture du lieu unique d’accueil  (Fiche III.07) 

·  Réquisitions des bus  (les placer à l’abri de l’inondation, ils devront ramener les personnes 
depuis la place Saint Pierre, qui est le lieu de rassemblement, jusqu’au lieu unique d’accueil). 
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�  Mise en place de barrages routiers  : (service de la voirie) 

o Barrage 1 : Rue de Marius, 5 barrières police, 1 panneau « route barrée », 1 flash batterie 

o Barrage 2 : Rue Gambetta, prés du théâtre, 5 barrières police, 1 panneau « route barrée », 
1 flash batterie. 

Chaque agent devra autoriser l’accès seulement aux secours ou aux parents venant chercher leurs 
enfants, et laisser passer les personnes évacuant la zone.  
 

�  Installation des panneaux signalant l’évacuation pi étonne :  

Ces panneaux sont de couleur rouge, avec une zone réfléchissante permettant de les visualiser 
la nuit. Au nombre de 40, ils seront mis en place par le service de la voirie, notamment au niveau 
des intersections, pour orienter la population.  

 

�  Mise en place des points de contrôle et d’évacuatio n :  

·  Point (d’évacuation) 1 : D113, au niveau de l’échangeur de la Roquette. 

5 agents, et des fiches de recensement. Ce point est également un point de rassemblement. 

·  Point (d’évacuation) 2 : Boulevard des Lices, au niveau de la salle des fêtes. 

5 agents et des fiches de recensement. 
 

�  Aller chercher les personnes en difficulté :  

Organisation à mettre en place avec les services de secours 
 

�  Mise en place des Big Bag :  (service voirie, 3 à 4 agents) 

Matériel : 

�  1 polybenne avec treuil : pour véhiculer les Big Bag sur place et les mettre en place 
·  1 chariot élévateur pour maintenir le Big Bag pendant le remplissage 
·  1 tracto-pelle pour remplir les Big Bag  
·  Gravas et tout venant 
·  Sacs Big Bag 

 

Lieux d’acheminement des Big Bag :  

�  Boulevard Clemenceau, de la bretelle d’autoroute au théâtre municipal 

�  Avenue de la Division Française libre, sur le pont du canal 

�  Quai de la Roquette, entre le quai de la Roquette et le quai Max Domoy, sous le pont 

�  Quai Max Domoy, au bout de la rue du Grand Prieure 

NB : Il sera éventuellement possible d’utiliser des Boudins Danois à la place des Big Bag 

�  Mise en place d’une équipe de surveillance de la zone,  à organiser avec les services de 
Police et de Gendarmerie 
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·  Etape 2 

 

RAPPEL 

La Cellule Municipale de Gestion de Crise, en réflexion avec le sous-Préfet de l’arrondissement 
d’Arles, décide d’évacuer la zone 2 dès que la zone 1 est inondée, soit par surverse, soit par rupture 
de quai. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

LES ACTIONS À MENER 

 

·  Alerter la population : serveur vocal, numéro vert, voiture sono (Fiche III.05) 

·  Mise en place des Big Bag :  (service de la voirie, 3 à 4 agents) 

Rue Gambetta, près du théâtre 

Avenue Stalingrad, prêt à être installé à côté de la voie de chemin de fer. 

Boulevard Emile Combes, prés à être installé, sous la voie de chemin de fer 

·  Mise en place d’un nouveau point d’évacuation  : 

Point (d’évacuation) 3 : gare routière, 5 agents et des fiches de recensement. 

Ce point est également un point de rassemblement 
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�  Mise en place de nouveaux barrages routiers :  

·  Barrage 3 : Boulevard Emile Combes, au niveau de la rue du Vigueirat 

10 barrières police, 1 panneau « route barrée », 1 flash batterie 

·  Barrage 4 : Avenue de Stalingrad, sous le pont du chemin de fer 

5 barrières police, 1 panneau « route barrée », 1 flash batterie 

 

�  Retirer le barrage 2 

 

Autoriser l’accès seulement aux véhicules de secours et de surveillance. 

Laisser évacuer les habitants désirant quitter la zone. 

 

�  Réquisition des bus si nécessaire :  

Les points de rassemblement sont désormais situés au niveau de l’échangeur de la D 113 avec la 
Roquette, à la STAR (boulevard des Lices) et place Lamartine. 

 

�  Mise en place d’une équipe de surveillance des zone s évacuées . 

A organiser avec les services de Police et la Gendarmerie. 
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·  Etape 3 

 

RAPPEL 

Procédure à activer si l’inondation n’a pas été bloquée par les barrages et qu’elle gagne tous les 
quartiers. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES ACTIONS À MENER  

 

·  Alerter la population  : serveur vocal, numéro vert, voiture sono (Fiche III.05) 

 

·  Mise en place des Big Bag restants :  (service voirie, 1 à 2 agents) 

Avenue Stalingrad et Boulevard Emile Combes 

 

·  Lever les points d’évacuation , sauf le n°2, à la salle des fêtes.  

 

·  Lever certains barrages routiers  (sauf le n° 1 et le n° 4)  
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Référent : Responsable du Service risques majeurs 

 

RAPPEL  

Les quartiers d’Arles de Trébon et de Monplaisir correspondent à la partie Nord-est de la ville. 

Les points faibles de ces quartiers sont, d’une part, les crues du Rhône, avec les possibles ruptures 
de trémies de la voie SNCF ou en cas de surverse de cette même voie. Cela, tant que la digue Nord 
ne sera pas construite. 

D’autre part, par les débordements du canal des Alpines (sur la commune de Tarascon) et du 
Vigueirat (renforcé, mais pas de tout son long), provoquant des inondations. 

Ces deux quartiers regroupent environ 7 000 personnes, dans un habitat collectif et pavillonnaire, la 
Zone Industrielle Nord, qui est zone économique importante ; ainsi que deux usines Seveso, seuil 
haut et seuil bas. 

En cas d’évacuation, le quartier est divisé en deux zones : 

·  Zone 1 : le quartier de Trébon, jusqu'à la rue P.SAXY 

·  Zone 2 : le quartier de Monplaisir, de la rue P.SAXY à la Roubine du Roy 

 

Déroulement de l’évacuation : 

·  Etape 1 : il y a un risque imminent d’inondation, la CMGC décide d’évacuer préventivement la 
zone 1 

·  Etape 2 : évacuation de la zone 2, après la zone 1 

·  Etape 3 : les quartiers sont inondés, on procède à l’évacuation des personnes restées sur 
place 
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·  Etape 1 

RAPPEL  

La CMGC, en réflexion avec le sous-Préfet de l’arrondissement d’Arles, décide d’évacuer de manière 
préventive la zone 1 dès que l’inondation est imminente. 

L’évacuation concerne en priorité les Etablissements publics, hôpitaux, etc., ainsi que l’habitat 
pavillonnaire. Pour le collectif, il peut y avoir l’accès aux étages pour se protéger. 

ACTIONS A MENER 

·  Contacter l’Académie  pour fermer les établissements scolaires de la zone 1 et 2. 

·  Transmettre l’alerte  à la population via le serveur vocal, les voitures sono et le numéro vert 
(Fiche III.05). Le mot d’ordre est d’évacuer, par ses propres moyens ou en bus. 

L’alerte est transmise en zone 1, puis en zone 2 (sans forcément attendre que la zone 1 ait fini 
l’évacuation) 

·  Ouverture du Lieu Unique d’Accueil  (Fiche III.07) : la CMGC décidera de son emplacement. 

·  Réquisition des bus  : ils devront ramener les personnes depuis la piscine Berthier et le 
gymnase Jean-François Lamour (points de rassemblement pour l’évacuation en bus) jusqu’au 
Lieu Unique d’accueil. 

Evacuation possible à pied (en direction du sud), en voiture ou en bus (direction le rond point 
des moines ou via la route de Truchet ou l’Avenue Stalingrad), ou sur la voie ferrée (en 
hauteur). 

·  Mise en place des barrages routiers  (service voirie), afin d’empêcher la population évacuant 
la zone 2 de partir vers le Nord, pour le bon déroulement de l’évacuation de la zone 1. 

o Avenue de Hongrie  
o Embranchement de l’Avenue de Stalingrad avec la rue P.SAXY 
o Embranchement de l’Avenue du Maréchal Joffre avec la rue P.SAXY 
o Embranchement du Chemin Noir avec la rue P.SAXY 

�  Installation de panneaux ou d’affiches  indiquant à la population les lieux de 
rassemblements, et la direction à prendre pour évacuer. 

Fermeture de la rocade , pour éviter les encombrements. A décider avec la Direction des 
routes du Conseil Général. Seules les personnes évacuant seront autorisées à y aller.  

Des barrages contrôleront les accès. 

�  Mise en place du PCA (voir Fiche II.05) à la gare routière. Un bus permettra d’amener la 
population au lieu unique d’accueil. 

�  Mise en place d’une équipe de surveillance  de la zone 1 : à organiser avec les services de 
police et de gendarmerie. 
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·  Etape 2 

RAPPEL  

La zone 1 est maintenant évacuée, on passe à la zone 2. 

L’évacuation concerne en priorité les Etablissements publics, hôpitaux, etc., ainsi que l’habitat 
pavillonnaire. Pour le collectif, il peut y avoir l’accès aux étages pour se protéger. 

ACTIONS A MENER 

·  Transmettre l’alerte  à la population via le serveur vocal, les voitures sono et le numéro vert 
(Fiche III.05). Le mot d’ordre est d’évacuer, par ses propres moyens ou en bus. 

·  Réquisition des bus  : ils devront ramener les personnes depuis la place Félix Eboue et la 
Gare routière (points de rassemblement pour l’évacuation en bus) jusqu’au Lieu Unique 
d’accueil. 

Evacuation possible à pied (en direction du sud), en voiture ou en bus (via la route de Truchet 
ou l’Avenue Stalingrad). 

·  Mise en place des barrages routiers  (service voirie), afin d’empêcher la population évacuant 
la zone 2 de partir vers le Nord. 

o Avenue de Hongrie  

o Embranchement de l’Avenue de Stalingrad avec la rue P.SAXY  

o Embranchement de l’Avenue de Stalingrad avec le chemin des templiers 

o Embranchement de la rue du Maréchal Joffre avec la rue P.SAXY 

o Embranchement du Chemin Noir avec la rue P.SAXY 

�  Installation de panneaux ou d’affiches  indiquant à la population les lieux de 
rassemblements, et la direction à prendre pour évacuer. 

�  Fermeture de la rocade , pour éviter les encombrements. A décider avec la 
Direction des routes du Conseil Général. 

Seules les personnes évacuant seront autorisées à y aller, des barrages contrôleront les accès. 

�  Mise en place d’une équipe de surveillance  zone 1 et 2. A organiser avec les 
services de Police et de Gendarmerie. 

 

 



���������	����
����	����
�����������
	����������� ������������
�������
 

- 79 - 

Zone 2

PCA

Sens de circulation

Points de contrôle

Lieux de rassemblement (bus)

COMMUNE 

D’ARLES  

� ���� � ���������	� � ��
	����	  

FICHE ACTION SPECIFIQUE 

PLAN INONDATION – EVACUATION TREBON et 
MONPLAISIR 

Fiche III.06  

Page 37/40 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



���������	����
����	����
�����������
	����������� ������������
�������
 

- 80 - 

COMMUNE 

D’ARLES  

� ���� � ���������	� � ��
	����	  

FICHE ACTION SPECIFIQUE 

PLAN INONDATION – EVACUATION TREBON et 
MONPLAISIR 

Fiche III.06  

Page 38/40 

 

·  Etape 3 

RAPPEL  

L’inondation touche les quartiers de Trébon et Monplaisir 

 

ACTIONS A MENER 

 

�  Alerter la population  

�  Evacuation par barques  des habitants restés sur place : par barques ou 
camions (en fonction de la situation), à organiser avec les services de secours 

�  Surveillance de la zone inondée  et évacuée  : services de Police et de 
Gendarmerie (voire l’armée) 
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Référent : Responsable du Service risques majeurs 
 

RAPPEL  
 

La zone de Fourchon est située au sud du quartier des Alyscamps. 

Elle est située en zone inondable, en cas de rupture de digue du Rhône, dans sa partie sud ; ou en 
cas de surverse du Vigueirat, qui longe le quartier de Fourchon. 

Ce quartier est principalement occupé par les locaux de la zone commerciale, mais aussi quelques 
habitations, notamment l’aire d’accueil des gens du voyage concernée par cette fiche. 

C’est pourquoi en cas d’évacuation, cette aire d’accueil sera la principale concernée. 
 

ACTIONS À MENER 
 

La Cellule Municipale de Gestion de Crise, en réflexion avec le sous-Préfet de l’arrondissement 
d’Arles, étudie la possibilité d’évacuer de manière préventive la zone dès que le débit du Rhône 
atteint 10 000 m³/sec ou en cas de brèche de digue sur la Camargue (remontée des eaux) ou que le 
Vigueirat atteint une côte de 4,80 mètres NGF. 
 

·  Information de la population via le serveur vocal, numéro vert ou voitures sono. 

·  Tenir informer le gardien de l’aire d’accueil, pour qu’il transmette les informations aux habitants. 

·  Ouverture du Champ de tir de Pont de Crau pour accueillir les caravanes. 
 

SENS DE L’EVACUATION 
 

·  Evacuation numéro 1 : (parcours notifié en jaune) 

Inondation provenant d’une rupture de digue au sud de la ville. Dans ce cas, l’inondation atteint le 
quartier de Fourchon par le Sud. 

C’est pourquoi les caravanes devront évacuer via la voie N113, puis prendre la sortie n° 7 direction 
Pont de Crau (D 570), traverser Pont de Crau et prendre la route d’Eyguières (D 83) jusqu’au champ 
de Tir. 
 

·  Evacuation numéro 2 : (parcours notifié en bleu) 

Inondation provenant du débordement du Vigueirat, ou du Rhône par le Nord. Dans ce cas, l’accès 
au champ de tir risque d’être bloqué (route D 570). 

Les caravanes devront de ce fait prendre le chemin de Fourchon (direction l’Hôpital), puis la draille 
marseillaise direction Pont de Crau, et la route d’Eyguières (D 83) jusqu’au champ de Tir. 

Les modalités et le sens de l’évacuation seront décidés en CMGC, en fonction des événements, et 
transmises au gardien de l’aire d’accueil. 

Le fléchage sera mis en place par le service Voirie Entretien. 
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                    Evacuation numéro 1   Champ de Tir – Pont de Crau

                    Evacuation numéro 2 Aire d’Accueil
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Référent : le Directeur du Centre Communal d’Action Sociale  

Suppléant : …  
 

RAPPEL  

Lors d’un évènement majeur, d’une catastrophe naturelle ou industrielle, de nombreuses personnes 
peuvent être sinistrées, et il faut leur apporter secours. 

Ce plan d’aide à la personne à pour but, après évacuation de la zone, de porter une assistance 
globale aux sinistrés, c’est-à-dire la prise en compte de tous les aspects primordiaux de la personne. 
 

Les objectifs principaux sont de : 

·  Respecter la personne 
·  Assurer la sûreté par tous les moyens mis en application 
·  Assurer la salubrité liée aux conditions précaires 
·  Privilégier le lien familial, enfants, parents, grands parents et la solidarité de voisinage 
·  Planifier et maintenir le même référent (social, médical, psychologique) 
·  Traiter les situations avec équité 
·  Fournir un hébergement d’urgence 
·  Fournir des services de soins et de santé appropriés 
·  Positionner la personne dans son environnement social 

 

Les finalités des dispositifs d’aide à la personne se déclinent sur trois phases : 

La première phase concerne l’extrême urgence de la situation. 

La deuxième phase est relative à l’approche de la personne, dans sa reconstruction en qualité de 
victime. 

La troisième phase est le repositionnement des personnes sinistrées dans les dispositifs de droit 
commun, afin de s’engager vers une nouvelle appropriation de l’environnement antérieur. 
 

PARTENAIRES  

Le Centre Communal d’Action Sociale (C.C.A.S.) travaille en partenariat avec des institutions et des 
associations. 

Parmi les partenaires, on compte : 

Le Conseil Général des Bouches du Rhône, le Centre Hospitalier général et spécialisé, la Caisse de 
Retraite de l’Assurance Maladie, la Caisse d’Allocations Familiales, le Conseil Régional, la ville 
d’Arles, Arles Solidarité, le Secours Populaire, le Secours Catholique, la Croix Rouge, CIDF, APERS, 
EMMAÜS, CLIC, les Compagnons bâtisseurs… 

Cette intervention inter partenariale présente l’avantage d’une pluralité, d’une polyvalence, du 
respect des compétences territoriales de chaque institution et d’une connaissance du terrain. Par 
ailleurs, elle conditionne la prise en compte de la personne. 
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COORDINATION GLOBALE DU LIEU UNIQUE D’ACCUEIL  

Avant (évacuation préventive), pendant et après une catastrophe, les sinistrés sont dans un premier 
temps pris en charge dans un lieu unique d’accueil, servant de coordination globale à l’aide à la 
personne. 

Le but de cette coordination est de positionner l’individu au centre des dispositifs.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La coordination est l’instance qui réunit les différents coordonnateurs de chaque pôle, elle a pour 
objectif d’apporter une vision globale des évènements, d’éviter les redondances d’acteurs, de mettre 
en réseau les pôles, et d’assurer la continuité et la prise en charge totale. 

 

Elle fonctionne en permanence, c’est l’interlocuteur privilégié des différents pôles. 

Cependant, elle n’est pas centralisatrice, les réseaux doivent, pour des raisons d’efficacité, 
communiquer entre eux. 

En ce qui concerne les pôles situés en Mairie, dans le PC, la communication est également présente 
avec la coordination globale, mais aussi les différents pôles qui le désirent. 

 

Ainsi, lorsque les sinistrés seront conduits dans le lieu unique d’accueil (emplacement défini en 
Cellule Municipale de Gestion de Crise), ils seront conduits dans chacun des pôles, afin d’évaluer 
leur situation et les aider à recouvrer un état de droit commun. 
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LES PÔLES 

·  Pôle Accueil  
 

Ce pôle accueille les personnes dès l’entrée dans le lieu unique et apporte des précisions et des 
informations sur le dispositif global. 

Le personnel aura pour mission de recenser les personnes, les informer et saisir l’ensemble des 
renseignements nécessaires au bon déroulement de leur suivi. 

Dans ce pôle, le C.C.A.S., la ville d’Arles et le D.G.A.S. travaillent en partenariat. 
 

·  Pôle Santé  
 

Ce pôle doit : 

·  S’assurer de la prise en charge des difficultés de santé nouvelles ou anciennes 

·  Apporter un soutien psychologique aux victimes 

·  Orienter les patients vers les spécialistes les plus adéquates 

·  Mettre en œuvre des procédures préventives d’effets secondaires sur la santé des victimes 

·  Gérer les crises psychologiques immédiates et à moyen terme 

·  Mise en réseau autour de la personne pour assurer la continuité des soins 

·  Assurer la disponibilité des médicaments de première nécessité 
 

Le pôle est équipé d’un lieu de consultation, une salle réservée. 

Le C.H.G Imbert, le C.H.S Imbert, l’antenne mobile CSP, les médecins libéraux, les psychologues, le 
Service Communal d’Hygiène et de Santé, la pharmacie, la croix Rouge et le P.M.I travaillent en 
partenariat dans ce pôle. 

Cependant, lorsqu’une personne est trop blessée et a besoin de soins médicaux d’urgence, c’est 
l’hôpital qui prend en charge le patient (transport avec un véhicule médicalisé). 
 

·  Pôle Social  
 

Le pôle social est le deuxième (après le pôle d’accueil) pôle que les sinistrés doivent aller consulter, 
chacun d’eux est accueilli par un binômes de travailleurs sociaux, ayant pour but : 

·  L’instruction des dossiers uniques pour la présentation aux différents organismes 

·  L’intervention dans les compétences de droit commun 

·  L’entretien avec les personnes 

·  L’intervention sur les trois phases (urgence, suivi, réhabilitation) 

·  La mise en réseau des personnes, suivi social 
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Le personnel social intervient sur les hébergements d’urgence (agents), et sur le lieu unique d’accueil 
(binômes). 

Le C.C.A.S., la D.G.A.S., la C.R.A.M, la C.A.F, le CLIC et la Commission spécifique de secours 
(attribue les secours en argent ou en matériel) travaillent en partenariat. 
 

·  Pôle Juridique  
 

Le pôle juridique a pour rôle : 

·  D’informer les ménages sur les déclarations de sinistres, les procédures d’expertise, 
d’analyser les contrats d’assurance et d’apporter les précisions (notamment sur les clauses) 

·  D’orienter les personnes vers d’autres partenaires ou de traiter des litiges 

·  D’assister par l’intermédiaire d’association relative au logement social 

Les associations déléguées, les assureurs, le médiateur de la République, le représentant du 
logement social et le CIDF travaillent en partenariat. 
 

·  Pôle Hébergement - Restauration  
 

L’équipe intervenant sur le lieu unique a pour mission de faire un diagnostic sur la situation et la 
condition des personnes qui nécessitent un hébergement d’urgence. Quatre lieux peuvent être 
déterminés : 

·  Les hôtels, notamment pour les personnes âgées 

·  Les résidences de vacances (pour les familles), exemple : Maeva 

·  Les gymnases, pour les personnes seules ou en couple (lits de camps, hygiène de premier 
secours …) 

·  L’accueil chez les particuliers 

Ce pôle permet de garantir aux personnes sinistrées un lieu où sont assurées la tranquillité, la 
salubrité et la sécurité. Des éléments d’hygiène et de confort minimum sont mis en action. 

Par ailleurs, des services de restauration sont mis en place avec la SODEXHO, afin d’assurer la 
ravitaillement de l’ensemble des sinistrés. 

Le C.C.A.S, la D.G.A.S, le service réglementation de la ville, le service des sports, la cellule 
restauration du PC, les résidences de familles, la Croix Rouge, les associations humanitaires et les 
hôtels travaillent en partenariat. 

 

·  Pôle Dons - Finances  

La gestion des dons consiste en une comptabilisation et un suivi des évolutions en ressources et en 
dépenses. 

Les donc sont redistribués aux sinistrés (effectué par la commission spécifique de secours) sous 
forme de bons, à présenter au trésorier payeur général. 
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ORGANISATION GÉNÉRALE  

 

·  LIEU UNIQUE 

 

Le lieu unique d’accueil est pris en charge par le C.C.A.S, mais c’est la Mairie qui fournit le local, 
qui est soit une salle des fêtes, soit un gymnase, en fonction du risque et des conséquences 
attendues. 

Cette décision est prise en Cellule Municipale de Gestion de Crise. 

Le lieu unique est mis sous la surveillance du serv ice réglementation.  

 

·  LOGISTIQUE 

 

L’ensemble du matériel nécessaire provient du C.C.A.S, des partenaires ou des particuliers 
(vêtements…). La Mairie peut également apporter son aide. 

En ce qui concerne l’alimentation d’urgence (biberon, lait…), le Conseil Général donne des bons 
d’achat au C.C.A.S pour qu’il s’approvisionne. 

 

·  OUVERTURE D’UN GYMNASE  

 

Si le C.C.A.S en a besoin, une demande d’ouverture de gymnases supplémentaires peut être 
adressée au Maire. 

 

·  TRANSPORT 

 

C’est la ville d’Arles qui s’occupe d’acheminer les sinistrés du PCA au lieu unique d’accueil. 

Les personnes sont également transportées jusqu’à leur lieu d’hébergement via des cars 
réquisitionnés par la Mairie. 

 

·  PERSONNEL 

 

Chaque organisme gère son personnel affecté aux différents pôles d’intervention d’aide à la 
personne. 

Les plannings des différents pôles sont cogérés par l’ensemble des partenaires, le C.C.A.S. 
centralisera les données pour information. 



���������	����
����	����
�����������
	����������� ������������
�������
 

- 88 - 

COMMUNE 

D’ARLES  

� ���� � ���������	� � ��
	����	  

FICHE ACTION SPÉCIFIQUE 

PLAN D’INTERVENTION DE VIABILITÉ HIVERNALE  

Fiche III.08  

Page 1/5 

 

Référent : Le Directeur Général des Services Techniques  

Suppléant : Le Directeur de la propreté et des espaces verts  

RAPPEL  

L’objectif du plan d’intervention de viabilité hivernale (P.I.V.H.) est d’améliorer la circulation des 
piétons et des véhicules sur une partie des voies de la commune, en concentrant les moyens sur 
certains axes et de dégager les trottoirs sur certains lieux considérés comme prioritaires. 
 

Deux plans ont été définis et peuvent être mis en œuvre successivement en fonction des conditions 
climatiques : 

·  Le « Plan Neige » intervient dans le cas de chutes de neige allant jusqu’à environ 5 
centimètres d’épaisseur, par une température (supérieure à 0°C) et une humidité permettant 
l’action de fondants (chlorure de sodium). 

·  Le « plan lames » est mis en œuvre en cas de conditions climatiques allant au-delà de celles 
décrites précédemment. Le traitement devient alors mécanique, la neige est repoussée. 

 

PLAN NEIGE 

Fortes chutes de neige allant jusqu’à 5 centimètres d’épaisseur. 

1. Surveillance météo  : 

Le département technique assure la surveillance météo (Fiche III.04) et informe les élus et cadres 
de la Mairie (serveur vocal – Fiche III.05) 
 

2. Déclenchement du Plan Neige  : 

Le Directeur Général des Services Techniques (ou le Directeur Général Adjoint) est responsable 
du déclenchement du plan neige. 

Il met en place la cellule d’évaluation légère (Fiche II.01), qui aura pour mission de suivre les 
opérations, centraliser les signalements et demander les interventions mécanique et manuelle de 
salage des voies. 
 

3. Intervention mécanique : 

·  Le service gestion des déchets est responsable du salage mécanique des voies communales de 
circulation  

 Pour cela, il faut :  

o 1 chauffeur tracto pour le chargement  

o 5 chauffeurs gestion des déchets,  

o 2 chauffeurs Voirie Entretien  

o 2 chauffeurs Voirie Pluviale  
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·  Matériel : 

o 2 saleuses de 3 m³ sur poly bennes, service gestion des déchets (avec chaînes si 
nécessaire). 

o 1 saleuse 1 m³ sur véhicule plateau 

de la Direction des Sports et des Loisirs  

o Sel en vrac, exclusivement réservé au salage mécanique 

 

·  Itinéraires des trois saleuses mécaniques : (voir Fiche IV.02) 
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Plan de la saleuse N°2 : 
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1. Interventions manuelles  : sur l’agglomération (voir Fiche IV.02) 

·  Organisation : 
Découpage géographique de l’agglomération en 6 secteurs  dimensionnés au prorata des 
effectifs mobilisables de chacune des 6 régies municipales  : 

  
Espaces verts Trinquetaille 

  

  
Régie Pluviale Barriol 

  

  
Nettoiement Centre ville 

  

  
Voirie entretien Griffeuille 

  

  
Bâtiments communaux  Trébon 

  

  

Sports 
Alyscamps 

Fourchon   

  
Mairies annexes Mairies annexes 
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Chaque régie à un secteur attribué et a la responsabilité pleine et entière des opérations de 
salage manuel des trottoirs ou parties de chaussées  des lieux suivants  : 

·  Écoles, crèches lycées 
·  Passages protégés pour piétons 
·  Ponts, passerelles, escaliers 
·  Autour des abribus 
·  Foyers de personnes âgées 
·  Établissements médicaux 
 

o Modalités d’intervention : 
 

�  Distribution à titre préventif, avant le 1er décembre, d’un sac de 50 kg de sel à chaque 
établissement recevant des enfants et 5 sacs au C.C.A.S. 

�  Dotation à chaque régie, entre le 15 novembre et le 1er décembre de :  

- 3 ou 4 épandeurs de sel (+ 5 épandeurs pour les mairies annexes) ; 

- Des sacs de 50 kg de sel ;  

- Des pelles à neige et des racloirs à glace (matériel à retirer auprès du service Espace Verts 
et à restituer entre le 1er et le 15 avril) 

·  Utilisation des épandeurs :  

Régler l’ouverture au minimum (consommation : 14g/m²) 
Remplissage de l’épandeur avec 1 sac de 50 kg 
1 épandeur de sel plein = 850 ml environ (soit 3 500 m²) 

·  Salage manuel : 

10 à 15 g/m² suffisent amplement, soit le contenu du creux de la main pour 1 m². 

PLAN LAME  

Ce plan est activé dès que l’épaisseur de neige est supérieure à 5 centimètres. 
 

1. Suivi de la météo par la cellule d’évaluation légèr e : 

La cellule suit l’évolution météorologique et le niveau de la neige. Si la situation dure plus de 24h, 
avec des prévisions de chutes de neige, le PCS est déclenché.  

2. Intervention  : 

o L’équipement et l’utilisation de la lame de chaussée relèvent de la responsabilité du service 
Gestion des déchets. Elle intervient concomitamment avec la saleuse n° 1 : même itinéraire 
d’intervention. 

o L’équipement de la lame de trottoir sur le bobcat incombe au service Espaces verts, qui a en 
charge de fournir le chauffeur et de transporter sur remorque le matériel à pied d’œuvre. 

o La lame est livrée sur le boulevard des Lices (face à la réglementation) et mise à disposition 
du service Nettoiement pour l’intervention dans le centre ville (dégagement des rues, 
trottoirs…). 
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Référents : Directeur du Centre Communal d’Action Sociale  
Responsable du Service risques majeurs 

Suppléants : …  
Adjointe service risques majeurs  

 

RAPPEL  

La canicule est une période de très forte chaleur durant l’été, où la température reste élevée et 
l’amplitude thermique faible. 
La nuit, la température ne descend pas ou très peu, et cela dure sur un minimum de trois jours 
consécutifs voire plus. 
Les enfants, les personnes sans domicile et les personnes âgées sont les plus vulnérables à ce 
phénomène climatique. 

La Direction des Services Techniques effectue une surveillance météorologique quotidienne. 
 

LES NIVEAUX D’ALERTE NATIONAUX  

 
 
Niveau de veille saisonnière avec point météo quotidien et numéro vert mis à disposition  
(0 800 06 66 66 – canicule info service) 

 

Proximité des seuils de Canicule proches. Montée en charge du dispositif opérationnel. 
Point météo quotidien, renforcement de la communication, point sur les lieux rafraîchis. 

 

Déclenché par le Préfet si les seuils météorologiques ne descendent pas en dessous de 24°C et 
si les températures maximales atteignent 35°C sur t rois jours consécutifs. 
Mise en place de la cellule d’évaluation légère : point météo quotidien, ouverture d’un plus grand 
nombre de lieux rafraîchis, information à la population par serveur vocal 
 
 
Déclenché par le Premier Ministre. Renforcement des mesures 

 

LES ACTIONS À MENER AU NIVEAU COMMUNAL  

·  Surveillance météorologique par le Service Prévention des Risques majeurs 

·  Le C.C.A.S. intervient auprès des personnes âgées (gère le registre des personnes 
vulnérables), auprès de la petite enfance et auprès des personnes sans résidence stable 
Distribution d’eau, accès à des salles climatisées, prévention… . 

·  Diffusion de l’information et des consignes à la po pulation  (Fiche III.05) par la mairie. 

Le C.C.A.S., le secours catholique, le secours populaire transmettent également l’information. 

·  Cellule de veille hebdomadaire en Mairie .  

Le PCS n’est déclenché qu’en cas de mortalité sur la commune (suivi des décès, etc.) 

·  Mettre a disposition des abris  pour les personnes travaillant à l’extérieur (chantiers…), 
organiser des pauses, fournie de l’eau potable, surveiller les « coups de chaleur », etc. 

Niveau 1 : « veille saisonnière » du 1er juin au 31 août 

Niveau 2 : « avertissement chaleur » 

Niveau 4 : « mobilisation maximale » 

Niveau 3 : « alerte canicule » 
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·  Recensement des locaux climatisés et des intervenants de proximité 
 

����)� ��*��+�"����$� ��*��+��� ��*��+�(�
Barailler 
1, rue Watton Chabert 
13200 Arles 

Ouvert jusqu’au 1er août 
Lundi au vendredi 

 12h-18h 

Ouvert du lundi au 
vendredi de 12h à 18h 

Ouvert en permanence 
de 12h à 18h 

Belmondo 
1, rue Verviers 
13200 Arles 

Ouvert à partir du 29 juillet 
Lundi au vendredi 

 12h-18h 

Ouvert du lundi au 
vendredi de 12h à 18h 

Ouvert en permanence 
de 12h à 18h  

Billot 
1, rue de Cascina 
13200 Arles 

Ouvert à partir du 12 août 
Lundi au vendredi 

 12h-18h 

Ouvert du lundi au 
vendredi de 12h à 18h 

Ouvert en permanence 
de 12h à 18h 

Morizot 
Boulevard des Lices 
13200 Arles 

Ouvert du lundi au 
vendredi de 12h à 18h 

Ouvert du lundi au 
vendredi de 12h à 18h 

Ouvert en permanence 
de 12h à 18h 

Salle Gérard Philippe 
Chemin des paluns 
13280 Raphèle 

- - Ouvert en permanence 
de 12h à 18h 

Salle polyvalente 
Place Michel Reboul 
13104 Mas Thibert 

- -  Ouvert en permanence 
de 12h à 18h 

Salle Polyvalente  
Place Denis Chanut 
13200 Le Sambuc 

- - 
Ouvert en permanence 

de 12h à 18h 

Mairie Annexe 
3 place de la mairie 
13200 Arles 

- - 
Ouvert en permanence 

de 12h à 18h 

Foyer F. Bernard 
Rue du bois Sacré 
13200 Arles 

- - 
Ouvert en permanence 

de 12h à 18h 

Bibliothèque 
Ecole primaire Benoît F. 
Trinquetaille 
13200 Arles 

- - 
Ouvert en permanence 

de 12h à 18h 

Amphithéâtre 
Espace Van Gogh 
13200 Arles 

- - 
Ouvert en permanence 

de 12h à 18h 

Salle Jean et Pons 
Dedieu 
Rue du 4 septembre 
13200 Arles 

- - 
Ouvert en permanence 

de 12h à 18h 

·  Conseils individuels  : se protéger la tête du soleil, se rafraîchir, éviter toute consommation 
de boissons alcoolisées, alléger ses repas, pas d’efforts intenses, boire 1,5 litres par jour 

·  « Coup de chaleur »  : grande faiblesse, étourdissements, vertiges, propos incohérents, perte 
de connaissance. Dans ce cas, il faut rafraîchir la personne et contacter les secours. 



���������	����
����	����
�����������
	����������� ������������
�������
 

- 95 - 

COMMUNE 

D’ARLES  

� ���� � ���������	� � ��
	����	  

FICHE ACTION SPÉCIFIQUE 

PLAN CANICULE  

Fiche III.09  

Page 3/3 

 

COMPOSITION DE LA CELLULE DE VEILLE 

      

 Maire d’Arles  

 Adjoint délégué aux risques majeurs  

 Adjoint délégué au CCAS  

 Adjoint délégué à la santé publique  

 Directeur général des services  

 Directeur général des services techniques  

 Chef de Cabinet du Maire d’Arles  

 Directeur du C.C.A.S.  

 Directeur de la communication et des relations 
publiques 

 

 Service Prévention des Risques Majeurs  

 Service des sports  

 Service animation de proximité  
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Référent : Responsable du Service risques majeurs 
Suppléant : Adjointe service risques majeurs  
 
 

RAPPEL  

La société DAHER est implantée dans la zone industrielle nord de la commune d’Arles. On y accede 
par la rue Jacques Lieutaud. 

Les activités principales de l’établissement sont exclusivement le stockage et la préparation de 
commandes de produits conditionnés (argo-pharmaceutiques, traitement des eaux, inflammables, 
ménagers). 

Les scénarios retenus par l’étude de danger de janvier 2008 dont les conséquences induisent des 
risques en dehors du site : 

- Flux thermmiques liés à un incendie dans la cellule de stockage 5 (produits inflammables) 

- Dispersion de fumées présentant un caractère toxique 

- Flux thermiques liés à un incendiedu parc de palettes 

Le Plan Particulier d’Intervention de la société DAHER a été approuvé par arrêté le 12 décembre 
2012. 

Le Préfet est le Directeur des opérations de secours, le commandant des opérations de secours est 
le directeur du SDIS. 

Dans ce cadre, le Maire apporte un soutien dans les opérations mises en œuvre. 
 

L’alerte 

Elle est mise en œuvre par l’exploitant, ou son représentant, il est le seul habilité à proposer au 
Préfet la mise en œuvre des dispositions ORSEC PPI. 

Dans le cas où la situation l’exige et que l’alerte doit être lancée au plus tôt, l’exploitant déclenche la 
mise en œuvre des contres mesures. 

Dès l’information relayée en Maire, le Maire doit impérativement en être informé. 

 

L’alerte à la population est déclenchée par l’exploitant : signal d’alerte de trois cycles successifs 
d’une durée d’ 1min41 sec avec un arrêt de 5sec. 

La population doit se mettre à l’abri et écouter la radio. 

 

 

 



���������	����
����	����
�����������
	����������� ������������
�������
 

- 97 - 

COMMUNE 

D’ARLES  

� ���� � ���������	� � ��
	����	  

FICHE ACTION SPÉCIFIQUE 

PLAN PARTICULIER D’INTERVENTION-DAHER  

Fiche III.10  

Page 2/5 

 
LES ACTIONS À MENER 

 

·  Circulation routière  

Les contres mesures immédiates d’interruption des circulations seront mises en œuvre par les forces 
de Police pour : 

·  Interdire l’accès dans la zone d’alerte 

·  En faciliter le dégagement 
 

Les blocages s’effectueront aux points définis ci-après. 

Les barrages seront placés à l’amorce des voies pour éviter aux usagers toutes manœuvres. 
 

L’Etablissement DAHER International étant en zone « police », c’est la Direction Départementale de 
la Sécurité Publique des Bouches du Rhône qui est responsable de la coordination des divers 
services intervenants. 
 

·  Circulation routière de transit  
 

������� �� intersection rue jacques Lieutaud/rue joseph Rainard  

Compétence : Police Municipale d’Arles 

Actions : Interdire l’accès à la rue Jacques Lieutaud (DDSP 13) par demi tour 

Signalisation : services techniques, ville d’Arles 

·  barrières 

·  1 panneau « Rue Barrée » 

·  1 flash batterie (nuit) 

 

������	 �� intersection rue Nicolas Copernic/giratoire de la prison  

Compétence : Police Municipale d’Arles 

Actions : Interdire l’accès à la rue Nicolas Copernic (DDSP 13)  

Signalisation : services techniques, ville d’Arles 

·  barrières 

·  1 panneau « Rue Barrée » 

·  1 flash batterie (nuit) 
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������
 � rue Nicolas Copernic  

Compétence : Police Municipale d’Arles 

Actions : Interdire l’accès à la rue Nicolas Copernic (DDSP 13) à hauteur du numéro 40  

Signalisation : services techniques, ville d’Arles 

·  barrières 

·  1 panneau « Rue Barrée » 

·  1 flash batterie (nuit) 

 

������� �� intersection rue Nicolas Copernic/rue Laugier 

Compétence : Police Municipale d’Arles 

Actions : Interdire l’accès à la rue Nicolas Copernic (DDSP 13) par demi -tour ou rue Laugier 

Signalisation : services techniques, ville d’Arles 

·  barrières 

·  1 panneau « Rue Barrée » 

·  1 flash batterie (nuit) 

 

������� �� Rue Galilée au niveau de la société Distrimag  

Compétence : Police Municipale d’Arles 

Actions : Interdire l’accès à la rue Galilée (DDSP 13) par demi-tour 

Signalisation : services techniques, ville d’Arles 

·  barrières 

·  1 panneau « Rue Barrée » 

·  1 flash batterie (nuit) 

 

·  Postes médicaux avancés  

Les Postes médicaux avancés seront installés sommairement aux endroits répertoriés ci-dessous, ou 
- en cas de nombreuses victimes - dans des établissements (ERP, autres…) choisis en fonction des 
conditions du moment. 
 

COMMUNE DESIGNATION COORDONNEES DFCI HELISURFACE 

Arles Gymnase J.F LAMOUR HD84 C8.2 Oui 
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·  Centres d’accueil et de regroupement  

 Locaux désignés par le Maire dont la maintenance est assurée par le personnel municipal, où seront 
orientées dès le déclenchement du PPI par le Préfet : 

COMMUNE SECTEUR GEOGRAPHIQUE SITE ADRESSE 

Arles SUD Gymnase véronique 
Angelin 

RUE Vincent SCOTTO 

 

·  Les personnes déplacées ou évacuées 

·  Les personnes bloquées aux barrages routiers et ne pouvant regagner leur domicile. 

Les populations accueillies dans ces centres y seront renseignées et éventuellement orientées vers 
un centre d’hébergement. 
 

·  Centres d’hébergement  

Le Préfet, Directeur des Opérations de Secours, peut demander au(x) Maire(s) l’ouverture et 
l’activation d’un ou plusieurs centres d’hébergement. 

Selon les circonstances, en liaison avec le Commandant des Opérations de Secours, le Maire 
sélectionne dans la fiche communale d’hébergement, qu’il tient régulièrement à jour, le ou les centres 
d’hébergement les mieux adaptés à la nature du sinistre et aux conditions du moment. 
 

COMMUNE DESIGNATION CAPACITE D’ACCUEIL 

Arles Ecole Brassens / Camus 12 classes 

Arles Centre Social Mas Clairrane - 

Arles Ecole Amédée Pichot 9 classes 

 
·  Poste de Commandement Opérationnel  

IMPLANTATION :  

Centre de secours d’Arles, salle de crise, 6 rue Lucien Guintoli. 
 

Le PCO est dirigé par le Sous-Préfet d’arrondissement, assisté d’un Sous-Préfet chargé des 
fonctions de porte parole. Il se compose de : 

- Le Directeur du SDIS qui assure les fonctions de COS . 

- La cellule secours/soins médicaux et/ou sécurité sanitaire (SDIS, SAMU, Mairie) 

- La cellule ordre public/circulation (police, DIRMED, CG13, Mairie) 
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·  Cellule Soins-secours-sauvetage : Composée du SDIS et du SAMU 

·  Cellule Ordre public-Circulation : Composée de la DDE, de la Police et des services  

Municipaux. 

·  Missions du PCO : 

Assurant le commandement tactique des opérations sur site, son rôle est de : 

! Conduire les opérations sur le terrain 

! Coordonner l’action des différents services engagés sur zone 

Demander des moyens complémentaires au PC Fixe qu’il tient systématiquement et régulièrement 
informés de l’évolution de la situation 
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Référent : Responsable du Service risques majeurs 
Suppléants : Adjointe service Risques majeurs  
 

RAPPEL  

Le centre aéré « les Ecureuils » est la propriété de la Ville d’Arles, mais situé sur la commune de 
Fontvieille. 

Il est soumis au risque Seveso de la section munition de Fontvieille, avec un aléa d’explosion ou 
d’incendie. Il dispose d’un Plan Particulier d’Intervention 

 

ALERTE 

1. A l’écoute de la sirène du SMU, les responsables du centre aéré doivent mettre à l’abri les 
enfants en attendant l’arrivée des secours. 

2. Le service prévention des risques majeurs informe : 

Le service des sports  

Le responsable du service animation de proximité  

 

Si l’alerte a lieu la nuit ou le week-end, un barrage routier doit être mis en place 
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Référent : Le Directeur Général des Services  

Suppléants :  

Responsable Coordination des manifestations traditionnelles  
Responsable service culturel  
Responsable du service des Sports et Loisirs  
 

RAPPEL  

La présente fiche réflexe a pour but d’éviter les risques liés à la sécurité du public et du personnel 
lors des grandes manifestations et des grands rassemblements. 

Les seuils retenus pour le classement en « grande manifestation » ou « grand rassemblement » 
sont les suivants : 

·  Grande manifestation : plus de 1500 personnes et moins de 3000 ou 5000 personnes suivant 
le cas (décision préfectorale). 

·  Grand rassemblement en site sensible : entre 3000 et 5000 personnes 

·  Grand rassemblement : plus de 5000 personnes 

 

REGLEMENTATION  

Les organisateurs de manifestations sportives, récréatives ou culturelles ont l’obligation d’en faire la 
déclaration au Maire d’Arles et au Préfet. Elle est faite un an au plus et, sauf urgence motivée, un 
mois au moins avant la date de la manifestation, et contient l’ensemble des indications nécessaires 
et détails du rassemblement (notice de sécurité). 

L’organisateur est responsable de la sécurité de la manifestation. L’autorité de police peut, si elle 
estime insuffisantes les mesures envisagées par les organisateurs, compte tenu de l’importance du 
public attendu, de la configuration des lieux et des circonstances propres à la manifestation, imposer 
aux organisateurs la mise en place d’un service d’ordre ou son renforcement. 
 

LES ACTIONS À MENER  

En cas d’accident réel , le Maire est informé de l’alerte par l’organisateur. 

·  Le Maire alerte les services de secours concernés et les guide vers les lieux de la catastrophe 

·  Il évalue la situation et met en place la Cellule Municipale de Gestion de Crise (Fiche II.03) 

La Cellule décide des actions à mener en priorité : 

o Mobiliser les agents communaux 
o Mettre en sécurité les sinistrés 
o Héberger et ravitailler 
o Renseigner les autorités 
o Communiquer l’information à la population et aux médias 

La cellule décide également des actions à mener par la suite, toujours en liaison avec le 
Commandant des Opérations de Secours, de la Police ou /et de la Gendarmerie  
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Référent : Responsable du Service Communal Hygiène et Santé  

 

RAPPEL  

Les Legionella font partir de la flore aquatique et se trouvent dans de nombreux réservoirs artificiels 
et sources d’eaux douces le plus souvent à 40°C. Le  présence de dépôts organiques et d’autres 
micro-organismes, la présence de fer, zinc et aluminium dans les installations favorisent leur 
croissance. 

La légionellose est une maladie à déclaration obligatoire, non immunisante et sans prévention 
vaccinale.  

Il existe deux formes distinctes de la maladie : 

·  La fièvre de Pontiac : forme bénigne de la légionellose 

·  La maladie du légionnaire : pneumopathie qui peu entraîner de sérieuses complications. 

La contamination se réalise par l’inhalation d’aérosols (aspiration de gouttelettes d’eau contaminée) 
et non par la consommation d’eau. Il faut que l’eau atteigne les poumons pour qu’il y ait un risque de 
contracter la maladie. 

 

LES ACTIONS À MENER  

Le Maire est responsable des Etablissements Recevant du Public. Dans ce cadre, il doit faire 
effectuer chaque année des campagnes de dépistage et de prévention. 

·  Ce sont les services techniques municipaux qui se chargent du dépistage. Si la légionellose 
est détectée, des opérations de désinfections sont organisées par les services techniques 
municipaux, puis vérifiées par le Service Communal d’Hygiène et de Santé. 

·  En parallèle, le Maire doit effectuer une liste des lieux susceptibles d’être contaminés (ex : tour 
aéroréfrigérantes, fontaines et jets publics…). 

·  Il doit également permettre la bonne exécution de l’enquête environnementale, effectuée par 
le Service Communal d’Hygiène et de Santé, à la demande de l’Etat. 

 

CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

·  Si le point d’eau n’a pas été utilisé depuis longtemps, il est recommandé de laisser couler 
l’eau pendant quelques minutes, en sortant de la pièce de préférence. 

·  Le milieu optimal de prolifération de la légionelle est une eau à 37°C. Régler le chauffe-eau à 
60°C, car à cette température les légionelles sont tuées en 25 minutes environ. 

·  Détartrer et désinfecter (15 minutes dans de l’eau de javel diluée) tous les 6 mois les éléments 
de robinetterie. 

Vidanger, nettoyer et désinfecter les réservoirs de stockage d’eau chaude au moins une fois 
par an 

·  L’entretien des systèmes de climatisation doit être fait chaque année par des professionnels. 
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Référent : Responsable du Service Communal Hygiène et Santé  

 

RAPPEL  

Il existe plusieurs bactéries responsables des méningites dont la plus importante est la neisseria 
meningitidis car elle peut être à l’origine d’épidémies.  

Il existe plusieurs formes de méningite : 

·  La méningite à méningocoque : raideur de la nuque, fièvre, photophobie, état confusionnel, 
céphalée et vomissement. 5 à 10% des malades décèdent de cette maladie dans les 24 à 
48H. 

·  La septicémie méningococcique, qui est forme plus grave mais plus rare caractérisée par un 
rash hémorragique et un collapsus circulatoire rapide. 

La transmission de la méningite s’effectue de personnes à personne par des gouttelettes de 
sécrétions respiratoires ou pharyngées. 

La méningite pouvant être à l’origine d’épidémies, il est nécessaire de recourir à la vaccination 
lorsqu’un cas se déclare 

 

La méningite est une maladie à déclaration obligatoire. 

 

LES ACTIONS À MENER  

 

 

·  Le Maire doit permettre la bonne exécution de l’enquête épidémiologique auprès de la 
population : information. 

·  Veiller à la bonne organisation de la vaccination collective (prévention ciblée), prise en charge 
par le Service Communal d’Hygiène et de Santé. 

·  Veiller à mettre à disposition les locaux éventuellement nécessaires à la vaccination. 

·  Mise en place de la Cellule Municipale de Gestion de Crise si l’épidémie se répand. 
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Référent : Responsable du Service Communal Hygiène et Santé  

 

 

RAPPEL  

 

La variole est une maladie infectieuse éruptive redoutable et immunisante, due a un poxvirus. 

Aujourd’hui, la possibilité que des virus aient été obtenus par des personnes disposant des moyens 
de les cultiver, dans le but de s’en servir à des fins terroristes, est considérée comme plausible. Dès 
lors que ce risque existe, il est impératif de se préparer à la réapparition de cette maladie. 

On distingue deux types de variole : 

·  La variole majeure, provoquant chez les personnes non vaccinées un taux de mortalité de 
20% ou plus et pouvant entraîner une cécité. 

·  La variole mineure, responsable d’un taux de létalité inférieur à 1%. 

La contamination se fait généralement par contact direct rapproché avec les sécrétions 
nasopharyngées. 

Il a été décrit, de manière exceptionnelle, des contaminations indirectes par des objets contaminés 
par le virus dans l’environnement. On peut donc envisager une contamination volontaire malveillante 
par un aérosol de virus qui serait inhalé par la population. 

 

La variole est une maladie à déclaration obligatoire. 

 

LES ACTIONS À MENER  

 

Si un cas de variole est détecté, l’Etat en informe directement le Service Communal d’Hygiène et de 
Santé, afin qu’il intervienne pour la vaccination, sous forme d’unités territoriales de vaccination. 

 

Le Service Communal d’Hygiène et de Santé et informe le Maire, mais ce dernier d’intervient pas. Il 
doit : 

·  Permettre la bonne exécution de l’enquête épidémiologique auprès de la population 

·  Veiller à la bonne organisation de la vaccination collective 

·  Veiller à mettre à disposition les locaux éventuellement nécessaires pour la vaccination. 
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Référent : Responsable du Service Risques Majeurs  

Suppléant : Adjointe service risques majeurs  
 

RAPPEL  

La pollution atmosphérique est un sujet qui touche de près a la qualité de vie de la population. 

Chaque activité humaine génère dans l’air ambiant des polluants de plus ou moins grandes 
quantités, pouvant avoir un impact sur l’environnement et la santé humaine. 

La surveillance de la qualité de l’air consiste à évaluer les niveaux de concentration des polluants 
listés ci-dessous : 

1. l’Ozone (O3, polluant des basses couches de l’atmosphère) 

2. le Dioxyde de soufre (SO2, gaz incolore, dense et toxique, produit par les volcans et 
industries) 

3. les particules en suspension (PM10, fines particules solides dont l’augmentation dans 
l’atmosphère peut être un facteur de risques sanitaires) 

4. le Dioxyde d’Azote (NO2, gaz toxique suffocant à l’odeur âcre, polluant majeur de 
l’atmosphère produit par les industries) 

 

SURVEILLANCE  

Une surveillance continue 24h/24h est assurée par AIRFOBEP. Les polluants sont mesurés en micro 
grammes par mètre cube et par heure (µg/m³/h). Cette information est envoyée par fax à la Direction 
Générale des Services Techniques :www.airfobep.org 

Enfin, pour savoir si des mesures d’urgence sont en cours, il faut consulter le site : 
www.paca.drire.gouv.fr 
 

LES NIVEAUX D’ALERTE  

Le dispositif de lutte contre les pics de pollution, défini dans un arrêté inter-préfectoral (n°286 du  3 
juin 2004) sur 7 départements du sud-ouest de la France, se décline en deux grandes étapes : 
 

·  Dispositif départemental d’information et de recommandation du public : 
 

POLLUANTS  SEUILS RECOMMANDATIONS  

Ozone 180 µg/m³/h 

Dioxyde de soufre 300 µg/m³/h 

Particules en 
suspension 

80 µg/m³/h 

Dioxyde d’Azote 200 µg/m³/h 

·  Ne pas sortir aux heures les plus chaudes de la 
journée 

·  Limiter les activités physiques intenses, notamment 
pour les enfants de moins de 15 ans et les 
personnes sensibles 

·  Limiter les émissions de polluants : réduction de la 
vitesse sur les routes, limiter l’utilisation de solvants 
et peintures. 
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Personnes à informer : 
·  Le CCAS  
·  Les maisons de retraite 
·  Les écoles 
 
·  Dispositif interdépartemental de mise en œuvre progressive de mesures d’urgence : 

����������	������	���
�����	����
	��������	��	���� ����	��	��������	���	���	������	���	 � 
 

POLLUANTS  SEUILS RECOMMANDATIONS  

Ozone 240 µg/m³/h 

Dioxyde de soufre 500 
µg/m³/3h 

Particules en 
suspension 125 µg/m³/h 

Dioxyde d’Azote 

400 µg/m³/h 
200 µg/m³/h 
(si consécutif 
sur 2 jours) 

·  Eviter les déplacements non indispensables 
·  Eviter les activités en extérieur trop intensives 
·  Reporter les grands rassemblements sportifs 
·  Trafic routier : diminution de la vitesse de 30km/h 
·  Particuliers : ne pas utiliser de solvants, peintures 

et engins mécanisés. 
·  Industries : réduction des émissions dans 

l’atmosphère 

Ozone 300 µg/m³/h ·  Trafic : interdiction de circulation des poids lourds 
·  Interdire les compétitions de sports mécaniques 

Ozone 360 µg/m³/h 

·  Industries : baisse d’activité des industries rejetant 
des composés organiques volatils 

·  Trafic : possibilité d’expérimentation de la 
circulation alternée 

 
Personnes à informer et à alerter: 
Directeur du service communal d'hygiène et de santé 
Services communaux utilisant des engins à moteur (espaces verts, voirie, pluvial) ou produits 
toxiques (peintures, solvants) 
Service des sports 
Écoles 
Maisons de retraite 
 
Ces mesures s’appliquent sur le département des bouches du Rhône dès qu’un département voisin 
est concerné : Vaucluse, Gard, Var et les Alpes de Haute Provence. 

Ne pas manger les aliments produits en extérieurs. 

En voiture : s’arrêter le plus rapidement et entrer dans un bâtiment clos. 
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Pollution Atmosphérique d’Origine Nucléaire avec Rejets Radioactifs  

En cas d’accident nucléaire, le Préfet  du département sur lequel est établie l’installation est le 
responsable de l’organisation de l’intervention des secours. 

Il coordonne l’action des Préfets des départements voisins et des Maires. 

Il a la charge de décider et de mettre en œuvre les mesures nécessaires pour assurer la protection 
de la population et des biens menacés par l’accident. 

Il est de ce fait le Directeur des Opérations de Secours, et gère la crise nucléaire au travers d’une 
structure de crise. 

Le Maire doit suivre les décisions prises par le Préfet, en restant en constante relation avec lui. Il se 
peut que le Préfet lui demande de mettre en œuvre certaines mesures visant à assurer la protection 
de la population. 

 

Gestion de la Crise 

Dans le cadre du dispositif ORSEC de distribution de pastilles d’iodure de potassium à la population, 
le Ville d’Arles doit fournir les pharmacies en comprimés sur décision de la Préfecture !  

Retrait des marchandises (en une seule fois) :  

Stockage :  

Livraison par les services techniques :  

 

Point relais : la ville est le point relais pour le retrait des comprimés des communes de Fontvieille, 
Maussane les Alpilles, Saint martin de Crau et les Saintes Maries de la mer-> retrait en une seule 
fois au CTM 

 

Mesures de protection de la population  

 

Ne pas utiliser les téléphones mobiles pour ne pas saturer les réseaux. 

Rester à l’intérieur des bâtiments, de préférence en sous sol 

Calfeutrer les ouvertures 

Ecouter la radio ou la télévision 

Couper les ventilations, si possible 

Ne pas aller chercher ses enfants a l’école, le plan particulier de mise en sûreté de l’établissement 
les protégera. 

En cas d’accident nucléaire, le risque se trouve à l’extérieur. Il est donc nécessaire de rentrer 
le plus rapidement possible dans un bâtiment clos. 
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Référent : Responsable du service Communal Hygiène et Santé  
 

RAPPEL  

Le Maire est responsable de la distribution d’eau potable à la population, et doit afficher 
régulièrement la qualité de l’eau sur le territoire communal. 

Il est également responsable en matière de planification de l’assainissement. Il délimite les zones 
d'assainissement collectif où il est tenu d'assurer la collecte, le stockage, l'épuration et le rejet et/ou 
la réutilisation de l'ensemble des eaux collectées 
 

SIGNALISATION DE L’EVENEMENT 

Deux situations sont susceptibles d’entraîner une perturbation de l’alimentation en eau : 

1. Un phénomène est signalé sur le réseau d’eau : 

o par le responsable de la distribution d’eau 
o par le laboratoire agréé qui met en évidence une contamination lors d’analyses sur des 

échantillons prélevés sur le réseau 
o par des consommateurs constatant une anomalie sur l’eau du robinet (couleur, odeur etc) 
o par des témoins constatant une atteinte à l’intégrité physique du réseau 
o ou bien par des professionnels de santé observant l’augmentation de certaines pathologies 

susceptibles d’être causées par une contamination d’eau. 
 

2. Un phénomène est signalé dans le milieu naturel 

o Par le responsable même de l’accident 
o Ou bien par le premier témoin 

 

LES ACTIONS À MENER  

En cas de pollution accidentelle de ressource en eau potable, il faut avertir : 

·  Communauté d’agglomération «Arles-Crau-Camargue-Mon tagnette», Parc des ateliers - 
5 rue Yvan Audouard 13 200 Arles  

Mission : pompage, travaux, en lien avec l’ECPI 

·  Société des Eaux d’Arles, Parc d’activité du Grand Rhône, rue joseph Rainard, 13635 Arles 
CEDEX  

Mission : pompage, travaux, en lien avec l’ECPI  

La SEA effectue régulièrement des contrôles et auto contrôle sur le réseau 

·  D.D.A.S.S Service Santé Environnement  , 66 A, rue Saint Sébastien, 13281 Marseille 
CEDEX 06  

Définition de schémas d’organisation et d’actions à mener en lien avec la Mairie 

Préfecture des Bouches du Rhône, Boulevard Paul Peytral 13006 Marseille  
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En cas de pollution de l’eau potable, le Service Communal d’Hygiène et de Santé est le premier à 
être contacté. 

Il a pour mission de vérifier la qualité de l’eau, d’assurer à la population, via des contrôles officiels, 
que l’eau distribuée est potable, et de mener l’enquête environnementale. 

La commune d’Arles est équipée d’un réseau maillé, ce qui permet d’assurer la distribution d’eau 
potable dans les quartiers non affectés, en ayant auparavant isolé la zone contaminée. 

 

Le Maire doit : 

·  Convocation de la Cellule Municipale de gestion de Crise  

·  Prendre toute initiative pour diminuer l’extension de la pollution, notamment en contactant la 
Société des Eaux d’Arles (S.E.A) 

·  Fournir de l’eau potable à la population : en bouteilles dans un premier temps (réquisitions 
dans les magasins de grande surface), puis en citerne. 

·  Informer la population concernée par l’évènement 

·  Informer les établissements scolaires, crèches et C.C.A.S. 

 

BESOINS MINIMAUX 

 

Les besoins minimaux sont de 80-90 litres / jour / habitant , en dehors des besoins des industries et 
commerces alimentaires.  

Parmi ces besoins, 5-20 litres / jour / habitant  doivent répondre aux exigences de qualité des eaux 
destinées à la consommation humaine, en dehors des besoins des usagers prioritaires. 

Dans le cas d’une crise d’une durée inférieure à 5 jours, une fourniture de 5-20 litres / jour / habitant 
satisfait aux besoins prioritaires, sans permettre le maintien d’une activité sociale normale et avec 
des risques liés à l’hygiène. 

Les besoins stricts de survie sont estimés à 4 litres / jour / habitant . Ces besoins sont néanmoins 
fonction du moyen par lequel ils sont satisfaits : 

 

·  Une fourniture par bouteilles, poches souples alimentées par des bâches ou des citernes peut 
difficilement excéder quelques litres par jour et par habitant. On comptera une valeur cible de 
10 litres / jour / habitant. 

 

·  Seule une fourniture par le réseau peut apporter les 80-90 litres / jour / habitant nécessaires. 
Mais dans ce cas, il n’existe pas de moyen de faire respecter cette limite, en dehors des plans 
de coupure destinés à desservir uniquement les abonnés prioritaires et les lieux de distribution 
d’eau de secours. 
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Référent : Responsable du Service Risques Majeurs  

Suppléant : Adjointe service risques majeurs  
 

RAPPEL  

Le plan POLMAR (pollution maritime) est un plan d’intervention français qui est déclenché en cas de 
pollution marine accidentelle. 

Il a été institué en 1978, à la suite de la catastrophe de l’Amoco Cadiz sur les côtes de Bretagne en 
France. Il sert à coordonner les hommes et à mobiliser les moyens de lutte. 

Le plan POLMAR comprend un volet marin et un volet terrestre : 

·  Le plan POLMAR Mer  est déclenché par les Préfets maritimes lorsqu’une intervention en mer 
est nécessaire.  

·  Le plan POLMAR Terre  est déclenché par les préfets des départements concernés par la 
pollution, sous l’autorité du Ministre de l’Intérieur, lorsque la pollution atteint les côtes. 
Lorsqu'une coordination est nécessaire, elle est pilotée par les préfets de zone de défense.  

Ce plan s’appuie sur le concept de la réponse graduée à trois niveaux : 

- en cas de pollution de faible ampleur, les communes ont la responsabilité de la lutte sur leur littoral 

- pour les pollutions de moyenne ampleur, elles tiennent également un rôle essentiel dans la 
réponse, conservant en général une responsabilité financière dans les opérations 

- le plan Polmar n'est mis en œuvre dans son intégralité qu'en cas de catastrophe majeure, auquel 
cas le gouvernement et les préfets de département prennent en charge le commandement des 
opérations ainsi que leur financement 
Les maires des communes littorales sont donc réglementairement responsables de la première 
réponse dans le cadre de leur pouvoir de police générale et voient leurs rôles clarifiés et étendus à la 
préparation à la lutte. 

La commune d’Arles connaît cependant une spécificité à ne pas négliger pour la mise en œuvre de 
ce plan. Durant la saison estivale, des centaines de caravanes et campings cars s’installent le long 
de la plage de Piémanson, rendant difficile toute évacuation en cas de pollution. 
 

COMPOSITION DE LA CELLULE DE CRISE 

 

 Adjoint délégué aux risques majeurs  

 Adjoint spécial littoral  

 Adjoint spécial Salin de Giraud  

 Directeur Général des Services  

 Directeur Général des Services Techniques  

 Chef de Cabinet du Maire  

 Prévention des risques majeurs  
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LES ACTIONS À MENER  

·  Alerter :  

La Mairie est informée de la pollution par la Préfecture ou un témoin. 

Elle en informe alors la Gendarmerie, chargée de comptabiliser les caravanes situées sur la plage ; 
ainsi que les Pompiers. 

Après confirmation de la pollution, la Cellule municipale de gestion de crise doit appeler le Parc 
naturel régional de Camargue et le SYMADREM, pour fermer les entrées d’eau (pertuis et 
martelières) dans le delta, mettre en place le barrage sur le Grau de la Dent et effecteur un nettoyage 
préventif et curatif des plages. 

·  Evacuer : 

La Cellule municipale de gestion de crise doit organiser l’évacuation des plaisanciers présents sur 
place, et les amener au lieu unique d’accueil, où ils seront pris en charge. (Voir Fiche III.07) 

Il faut également prévoir l’évacuation des caravanes et campings cars présents sur place. 

·  Endiguer : 

Afin de protéger la majeure partie de la plage, le service de la voirie, avec l’aide d’entreprises de 
bâtiments publics (sur réquisition de monsieur le Maire), pourraient bâtir une digue de protection. 

·  Nettoyer : 

Les frais de nettoiement seront décidés en fonction de la gravité de la situation : 

o Si la pollution est faible ou moyenne, les frais sont à la charge du Maire.  

Toutefois, il peut demander (à ses frais), l’aide du Centre de stockage POLMAR de Port de 
Bouc, après accord du Préfet, et sous convention. 

o Si la pollution est forte, c’est l’Etat qui prend tout en charge. 

·  Si il y a besoin de personnel pour aider à nettoyer, évacuer ou autre, la Mairie met son 
personnel à disposition. 

·  Déchets : Les déchets devront être conduits dans des lieux de stockage surs.  

En ce qui concerne les déchets liquides, ils devront être amenés à la station de déballastage de Fos 
sur Mer, au terminal pétrolier du Port Autonome de Marseille. Il y a la possibilité de créer de 
nouveaux lieux de stockage a proximité. 

En ce qui concerne les déchets solides, provenant notamment du nettoyage des plages, ils devront 
être amenés à FRANCE DECHETS, route de saint Gilles, « Pichegu », Bellegarde, Gard. 

MATERIEL - EQUIPEMENT  

La Mairie ne possède aucun matériel pour faire face à ce genre de situation. 

Le personnel peut toutefois être équipé de bottes, pelles etc. 

Quelques mesures préalables de protection peuvent être envisageable, en fonction de la zone qui va 
être touchée par la pollution : protection par tapis de rive, pas filets et barrières filtrantes, etc. 

Voir ce lien : http://www.cedre.fr/fr/lutte/lutte-terre/protection.php  
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Référent : Le Directeur Général des Services  
 

RAPPEL  

 

Les menaces terroristes à l’origine du Plan Vigipirate de 1981 étaient le fait d’organisations 
essentiellement nationales ou régionales. Elles s’étaient concrétisées par des chantages, des prises 
d’otages, des homicides, des destructions contre des biens ou des agressions contre 
l’environnement. 

Avec les attentats du 11 septembre 2001 aux Etats-Unis, du 11 mars 2004 à Madrid et du 7 juillet 
2005 à Londres, les attaques terroristes ont pris de nouvelles caractéristiques. 

S’apparentant à des actes de guerre, elles sont désormais susceptibles de provoquer des 
destructions et des désorganisations massives. 

Face à ces nouveaux phénomènes de terrorisme et à de nouveaux modes d’actions, il est apparu 
nécessaire d’améliorer et de renforcer le dispositif Vigipirate. 

Ce nouveau plan comporte des mesures de vigilance, de prévention et de protection modulables et 
adaptées à tout type de menaces. 

Il repose sur une nouvelle planification (évaluation et caractérisation de la menace sur la base des 
analyses de service) des types de menaces et des niveaux d’alerte. 

 

LES NIVEAUX D’ALERTE 

 

Différents niveaux d’alerte peuvent être retenus par le Gouvernement. Ils sont au nombre de quatre : 
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FONCTIONNEMENT DU PLAN VIGIPIRATE  

Le plan est articulé en quatre volets : 

·  Evaluation des menaces 

·  Le choix d’un niveau d’alerte, auquel est associé des objectifs de sécurité 

·  La détermination des mesures spécifiques de vigilance, de prévention et de protection 

·  La mise en œuvre des mesures et leur suivi 

Sur demande des ministres concernés, des alertes spécifiques peuvent être décidées par secteur 
d’activité ou par région géographique. 

 

Déclenchement du plan au niveau national : 

La synthèse de la menace est préparée par les services spécialisés. Cette évaluation est renouvelée 
régulièrement, selon un risque adapté à l’évolution de la menace et de la situation nationale et 
internationale. A partir de cette synthèse, une proposition de niveau d’alerte est soumise au 
Président de la République et au Premier ministre qui déclenche le Plan Vigipirate et détermine le 
niveau d’alerte nationale applicable sur le territoire. 

Les mesures de vigilance, de prévention et de protection sont ensuite déclenchées et mises en 
œuvre par les différentes autorités de l’Etat, les opérateurs et les collectivités locales concernées. 

 

LES ACTIONS A MENER – les mesures locales  

 

o Mesures flexibles, transmises par le Préfet en fonction du niveau d’alerte : 

NIVEAU JAUNE  

 

Accentuer la vigilance face à des risques réels mais encore imprécis, par des mesures locales avec 
le minimum de perturbations dans l’activité normale, et se mettre en état de passer aux postures des 
niveaux orange et rouge dans un délai de quelques jours. 

 

NIVEAU ORANGE  NIVEAU ROUGE NIVEAU ECARLATE  

 

Dès le niveau orange, en fonction des évènements, un télégramme du Ministre de l’Intérieur 
répercuté localement par le Préfet énoncera tout ou partie des mesures obligatoires à mettre en 
œuvre. 

Le Maire est informé de la crise par le Préfet, il maintient les mesures et recommandations du niveau 
jaune et met en place la Cellule Municipale de Gestion de Crise. (Voir Fiche II.03) 
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o Mesures socles : mesures permanentes, quelque soit le niveau d’alerte : 

Alerte : 

Informer  régulièrement la population de l’état de la menace 

 

Ordre public : 

Mettre en alerte les partenaires publics ou privés 

Interdire le stationnement devant les bâtiments publics et installations sensibles 

 

Opérateurs : 

Vérifier  le bon fonctionnement des moyens de communication 

 

Bâtiments publics ou privés sensibles, Etablissement Recevant du Public : 

Informer  sans délais les services de police ou de gendarmerie de tout élément suspect 

Contrôler la sécurisation des installations des grandes plateformes d’échange ou intermodales 

Vérifier les dispositifs d’évacuation rapide des bâtiments publics 

Détecter tout élément suspect dans les parkings 

 

Secours et soins aux populations : 

Préparer  la mobilisation graduée des ressources humaines et matérielles en fonction du niveau de 
menace et en vérifier la capacité. 

 

Chaîne alimentaire : 

Faire l’état des lieux  de la protection des stocks et des produits dangereux. 

 

Ressource en eau : 

S’assurer  de la disponibilité des stocks suffisant de réactifs 

Mettre à jour l’évaluation des besoins en eau de la population en fonction de l’usage qu’elle en 
fait. 

Surveiller les points vulnérables du réseau d’alimentation en eau. 

 

Transports terrestres : 

Sécuriser  les dépôts d’objets de toutes natures dans les réseaux souterrains et dans les gares 
ferroviaires ou routières 
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Référents : Directeur général des Services  

Suppléant : Directeur Général des Services Techniques  

RAPPEL  

La grippe est une infection respiratoire aiguë, contagieuse et d’origine virale. Une épidémie 
saisonnière hivernale peut toucher 5 à 15% de la population. 

Une pandémie grippale est caractérisée quand à elle, par l’apparition d’un nouveau virus grippal 
contre lequel l’immunité de la population est faible ou nulle. Elle se traduit, sur l’ensemble du globe, 
par une forte augmentation dans l’espace et le temps des cas et de leur gravité. 

Un tel virus peut résulter d’échanges entre souches animales et humaines en évolution permanente, 
ou de mutations progressives d’un virus animal. 
 

Les principaux objectifs du Plan National de prévention et de lutte « pandémie grippale » sont de 
protéger la population en métropole et outre-mer, ainsi que les ressortissants français à l’étranger, 
contre une menace de pandémie grippale. 

Pour ce faire, ce plan vise également à préserver le fonctionnement aussi normal que possible de la 
société et des activités économiques. 

La France a déjà été touché par deux types de virus : 

·  Grippe du virus A/H5N1 : dite grippe aviaire, est une maladie de l’homme provoquée par un 
virus grippal d’origine aviaire, qui ne se transmet que difficilement de l’oiseau à l’homme. Elle 
survient lors d’un contact direct et répété avec un oiseau infecté. 

·  Grippe du virus A/H1N1 : dite grippe porcine, est un infection humaine par un virus grippal qui 
affecte habituellement les porcs. Chez l’homme, c’est une infection à un virus qui s’est 
développé chez le porc, mais qui maintenant se transmet d’homme à homme. 

 

LES PHASES D’ALERTE DU PLAN NATIONAL 

 

 

Stade 1 Freiner l’introduction du virus sur le territoire 

Stade 2 Freiner la propagation du virus sur le territoire 

Stade 3 Atténuer les effets de la vague pandémique 

Stade 4 Revenir à la situation antérieure 
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ACTIONS A MENER AU NIVEAU COMMUNAL  
 

·  Réaction rapide  
 

Dès lors que le démarrage d’une pandémie paraît imminent, des mesures drastiques s’imposent pour 
freiner sa dynamique ou protéger la population, indépendamment de la présence ou non de cas 
confirmés sur le territoire national. 

Le démarrage de la pandémie se justifie par les signes d’alerte suivants : brusque signalement par 
des sources concordantes, quelque part dans le monde, d’une extension de grande ampleur de la 
maladie avec un grand nombre de cas de syndrome grippal (supérieur à la centaine), avec suspicion 
d’extension rapide (forte contagiosité), avec une mortalité anormalement élevé et/ou une gravité 
clinique ou biologique nécessitant une hospitalisation sensiblement plus fréquente que pour la grippe 
saisonnière. 

Au niveau des Collectivités territoriales, les mesures à prendre sont : 

·  Organisation des conseils généraux en vue du soutien de personnes fragiles relevant de leur 
compétence (PMI, maisons de retraite, handicapés, enfants…) et d’autres activités. 

·  Organisation des services municipaux en vue du soutien de la population : mise en alerte des 
services municipaux, contact avec les associations sociales et de quartier, état civil etc. 

 

·  Le Maire  
 

Le Maire a une responsabilité en matière d’hygiène et de salubrité publique, notamment pour la mise 
en œuvre des orientations décidées par les pouvoirs publics. Il se tient en liaison permanente avec le 
représentant de l’Etat et met en œuvre les dispositions des Plans Communaux de Sauvegarde. 

Les principes fondamentaux qui président à son action sont les suivants : 

1. La protection de la population contre les risques d e contagion  : 
 

o Mise en œuvre de recommandations d’observation de distance de sécurité physique 
entre les personnes et de respect des règles compor tementales civiques et 
solidaires  permettant d’éviter dans une large mesure le regroupement de population. 

o Maintien a domicile des malades  

o Limitation des rassemblements  : mesures activées avec plus ou moins d’intensité en 
fonction des directives gouvernementales, selon la gravité de la maladie apparue. Les 
décisions gouvernementales, comme par exemple la fermeture des écoles, la 
suspension des réunions publiques ou encore les restrictions ou contraintes en matière 
de transports collectifs, seront communiqués en temps utile aux maires 

o Respect des règles d’hygiène et de précaution et préciser à la population qu’en cas 
de symptômes grippaux, il faut contacter le médecin de référence , qui prévient la 
DDASS en cas de suspicion de grippe et informe les personnes proches du malade. 

o Port d’un masque de protection  pour les personnes appelées à se trouver au contact 
des malades et pour les malades, afin d’éviter toute contamination. 
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2. les actions à mener par phase d’alerte :  

 

Stade 1 
 

sensibilisation de la population sur les risques de pandémie et les mesures à prendre. 
Diffusion des informations de le DDSV à destination des propriétaires d’élevage. 
S’il y a un cas animal dans le département  : participation à la mise en œuvre des 
mesures d’isolement des élevages. 
 
Préparation à la mise en œuvre de l’assistance aux personnes malades et/ou isolées par 
le recensement des personnes âgées. Cas importés en France. 
S’il y a un cas humain dans le département  : mise en place de la cellule de veille 

Stade 2 

Organisation des services municipaux en vue du soutien de la population : recensement 
des personnes et leurs besoins, recensement des besoins en masques de protection 
FFP2 et recensement des sites potentiels de stockage sécurisés. 
 
Préparation de la mise en œuvre des plans de continuité. 
Recensement des sites d’entreposage des ordures ménagères, acquisition et 
organisation de la distribution de sacs plastiques aux malades à domicile, mise à 
disposition d’équipements de protection aux agents chargés de la collecte. 
Recenser les sites potentiels permanents qui pourraient recevoir des corps sans mise en 
bière et les sites de stockage des cercueils. 
Si il y a un cas dans le département (transmission interhumaine, cas groupés) : 
recensement des personnes fragiles, et de leurs besoins ; fermetures des salles de 
concert, écoles, cinémas etc. ; suspension des rassemblements de population. 

Phase 3 

Mise à disposition d’établissements fermés pour satisfaire tous besoins prioritaires relatifs 
à la lutte contre l’épidémie. 
Mise en œuvre, encadrement et incitation aux actions de solidarité de voisinage. 
Déclenchement du PCS poursuite du ramassage et de l’élimination des déchets, 
suspension du tri 
Gestion des décès massifs: Elargissement de la plage horaire d’ouverture des services 
d’état civil et des cimetières et renforcement du nombre d’agents dans ces services. 

Phase 4 Fin de vague pandémique ou fin de pandémie  
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3. Le maintien de la capacité des services communaux à  faire face à la crise :  

 

Cette capacité doit s’organiser grâce a des noyaux durs  et des relèves , inscrits dans le plan de 
continuité des services communaux. 

 

o Noyaux durs  : personnes qui continueront à assurer les fonctions vitales de la commune. Elles 
devront se focaliser sur les tâches « indispensables » et assurer la continuité du service public 
uniquement dans ces champs de compétence. Il travaillera en étant protégé au mieux (respect des 
règles d’hygiène, distance de sécurité physique, port de masque), d’une part, pour durer, d’autre 
part, pour ne pas risquer de contaminer les familles et autres personnes. 

 

o Relèves : compte tenu des conditions particulières de ce travail, plus pénibles et plus difficiles qu’à 
l’ordinaire, du fait d’un absentéisme qui risque d’être fort, ce noyau dur devra être relevé 
régulièrement. Il sera alors remplacé par un second groupe de composition analogue, organisé 
avec les personnes qui auront été éventuellement réaffectées à ces tâches essentielles. Elles 
assureront ainsi la pérennité des actions évoquées plus haut. Puis, ces personnes seront 
remplacées par un troisième groupe identique. 

Une rotation hebdomadaire (une semaine pour chacun des trois groupes) semble être une solution 
praticable. Cela est à adapter en fonction de la taille et du personnel dont dispose la commune 
durant la crise. (cf. liste des volontaires – DRH) 

 

�  Tâches « indispensables »  : 

 

1. Mission de police administrative : (sur instructions gouvernementales transmises par le Préfet) : 
application des mesures de restriction ou suspension des transports, des rassemblements, 
fermeture des établissements scolaires etc. 

2. Mission du maintien du lien social et sanitaire avec la population : incitation à la solidarité de 
voisinage, coordination du bénévolat, recensement des besoins des personnes, etc. 

3. Mission de maintien des activités essentielles à la vie collective : ramassage et traitement des 
ordures ménagères, alimentation en eau potable, service d’état civil (décès, naissances, etc.), 
service funéraire, gestion décès (stockage cercueils et chambres froides), etc. 

4. Mission d’organisation de la vaccination pandémique : communication communale sur le sujet, 
mettre à disposition des locaux et du personnel municipal (gestion de l’accueil). 

5. Communication et information de la population : après chaque cellule de veille, une communication 
sera faite auprès de la population 

6. Communication et information du personnel municipal : après chaque cellule de veille, une 
communication sera faite auprès du personnel municipal. Des affiches sur les conduites à tenir ont 
été distribuées dans les services. Le préventionniste du service Prévention des Risques au Travail 
se tient à la disposition du personnel pour tous renseignements. 
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·  Composition de la cellule de veille :   

 
 

 Adjoint délégué aux Risques Majeurs  

 Adjoint délégué au développement des politiques de 
santé publiques  

 

 Chef de Cabinet  

 Directeur Général des Services  

 Directeur Général des Services Techniques  

 Directrice des Ressources Humaines  

 Service Prévention des Risques Majeurs  

 Directeur du Service d’Hygiène et de Santé  

 Directeur du C.C.A.S.  

 Directeur de la Communication et des relations 
publiques 

 

 Prévention des risques au Travail  
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RAPPEL  
 

·  Chikungunya : 
 

Le virus Chikungunya est un arbovirus dont le moustique Aedes albopictus est l’un des vecteurs. 
On appelle « vecteur » un insecte qui, en se nourrissant de sang, peut transmettre un parasite ou un 
virus d’une personne à une autre.  
Chikungunya signifie : « marcher courbé », c’est une maladie provoquant de fortes douleurs 
articulaires, associées à une raideur qui donne aux patients infectés l’attitude courbée. 

Le processus de transmission de la maladie est le même que pour les autres maladies virales 
transmises par les moustiques. 
En règle générale, le virus est transmis par la piqûre d’un moustique infecté, mais une personne 
infectée peut également contaminer le moustique. 

Les premiers symptômes apparaissent 4 à 7 jours après piqûre par un moustique porteur du virus. 
La maladie chez l’homme se caractérise par : 

·  Une fièvre soudaine (>38,5°C) qui dure de 2 à 5 jou rs, accompagnée de maux de tête 

·  Des douleurs articulaires aux extrémités des membres, et peuvent persister plusieurs années. 

·  D’autres symptômes peuvent apparaître : conjonctivite, éruption cutanée, nausée, etc. 

Il n’existe pas de vaccin ni de traitement préventif contre le chikungunya. 
Le seul traitement existant consiste à soulager les douleurs, réduire l’inflammation et faire baisser la 
fièvre. Le virus est neutralisé par les anticorps au bout de 5 jours en moyenne, le repos est 
recommandé. 

Le contrôle de la maladie réside dans la lutte contre le moustique et l’aménagement de son 
environnement. 
 

·  La fièvre à virus West Nile : 

 

La fièvre à virus West Nile est une maladie causée par un virus, de la même famille que celui de la 
dengue.  

Les moustiques, principalement ceux du genre Culex en sont les principaux vecteurs. Les hôtes 
principaux du virus sont les oiseaux et les chevaux; les mammifères quant à eux, sont considérés 
comme des hôtes accidentels du virus. En cas d’infection, la quantité insuffisante du virus dans le 
sang ne permet pas de transmission d’homme à homme. 

Dans la majorité des cas (80%), les personnes contaminées ne développent pas de symptômes. 

Quand elle se déclare, la maladie se caractérise par la venue brutale d’une fièvre importante 3 à 6 
jours après la piqûre d’un moustique infecté. 

Cette fièvre est accompagnée de maux de tête et de dos, de douleurs musculaires, d’une toux, d’un 
gonflement des ganglions du cou et souvent d’une éruption cutanée, de nausées, de douleurs 
abdominales, de diarrhées et de symptômes respiratoires. 

Il n’existe à l’heure actuelle aucun traitement ni vaccin. 
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LOCALISATION  

 

·  Chikungunya : 

 

En France Métropolitaine, le moustique Aedes albopictus reste implanté dans un secteur limité 
géographiquement aux départements des Alpes-Maritimes (depuis 2004), en Haute Corse (en 2006), 
en Corse du Sud, et dans le Var (2007). 

Les régions PACA, Languedoc Roussillon et Corse présentent toutefois un potentiel de 
développement élevé d’Aedes albopictus, du fait des conditions climatiques, des axes routiers et de 
l’urbanisation importante. 

 

·  La fièvre à virus West Nile : localisation dans le Monde 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
LES ACTIONS À MENER  

 

·  Mise en place des actions de lutte contre les moustiques , en lien avec des acteurs 
compétents le cas échéant. 

·  Participer activement à l’information du public concernant les moyens de protection 
individuels, mais également en ce qui concerne l’habitat. 

·  Assurer la salubrité et la gestion des déchets  pour éviter tout lieu « hôte » pour les 
moustiques : éviter de laisser les eaux stagnantes, tailler l’herbe, les haies et les arbres, 
ramasser les débris végétaux et les fruits au sol.  
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NOM LOCALISATION CARACTERISTIQUES POSSIBILITE D’ACC UEIL 

Gymnase Louis BRUN 
Avenue Louis Vissac 

 

2480 m² / 6 vestiaires avec 
blocs douches et 6 blocs wc 247 

Gymnase Robert MOREL 
Rue Robert Martin 

 

2620 m² / 4 vestiaires, 4 
blocs douches et 4 blocs wc 262 

Complexe sportif  

Fernand Fournier 

Rue Joseph Imbert 

 

2300 m² / 3 vestiaires avec 
3 blocs douches et wc 

133 

Gymnase François 
LAMOUR 

Avenue de Stalingrad 

 
2715 m² / 4 vestiaires, 4 
blocs douches et 2 blocs wc 240 

Gymnase Robert MAUGET 
Rue Docteur Schweitzer 

 

1930 m² / 3 vestiaires, 2 
blocs douches et 4 wc 174 

Maeva (complexe sportif et 
hotelier) Zone Fourchon  1060 

Hotels   1818 

Salle des fêtes Boulevard des Lices  50 

Internat Collège Van Gogh et lycée 
Montmajour  96 

Camping  Sans literie 503 

Ecoles maternelles  Sans literie 68 

Ecoles primaires  Sans literie 162 

Collèges  Sans literie 109 

Lycées  Sans literie 90 

 

La Cellule d’aide à la personne est chargée de la réquisition de tout bâtiment municipal susceptible d’être utilisé pour 
un hébergement d’urgence 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



���������	����
����	����
�����������
	����������� ������������
�������
 

- 156 - 

COMMUNE 

D’ARLES  

� ���� � ���������	� � ��
	����	  

Annexes  

Liste du matériel disponible au centre technique 
municipal  

Fiche IV.05  

Page 1/2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



���������	����
����	����
�����������
	����������� ������������
�������
 

- 157 - 

COMMUNE 

D’ARLES  

� ���� � ���������	� � ��
	����	  

Annexes  

Liste du matériel disponible au centre technique 
municipal  

Fiche IV.05  

Page 2/2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



���������	����
����	����
�����������
	����������� ������������
�������
 

- 158 - 

COMMUNE 

D’ARLES  

� ���� � ���������	� � ��
	����	  

Annexes  

Liste des principaux points d’alimentation  

Fiche IV.06  

Page 2/2 

 

La ville compte un certain nombre de super / hyper marchés, pouvant être nécessaires en cas de crises majeures, 
afin d’assurer le ravitaillement de la population. 

 

Seul Géant casino fait actuellement l’objet d’une convention avec la Mairie d’Arles. 

 

NOM LOCALISATION 

Géant Casino 

Avenue du maréchal Juin 

Quartier Fourchon 

Tel.  

Fax.  

Rue Gérard Gadiot 

Quartier Fourchon 

Tel.  

Fax.  Inter marché 

1 rue de la verrerie 

Quartier Trinquetaille 

Tel.  

Leclerc 
Avenue de la Libération 

Tel.  

ED 
164 avenue de Stalingrad 

Tel.  

Monoprix 
13 place Lamartine 

Tel.  
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En temps de crise, il est nécessaire que chacune des actions (dans les cellules, le poste de commandement, sur la 
terrain, etc.) soient notifiée dans une main courante. 

En voici un modèle. 

 

 

 

Date Heure 
Nom et 
fonction du 
correspondant 

Destiné à Venant de 

Questions 
posées, 
réponses 
apportées 

Divers 
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RAPPEL 

 

L’information des citoyens sur les risques majeurs naturels et technologiques est un droit codifié, 
notamment dans les articles L125-2, L125-5 et L563-3 du code de l’environnement.  

Le citoyen est tenu de connaître les dangers auxquels il est exposé, les dommages prévisibles, les 
mesures préventives qu’il peut prendre pour réduire sa vulnérabilité ainsi que les moyens de 
protection et de secours mis en œuvre par les pouvoirs publics. C’est une condition essentielle pour 
qu’il surmonte le sentiment d’insécurité et acquière un comportement responsable face aux risques. 

 

Le Document d’information Communal sur les RIsques Majeurs (DICRIM) est réalisé par le Maire et 
consultable en Mairie, il s’appuie du document communal synthétique sur le risque majeur établi par 
la Préfecture énumérant les risques auxquels la ville d’Arles peut être exposée.  

 

Ainsi, les citoyens sont informés des risques auxquels ils sont exposés, les mesures de prévention 
associées et les moyens d’alerte déployés. Cela se fait au travers de la description des risques, de 
leurs conséquences et des réflexes à adopter. 

 

IDENTIFICATION DES RISQUES MAJEURS SUR LA COMMUNE D’ ARLES 

 

La ville d’Arles est principalement exposée à huit grands types de risques : 

 

Les risques naturels  : - Inondation 

 - Sismique 

 - Mouvements de terrain (tassements différentiels) 

 - Feu de forêt 

 - Submersion marine 

 

Les risques technologiques  : - Risque Industriel 

 - Transport de matières dangereuses 

 - Rupture de barrage (Serre Ponçon) 

 

A cela s’ajoutent les risques météorologiques (vent, canicule, etc.) et sanitaires (épizootie etc.) qui 
ne sont pas spécifiques à la mairie d’Arles mais qui sont également des risques majeurs.   
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L’alerte permet d’avertir les citoyens d’un risque. Elle est de la responsabilité de l’Etat et des Maires.  

Elle peut être donnée par différents moyens : 

 

····  Les sirènes du réseau national d’alerte : 

Leur but est d’alerter la population en cas de danger immédiat pour qu’elle prenne les mesures de 
sauvegarde appropriées (mise à l’abri de préférence dans un local clos, écouter la radio). 

La France a défini un signal unique au plan national (Décret n°2005-1269 du 12 octobre 2005, Arrêté 
du 23 mars 2007) : il se compose d’un son modulé montant et descendant, de trois séquences d’une 
minute et 41 secondes séparées par un silence de cinq secondes. La fin de l’alerte est annoncée par 
un signal continu de 30 secondes. 

Il ne peut pas être confondu avec le signal d’essai d’une minute seulement diffusé la premier 
mercredi du mois à midi ou avec les déclenchements brefs utilisés pour l’appel des pompiers.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

····  Le serveur vocal d’alerte de la Ville d’Arles : 

Il permet de diffuser un message d’urgence ou une information préventive à l’ensemble des 
Arlésiens, sur téléphone fixe et/ou portable. 

Les personnes disposant d»’une ligne de téléphone fixe et qui figurent dans l’annuaire sont 
automatiquement inscrites dans le serveur. Sinon, toutes personnes désirant recevoir ces 
informations peut s’inscrire auprès du service des risques majeurs de la Mairie. 

 

····  Autres moyens d’alerte : 

Véhicules sonorisés, site Internet de la ville (www.ville-arles.fr), par affichage. 

 

En fonction de chaque risque, des pictogrammes vous  indiquent les bons réflexes à 
adopter ! 

Pack sécurité à portée de main  : radio à piles, lampe de poche, serpillières – tissus – scotch 
pour colmater les ouvertures, nourriture, eau, couvertures, vêtements, papiers personnels et 
médicaments.  
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RISQUE INONDATION 

 

L’inondation est une submersion rapide ou lente, d’une zone habituellement hors d’eau. 

Le risque inondation est la conséquence de deux composantes : l’eau qui peut sortir de 
son lit habituel d’écoulement et l’homme qui s’installe dans son espace alluvial pour y 
implanter toutes sortes de constructions, d’équipements et d’activités. 

 
LE RISQUE SUR ARLES 

 

La majeure partie du territoire communal est située en zone inondable (86%). 
 
Le risque d’inondation par voie fluviale est le plus fréquent, il correspond aux crues du Rhône .  
Le Rhône traverse la commune du Nord au Sud, il est endigué sur la majeure partie de son parcours, 
saufs quelques lieux en bordure du Rhône encore habités (les segonnaux). 
 
La surveillance des débits du Rhône est assurée par les services techniques de la Mairie, via le site 
www.vigicrues.ecologie.gouv.fr, ainsi que par le Syndicat mixte interrégional d’aménagement des 
digues du delta du Rhône et de la mer (Symadrem) qui a en charge l’entretien, la gestion et la 
réalisation des travaux des digues. 
La proximité du fleuve et des citoyens (le fleuve traverse la ville du Nord au Sud) a engendré la mise 
en place de mesures de protection spécifiques : batardeaux pour fermer les quais du Rhône, 
motopompes pour évacuer les eaux pluviales, surveillance des digues par les agents municipaux. 
 

La ville est également cernée par des canaux : le Vigueirat  (nord des Alpilles et la partie sud ouest 
de la Crau), la canal d’Arles à Fos et les divers canaux d’irrigations agricoles. Ceux-ci peuvent 
provoquer des inondations par débordement. 
Les mesures de surveillance, de protection et d’alerte sont identiques à celles prises pour le Rhône. 

 

Parallèlement, la ville d’Arles est soumise au risque de ruissellement pluvial urbain . En effet, 
l’imperméabilisation du sol par les aménagements ainsi que certaines pratiques culturales limitent 
l’infiltration des eaux et augmentent le ruissellement. Ceci occasionne la saturation et le refoulement 
du réseau d’assainissement des eaux pluviales. 

 

Sur sa partie littorale, la commune est soumise au risque de submersion marine  se caractérisant 
par une houle supérieure à 5 mètres et de forts vents de sud, provoquant des mini raz de marées (ou 
empleins) envahissant la côte sur plusieurs centaines de mètres dans les terres. Cela peut se 
produire également en période estivale. 
Le dernier en date a eu lieu en été 1985 et a provoqué, sur la plage de Piémanson, l’évacuation des 
vacanciers. 

 

 

 

 



���������	����
����	����
�����������
	����������� ������������
�������
 

- 166 - 

COMMUNE 

D’ARLES  

� ���� � ���������	� � ��
	����	  

DICRIM – Risque inondation  

Fiche V  

Page 6/17 

 

CARTOGRAPHIE 
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PLUS HAUTES EAUX 

 

La ville signale par des panneaux les lieux exposés au plus hautes eaux (PHE) : crue de 1856, crue 
de décembre 2003. 
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CONDUITE À TENIR 
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PRESENTATION 

 

Le séisme est une fracturation brutale des roches en profondeur créant des failles dans 
le sol et parfois en surface. Il se traduit par des vibrations dans le sol, transmises aux 
bâtiments. Les dégâts causés dépendent de l’amplitude de la durée et de la fréquence 
des vibrations. 

Le séisme est un risque majeur contre lequel la population ne peut être protégée que de manière 
passive. 
  
LE RISQUE SUR ARLES 

 

Sur Arles le risque est moindre. Deux zones sont à distinguer, qui se trouvent de part et d’autre du 
Rhône : le canton Ouest et le canton Est. 

Le niveau de sismicité peut atteindre entre 0.7 et 1.1 de magnitude par seconde sur l’échelle de 
Richter. Ce niveau de risque n’implique pas de règles parasismiques pour les constructions 
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Les phénomènes de retrait et de gonflement de certains sols argileux sont à l’origine de 
nombreux dégâts causés tant aux bâtiments qu’au réseaux et voiries. 

 
 

Ils provoquent des tassements différentiels et les variations peuvent se manifester soit par un 
gonflement (augmentation de volume) soit par un retrait (réduction de volume). Ces mouvements 
différentiels de terrain sont susceptibles de provoquer des désordres au niveau du bâti.  
 
LE RISQUE SUR ARLES 

 

Sur Arles le risque est localisé sur le plateau de Pont de Crau, caractérisé par des fissures sur les 
façades des maisons, les dallages et les cloisons peuvent se disloquer et les canalisations enterrées 
se casser. 
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L’origine des départs des feux est presque exclusivement humaine. L’imprudence ou 
l’accident sont à la base d’environ 60% des départs d’incendie. La plupart sont dus à 
des barbecues, des mégots de cigarette mal éteints. 
 

 
Autre cause : la malveillance ou la mise à feu volontaire qui génère les feux les plus importants. 
Les incendies sont souvent aggravés par la conjugaison de vents forts, de sécheresse, de végétation 
inflammable et combustible. 
 
LE RISQUE SUR ARLES 

 

Au nord de la commune d’Arles, proche de Fontvieille, Paradou, Saint Martin de Crau, environ 1000 
hectares constituent les zones sensibles aux feux de forêt, soumises à l’obligation de 
débroussaillement selon l’arrêté préfectoral n°163 du 29 janvier 2007. 

Les propriétés de cette zone doivent être obligatoirement débroussaillées si elles contiennent un 
bâtiment, quelque soit son type.  

Les espaces à débroussailler concernent les abords des constructions, chantiers, travaux et 
installations de toutes natures, sur une profondeur de 50 mètres ainsi que les voies privées y 
donnant accès sur une largeur de 10 mètres de part et d’autre. 
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Il est associé à la présence sur la commune d’industries chimiques et agricoles 
équipées de silos à grains. 
 
 

Un accident industriel peut se traduire par : 
! un incendie de produits inflammables solides, liquides ou gazeux 
! Une explosion de gaz ou de poussières 
! La dispersion de produits dangereux dans l’air, l’eau, le sol 
Les industries sont soumises à la loi des installations classées pour la protection de l’environnement 
du 19 juillet 1976. Cette réglementation donne lieu à un classement des entreprises selon des 
critères correspondant à la nature de l’activité et à la quantité de produits dangereux. Des études de 
danger permettent de connaître exactement le risque. 
La directive européenne Seveso concerne certaines installations utilisant des substances ou des 
préparations dangereuses. Elles sont soumises à un plan particulier d’intervention, le risque étant 
parfaitement localisé et identifié. 
 
LE RISQUE SUR ARLES 

 

Daher international est classée Seveso seuil haut, avec risque d’incendie et d’émission de gaz 
toxiques, elle est située en ZI Nord. 

Sud engrais distribution est classée Seveso seuil bas avec risque d’explosion et d’incendie. Elle est 
située en ZI Nord. 

Solvay est classée Seveso seuil bas, avec risque d’explosion, d’incendie et d’émission de gaz 
toxiques. Elle est située à Salin de Giraud. 

 

A proximité d’Arles : 

Arkema située sur la commune de Fos sur Mer est classée Seveso seuil haut avec risque d’incendie 
et d’émission de gaz toxiques. 

EPC-France situé sur la commune de Saint Martin de Crau à la Dynamite, est classée Seveso seuil 
haut avec risque d’explosion. 
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Une matière dangereuse est une substance qui peut présenter un danger grave pour 
l’homme, les biens ou l’environnement, par ses propriétés physiques ou chimiques, ou 
encore par la nature des réactions qu’elle est susceptible de provoquer. Elle peut être 
inflammable, toxique, explosive, corrosive ou radioactive. 
On peut observer 4 types d’effets, qui peuvent êtres associés : 

  

! Les effets thermiques sont liés à une combustion d’un produit inflammable ou à une explosion. Il 
en résulte des brûlures plus ou moins graves, 

! - Les effets mécaniques sont liés à une surpression, résultant d’une onde de choc (déflagration 
ou détonation), provoquée par une explosion. Il en résulte des lésions aux tympans, poumons, 
etc, 

! - Les effets toxiques résultent de l’inhalation, de contact ou d’ingestion d’une substance chimique 
toxique (chlore, ammoniac, phosgène, acides, etc.), suite à une fuite sur une installation. Les 
effets peuvent être, par exemple, un œdème du poumon ou une atteinte au système nerveux, 

! - Les effets dus aux substances radioactives sont liés aux rayonnements ionisants qui peuvent 
atteindre tous organes ou organismes vivants. 

 

Le transport peut se faire sur les 
routes, voies navigables, voies 
ferrées ou par les canalisations de 
gaz ou de pétrole. 
 

 
 
 

 
LE RISQUE SUR ARLES 

 

Les sites les plus exposés au risque de transport de matière dangereuses sont le Rhône, la voie 
rapide, la rocade et les zones industrielles. 
Néanmoins sur l’ensemble de la commune circulent des poids lourds, d’essence ou de gaz qui 
peuvent présenter un risque. Ce risque, imprévisible, peut provoquer des explosions, des incendies 
ou la dispersion de produits dangereux. 
La circulation des matières dangereuses par voies routières et ferroviaires est réglementée par des 
accords européens. Elle peut aussi être régulée par un arrêté du Préfet ou du Maire. 
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Une rupture de barrage correspond à une destruction partielle ou totale de l’ouvrage et 
entraîne la formation d’une onde de submersion se traduisant par une élévation brutale 
du niveau de l’eau à l’aval, voire un gigantesque torrent. 
  
Un barrage est un ouvrage établi en travers du lit d’un cours d’eau, retenant ou 

pouvant retenir l’eau. Il peut être artificiel ou naturel, dans le cas où il résulte de l’accumulation de 
matériaux à la suite de mouvements de terrain.  
  
Les barrages ont plusieurs fonctions qui peuvent s’associer : régulation de cours d’eau, irrigation des 
cultures, alimentation en eau des villes, production d’énergie électrique, retenue de rejets de mines 
ou de chantiers, activité de tourisme et de loisirs, lutte contre les incendies… 

Les causes de rupture peuvent être diverses :  

·  Techniques : il peut s’agir de vices de conception, de construction ou de matériaux. Le 
vieillissement des installations peut en être aussi la cause.  

·  Naturelles  : les séismes, les crues exceptionnelles, les glissements de terrain sont les 
principaux déclencheurs de rupture.  

·  Humaines  : les insuffisances des études préalables, un mauvais contrôle d’exécution, des 
erreurs d’exploitation, une surveillance ou un entretien insuffisant, une malveillance sont 
autant de risques. 

L’onde de submersion ainsi que l’inondation et les matériaux transportés, issus du barrage et de 
l’érosion intense de la vallée, peuvent occasionner des dommages considérables sur: 

·  Les hommes : noyade, ensevelissement…  
·  Les biens  : destructions et détériorations aux habitations, aux entreprises, aux ouvrages 

(ponts, routes…), au bétail, paralysie des services publics 
·  L’environnement  : destruction flore et faune, disparition du sol cultivable, pollutions diverses, 

boues, débris… 

 
LE RISQUE SUR ARLES 

La commune n’est pas directement soumise à ce risque. Cependant, une rupture du barrage sur le 
lac de Serre Ponçon ou la lac de Sainte Croix provoquerait une crue sur le Rhône 

L’alerte : il s’agit d’une corne de brume émettant un signal intermittent pendant au moins deux 
minutes, avec des émissions de deux secondes séparées d’interruptions de trois secondes. 
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PRESENTATION 

 

Certains phénomènes météorologiques peuvent entraîner des dangers pour les personnes et de gros 
dégâts matériels. 
Parmi ces phénomènes, il y a la vent, la canicule, le grand froid, la neige et le verglas (etc.). 
 
LE RISQUE SUR ARLES 

 

La commune est souvent exposée à un mistral violent, avec parfois des rafales de vent 
pouvant dépasser les 100 km/heure. 

 

Durant l’été, il est aussi courant que la température s’inscrive dans la fourchette 
canicule. Cette période de très forte chaleur se caractérise par une température ne 
descendant pas au dessous de 24°C la nuit et atteig nant 35°C la journée (seuils 
déterminés par la Préfecture chaque année). Le dispositif est actif auprès des 
personnes fragiles et dans les maisons de retraite via les actions du centre communal 

d’actions sociales. 

Le ministère de la santé, pendant l’été, donne des conseils pour se protéger de la chaleur et informe 
en temps réel sur l’état du niveau d’alerte, notamment par le biais de la plateforme Canicule info 
service (appel gratuit) : 0800 06 66 66 

 

 

Arles est peu exposée à la neige, au gel et au grand froid, cependant, dans des 
situations de cet ordre, une vigilance particulière est accordée aux canalisations, 
personnes vulnérables, etc. 

 

 

La surveillance des phénomènes météorologiques est assurée par la Direction des services 
Techniques de la ville. 

 

Pour bien s’informer, la carte de vigilance Météo France permet de savoir si, dans les 24 heures, un 
phénomène météorologique ou hydrologique dangereux touchera le département. 

 

 

 

www.meteofrance.com/vigilance 
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Les risques sanitaires regroupent les pandémies grippales et les épizooties. 
 
 

 
Une pandémie grippale  est une épidémie caractérisée par la diffusion rapide et géographiquement 
très étendue d’un nouveau sous type de virus résultant d’une transformation génétique conséquente. 
Le virus possédant des caractéristiques immunologiques nouvelles par rapport aux virus 
habituellement circulants, l’immunité de la population est faible voire nulle, ce qui a pour 
conséquence de permettre à la maladie de se propager rapidement. 
 
S’agissant de la transmission de l’homme à l’homme, le virus grippal se transmet par la voie aérienne 
(toux, éternuements, postillons), le contact rapproché avec une personne infectée (serrer la main, 
embrasser, utiliser les mêmes couverts de table) ou le contact avec des objets touchés et donc 
contaminés par une autre personne malade (ex : une poignée de porte). 
 
Les symptômes d’une grippe pandémique sont similaires à ceux de la grippe saisonnière : fièvre 
élevée (> 38°C), courbatures, toux et gêne respirat oire. 
 
Exemple : 1957-1958 : la grippe asiatique (virus A H2N2) / 1968-1969 : la grippe de Hong-Kong 
(virus H3N2) 
 
 
Le mot épizootie  décrit une maladie qui frappe simultanément un grand nombre d’animaux de même 
espèce ou d’espèces différentes. Des maladies peuvent apparaître et se diffuser sur notre territoire 
par les mouvements commerciaux d’animaux ou de produits ou au fil des flux migratoires d’oiseaux 
sauvages. 
L’épizootie à des conséquences majeures pour les filières concernées et peut même affecter 
l’économie générale de notre pays. En outre, plusieurs de ces maladies peuvent représenter un 
risque important pour la santé humaine. 
 
Les maladies animales visées par le code rural sont répertoriées selon deux types : les maladies 
réputées contagieuses (article D. 223-21 du code rural) et les maladies à déclaration obligatoire 
(article D. 223-1 du code rural). 
 
Exemple : en Grande Bretagne en 2001, l’épidémie de fièvre aphteuse a contraint à abattre 
beaucoup d’animaux sur le territoire et a coûté plusieurs milliards d’euros au secteur de l’élevage 
européen. 
 
LE RISQUE SUR ARLES 

Dès que des cas sont identifiés en France ou dans le département, les services sont mis en alerte. 

Le service communal d’hygiène et de santé de la Ville d’Arles est en alerte constante sur les risques 
de West-Nile et Chikungunya (moustiques), mais également les problématiques de l’eau potable, la 
légionellose, la méningite et la variole. 

 


